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 Ce travail intitulé : ‘’ les entreprises privées locales et l’emploi des femmes dans la 

ville de Yaoundé, 1989-2022’’ est une étude d’histoire économique et sociale sur la situation 

professionnelle du genre féminin au sein de ces institutions privées qui participent à l’essor 

économique du Cameroun. Il pose le problème du recrutement et la gestion des carrières de 

cette catégorie sociale dans ces sociétés dans un contexte de crise généralisée de l’emploi au 

Cameroun.  

L’objectif de cette étude réalisée sur plus de trois décennies d’activité et d’implication 

de la femme dans le secteur privé au Cameroun, est d’évaluer et examiner la situation de 

l’emploi des femmes par les entreprises privées dans la ville de Yaoundé. Afin de réaliser cet 
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objectif, l’exploitation d’une pluralité de sources a été nécessaire. Il s’est agit principalement 

de recourir aux documents d’archives, aux sources orales et sécondaires qui abordent la 

question. Les démarches explicatives, analytiques et thématiques ont servi de socle dans la 

présentation et la restitution des faits. Cette démarche méthodologique a permis de structurer 

ce travail en quatre chapitres dont l’analyse a conduit à la conclusion selon laquelle les 

entreprises locales au Cameroun ont contribué d’une manière significative à l’emploi des 

femmes, mais que, celles ci éprouvent encore de nombreuses difficultés à intégrer le milieu 

professionnel privé. Par ailleurs, les femmes ont du mal à avoir une carrière paisible et 

épanoui au regard des contraintes biologique, sociale, culturelle et phycologique auxquelles 

elles sont confrontées. Il ressort donc de l’étude que la situation du genre féminin au sein des 

entreprises privées dans la ville de Yaoundé est encore très inconfortable par rapport au genre 

opposé. Toutefois, il faut reconnaitre que quelques avancées notables ont été observées et 

sont dues à l’implication de ces femmes, de l’Etat et même des chefs de ces différentes 

entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

This work entitled: ''local private businesses and women's employment in the city of 

Yaoundé 1989-2022'' is an economic and social history study on the professional situation of 

women within these private institutions which participate to the economic growth of 

Cameroon. It raises the problem of recruitment and career management of this social 

category in these societies in a context of generalized employment crisis in Cameroon.  

The objective of this study carried out over more than three decades of activity and 

the involvement of women in the private sector in Cameroon is to evaluate and examine the 
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situation of employment of women by private companies in the city of Yaounde. Finally, to 

achieve this objective, the exploitation of a plurality of sources was necessary. This mainly 

involved using archival documents, oral sources and existing literature on the issue. The 

explanatory, analytical and thematic approaches served as a basis for the presentation and 

restitution of the facts. This methodological approach made it possible to structure this work 

into four chapters, the analysis of which led to the conclusion that local businesses in 

Cameroon have contributed significantly to the employment of women but that the latter 

experiences many difficulties in integrate into the private professional environment. And 

above all to have a peaceful and fulfilling career given the biological, social, cultural and 

phycological constraints they face. It therefore emerges from the study that the situation of 

the female gender within private companies in the city of Yaoundé is still very uncomfortable 

compared to the opposite gender. However, it must be recognized that some notable 

advances have been observed and are due to the involvement of these women of the State and 

even the heads of these different companies. 
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1- CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU SUJET  

Au début du XX
ieme 

siécle, après la rencontre avec l’Occident, le Cameroun va 

successivement être sous administration allemande, française et britannique. Les Allemands 

vont fonder Yaoundé en 1904 et la transformer en capitale du Cameroun plustard. Depuis 

cette période, Yaoundé va successivement être capitale de l’Etat sous tutelle puis de l’Etat 

indépendant avant de redevenir capitale de l’Etat fédéral en 1961. A partir de cette période, 

les populations venues de tous les 04 coins du pays vont converger et s’installer à Yaoundé. 

Ce mouvement de population va être suivi par celui des entreprises qui vont progressivement 

s’installer au cœur et dans les périphéries de la ville. 

Avec le développement de l’économie, les entreprises privées(EP) vont se multiplier 

dans tous les domaines et dans toutes les catégories. Celles-ci vont devenir des véritables 

pourvoyeurs d’emplois. Les jeunes en quête d’emploi vont y postuler régulièrement afin de 

trouver une substence quotidienne. Dans cette catégorie de jeunes, les femmes vont être 

laissées au profit des hommes. Face à cette situation, elles vont développer des mécanismes et 

astuces afin de trouver une place au sein des entreprises privées. Les entreprises quant à elles 

vont definir des critères et des stratégies pour privilégier ou rejeter les femmes en fonction de 

leurs besoins, leurs objectifs et leurs représentations. C’est donc au cœur de cette réalité 

socioéconomique que la question des entreprises privées et l’emploi des femmes à Yaoundé 

va se poser. Dans un contexte où l’Etat ne peut plus recruter ou absorber tous les jeunes 

cadres formés et non formés et où les idées féministes sont développées, il est essentiel de 

jeter un regard non seulement sur la question de l’emploi liée au genre mais aussi sur les 

conditions de travail de ces dernierres. C’est le fond de cette étude qui fait une rétrospective 

sur la gestion de l’emploi, mais aussi sur la problématique de l’emploi des femmes au sein 

des EP au Cameroun à partir des expériences des usagers et des habitants de la ville de 

Yaoundé depuis 1989. 

L’essor économique, d’un Etat a toujours été tributaire des performances de ses 

entreprises notamment celle du secteur privé. De par la création des emplois, elles 

contribuent à la protection sociale par le biais des impôts et de leurs propres cotisations. Elles 

régulent également le taux de chômage et la pauvreté et participent à la production des biens 

et des services. 

 Au Cameroun, les entreprises privées sont regroupées dans les grandes organisations 

tel que le Groupement Inter-Patronal du Cameroun (GICAM), qui est régi par la loi n° 



3 

 

90 /053 du 19 décembre 1990
1
, sur les libertés associatives. Le GICAM est donc le 

représentant du secteur privé auprès des pouvoirs publics sur des sujets économiques 

majeurs. On peut aussi citer le Groupe des Femmes d’affaires du Cameroun (GFAC)
2
 crée en 

1984 par madame Françoise Foning. Ces organisions sont sous la tutelle de trois ministères 

selon leurs régimes à savoir : le Ministère des Petites et Moyennes Entreprises, Ministère des 

Mines et de l’Industrie et enfin le Ministère de l’Economie et de la Planification. 

  Les entreprises privées locales, reconnues comme l’un des principaux moteurs de la 

croissance économique et la création des emplois, jouent un très grand rôle dans la réduction 

du chômage et la pauvreté des citoyens camerounais, aussi bien que les entreprises étatiques 

et les multinationales. 

   Cependant, la problématique du genre reste permanente en ce qui concerne le 

recrutement et l’emploi du personnel. Cette problématique suppose la prise en compte des 

différentes opportunités offertes aux hommes et aux femmes, les rôles qui leurs sont assignés 

au sein de ces organisations et les relations qui existent entre eux. Les organisations de 

développement accordent une priorité importante à la question du genre lorsque leurs 

orientations stratégiques et politiques y font face. En effet, c’est au regard de la disparité 

entre l’homme et la femme dans ces postes de services que le choix de cette étude c’est 

imposé. 

2- LES RAISONS DU CHOIX 

La question de la présence effective de la femme dans le monde de  l’emploi  au 

Cameroun est devenue un fait social qui attire l’attention, on en parle dans des institutions 

universitaires, des plateaux télévisés, des transports en communs… Chacun a sa perception 

des choses mais toujours est il qu’elles font d’un individualisme remarquable.   

   De nos jours, le taux de scolarisation de la jeune fille a pris de l’ampleur que ce soit 

au niveau secondaire ou au supérieur, la présence féminine  au sein des Instituts de Formation 

Professionnelles est de plus en plus observée de nos jours. Dans certains domaines de la vie 

active, elles sont plus formées que les hommes. Elles sont dotées d’un esprit 

d’autonomisation et déterminées à s’ingérer dans le monde de l’emploi quel qu’en soit le 

domaine. Cependant, elles font face à la rude concurrence des hommes et par conséquent, 

sont victimes des stéreotypes que ce soit dans le secteur public que privé. C’est au regard de 

                                                 
1
 https://WWW.Legicam.cm/index.php/p/prsentation-du-groupement consulté le 20 mars 2023 à 15h47. 

2
 https://WWW.Osidimbea.cm/associations/patrons/gfac/ consulté le 20 mars 16h54. 

https://www.legicam.cm/index.php/p/prsentation-du-groupement
https://www.osidimbea.cm/associations/patrons/gfac/
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ces réalités aux quelles elles font face que nous avons tiré un intérêt sur la question de 

l’emploi des femmes par les entreprises. 

   Au niveau personnel, premièrement en tant que femme après l’obtention de la licence 

à l’université, nous sommes lancées à la recherche d’un emploi. A ce niveau, nous avons été 

victime de la discrimination, car les entreprises que nous avons solicité préféraient les 

hommes malgré qu’on avait le même niveau d’études. 

   Deuxièmement lors des cours de master dispensé par les professeurs Moussa II et 

Virginie Wanyanka intitulé dont l’un est intitulé Histoire, Femme et genre, nous avons été 

éclairé sur les challenges aux quelles les femmes doivent faire face aujourd’hui en 

comparaison à l’Afrique ancienne. Et puisque l’occasion a été donnée à la fin du master, nous 

avons jugé opportun d’explorer ce champ d’étude en mettant l’accent sur les entreprises 

privées qui ont une particularité différente de celles étatiques et para publiques. Enfin, en 

menant une recherche documentaire dans le cadre de la recherche exploratoire, nous avons 

constaté que la plupart des recherches de l’emploi au Cameroun, traitent de l’emploi jeune en 

général. Rare sont les travaux qui traitent de l’emploi féminin. Par ailleurs, les travaux qui 

s’intéressent aux femmes sont essentiellement concentrés sur l’entreprenariat féminin, 

l’autonomisation et l’insertion socio politique de la femme. Il est difficile de retrouver les 

travaux qui ont un trait direct avec l’emploi des femmes dans le secteur privé. C’est donc 

l’ensemble de ces réalités sus évoquées qui a justifié l’intérêt porté sur cette étude intitulé “ 

Les entreprises privées locales et l’emploi des femmes dans la ville de Yaoundé, (1989-

2022). 

3- CADRE CONCEPTUEL  

Dans un travail de recherche, l'analyse conceptuelle permet de comprendre les 

différentes acceptions d'une notion et d'orienter une définition précise et claire en fonction 

des résultats que l'on veut atteindre. Faire une analyse conceptuelle de ce travail revient à 

définir et expliquer les différents concepts qui en découlent. Quatre concepts fondamentaux 

sont à clarifier Pour la bonne compréhension de ce sujet. Il s'agit des concepts telque 

entreprise, femme et emploi. 
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Entreprise 

  Historiquement, les premices de l’entreprise au sens moderne du terme n’apparisent 

qu’au XVIIIème siècle
3
. Avant cela, les actvité de production et d’échanges sont presque 

excusivement assuré au sein des familles ou de guides. Ce terme a évolué au sein des 

différents pays dont les poinniers peuvent être le Royaume Unis à travers la compagnie des 

Indes Orientales, les Pays bas et la France
4
. Concernant l’Afrique, l’entreprise n’est pas une 

création récente, ellle à son orgine dans une histoire qui remonte au premier contact entre les 

populations et les premiers voyageurs arabe, puis portugais. Elle tire de ces orgines des 

formes propres qui se sont transformées au fil des siècles, tout en maintenant un système 

d’explotation des richesses du continent peut différent des traites anviennes
5
. Etant un 

concept polysémique, plusieurs auteurs ont donné chacun une définition à ce concept. Ainsi, 

pour Francis Eyaud, le terme entreprise désigne ‘’le regroupement durable et la mise en 

œuvre organisée de moyens en capitaux, en hommes, en techniques, pour produire des biens 

et des services destinés à un marché solvable’’
6
.  L’entreprise est également appelée firme, 

compagnie ou société, ou encore familièrement boite ou business, est une organisation ou une 

unité institutionnelle, mue par un projet décliné en stratégie  , en politique et en plan d’action 

dont le but est de produire et de fournir les biens ou des services à destination d’un ensemble 

de clients en réalisant un équilibre de ses comptes de charges et de produits
7
. 

D’après L’INSEE, l’entreprise est une unité économique, juridiquement autonome 

dont la fonction principale est de produire des biens et des services pour le marché.  

Autrement dit, il y’a entreprise dès que des personnes mobilisent leurs talents et leur énergie, 

rassemblent des moyens matériels et de l’argent pour apporter un produit ou des services à 

des clients.    
8
Abraham-Frois définit une entreprise comme étant une organisation autonome, 

dotées des ressources humaines, matérielles et financières en vue d’exercer une activité 

                                                 
3
 Ph. Braunstein, Travail et entreprise au moyen âge, Paris, De Boeck supérieur, 2003, pp. 56-61. 

4
 Ph. Braunstein, Travail et entreprise…, p. 73. 

5
 G. Verna et R. Finifter, ‘’L’entreprise Africaine’’, In The series Nord-Sud, Presence de l’Université de Laval, 

2011, p. 1. 
6
 F. Eyaud, Les classifications dans l’entreprise, production des hiérarchies professionnelleset salariales, 

Ministère du Travail, 1989, p. 35. 
7
 https.//fr.m.wikipédia.org/wiki/entreprise consulté le 21mars à 20h10 

8
 https://WWW.economie.gouv.fr/facileco/ dossier-lentreprise-c’est –quoi consulté le 21 mars 20h15 

https://www.economie.gouv.fr/facileco/
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économique stable et structurée.
9
 Ceci étant dit, l’entreprise est une entité économique de la 

production des biens et des services à une clientèle. Elle peut être soit publique soit privées  

Entreprise privée 

C’est une entreprise dont la propriété est privée. En général, les entreprises privées ont 

seulement une ou un propriétaire ou un petit nombre de personnes. D’après les formes 

juridiques d’entreprises, l’entreprise privée est une entreprise dans laquelle, la totalité du 

capital appartient aux personnes privées. L’Etat ou les collectivités publiques n’ayant aucune 

participation. Lorsqu’elle à une seule personne, on parle d’entreprise individuelle. Si au 

contraire elle appartient à plusieurs personnes, on parle d’entreprise sociétaire. Elle peut être 

nationale ou multinationales. L’entreprise privée local dans cette étude renvoie à toute 

entreprise à capitaux privés et donc la zonne d’influence ne s’etend pas au déla des frontierres 

de l’Etat du Cameroun. Pour la pluspart des cas, il s’agit des entreprises appartenant aux 

nationaux et ne faisant pas partir des multinationales étrangeres. 

Emploi  

Le terme emploi se definis dans plusieurs domaines. Au nivau économique, il renvoit 

à l’utilisation des personnes actives de lapopulation à des activités économiques. Il s’agit 

pour la plupart du temps d’un contrat passé entre deux parties, (l’employeur et le salarié), 

pour la réalisation d’un travail contre une renumération
10

. Au niveau macroéconomique, 

l’emploi représente l’ensemble du travail fourni au sein d’une économie nationale, par 

l’ensemble de la population active. Du point de vue litéral, il désigne l’action ou la manière 

d’employer. C’est aussi le placement, acquisition de biens mobibiliers ou immobiliers à l’aide 

de fonds disponibles
11

. Pour Léon Bernad, l’emploi peut être dans le secteur public ou dans le 

secteur privé et peut être également subventionné par lesdits pouvoirs publics
12

. 

    Femme 

 Le mot ‘‘femme’’ dérive du latin Femina. D’après le dictionnaire de français 

Larousse en ligne, il renvoi à un être humain adulte de sexe féminin, ou un adulte de sexe 

                                                 
9
 A. Beitone et E. Hemdane, La definition de l’entreprise dans les manuels de sciences économiques et sociales 

en classe de seconde, Lycée de marseille, 2005, p.29. 
10

 https://www.wikipedia.org. Consulté le 04 Juillet 2024 à 20H10. 
11

 Encyclopédie le Grand larousse Universel Tome 6, Paris, CLERC, 1993, 3716.   
12

 L. Bernard, Essai sur la signification et l’emploi des formes verbales en Grec, d’après le texte d’Hérodote, 

Paris, Hachette, 2010, p. 88. 

https://www.wikipedia.org/
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féminin par opposition à jeune fille
13

. Cette définition généraliste permet certes de savoir de 

quoi il est question, mais reste sommaire. Du point de vue des biologistes, la femme est le 

sexe opposé au sexe male, dans l’espèce humaine. Elle a une morphologie, des organes, des 

rythmes liés à sa fonction
14

. La sociologie quant à elle voit en la femme une gardienne du 

foyer, celle-là qui engendre la vie. Musculairement faible, elle a besoin de la protection de 

l’homme
15

. 

   Du point de vue des féministes, elle est un être féminin vivant ou mort et de tout âge 

qui est égale à l’homme jouissant des mêmes droits que ce dernier. Du point de vue 

biologique, elle est un être humain de genre féminin, dont le sexe génétique est le 

chromosome X. En droit, elle est un être humain du genre féminin adulte et légalement 

mariée.  Pour le philosophe Guillaume Von der weld la femme est un être génétique égal à 

l’homme bien que la société l’a réduite à trois dimensions: la gestion biologique, la gestion 

familiale et la grâce culturelle
16

. Dans notre étude, la femme est considérée comme un être 

humain féminin de tout âge confondu après l’adolescente et appartenant à toutes les couches 

sociales. Après ces definitions, il est essentiel de se pencher sur la délimitation de cette étude 

4- CADRE SPATIO-TEMPOREL 

Les exigences méthodologiques de la discipline historique voudraient qu'un sujet soit 

situé dans un espace précis et respecte une chronologie bien déterminée. Par ailleurs, d'une 

manière générale l'examen objectif d'une problématique dans la discipline historienne, 

s'inscrit à la fois dans une perspective spatiale et chronologique. Ceci répond certainement à 

un besoin d'efficacité méthodologique afin d’agir de manière circonspecte car, comme le dit 

un adage romain "qui embrasse trop mal étreint" Délimiter un sujet de recherche consiste 

donc, à le situer correctement aussi bien dans sa propre géographie (telle qu'elle a existé 

autrefois) que dans sa propre chronologie, afin de mieux rendre compte de sa trajectoire 

évolutive dans l'histoire. 

A-Cadre spatial 

    L'espace qui fait l'objet de cette étude est une vaste zone étendue sur une région 

administrative du Cameroun.  Le Mfoundi est un département avec une superficie de 287 km
2
 

                                                 
13

  Dictionnaire de francais Larousse en ligne, https:///www.Larousse.fr/dictionnaires/francais-monolingue  

consulté le 06 Octobre2O16. 
14

  A.Djoufack, ‘‘ La représentation sociale de la femme Camerounaise : Le cas de la ville de Yaoundé’’, 

mémoire de philosophie (psychologie), Yaoundé, 1986-1987, p.27. 
15

 Ibid., p.28. 
16

 Qu’est ce que la femme ?in L’obs le plus, issue 04-septembre 2016 p.1. 

https://www.Larousse.fr/dictionnaires/francais-monolingue
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situé dans la région du Centre au Cameroun. Son chef-lieu est Yaoundé qui est aussi la 

capitale du Cameroun. 

Le département a été créé à la suite du décret no 74/193 du 11 mars 1974 le séparant 

du département de la Mefou (aujourd'hui lui-même divisé en Méfou-et-Afamba et Méfou-et-

Akono). Cette étude s’intéresse à la ville de Yaoundé de manière générale. Cette localité qui 

est aujourd’hui la capitale politique du Cameroun, chef-lieu de la région du centre et du 

département du Mfoundi. Ce cadre géographique est situé entre le 3°5 de latitude  Nord et le 

11°31 de longitude Est. Ville entourée de collines, elle est limitée au Nord par 

l’arrondissement d’Okola, au sud par le département de la Mefou et Akono ; à l’est par le 

département de la Mefou et Afamba, à l’Ouest par l’arrondissement de Mbankomo. La 

métropole Yaoundé s’étend sur près 309,51km
2
. Le département compte 7 arrondissements : 

Yaoundé I (Etoudi) , Yaoundé II  (Tsinga), Yaoundé III (Efoulan), Yaoundé IV (Kondengui), 

Yaoundé V (Essos), Yaoundé VI (Biyem-Assi) et Yaoundé VII (Nkolbisson). 

 Le climat qui y règne est de type équatorial guinéen, avec des températures annuelles 

de 23°5 par an pour une amplitude thermique de  à 3° C et 2000 mm de précipitations 

maximum par an
17

.  

Le  relief est assez accidenté et influencé par de bas plateaux.  Les sols sont faits de 

roches métamorphiques (gneiss, schiste et micaschistes). On retrouve également de la latérite 

en abondance sur la couche superficielle du sol. 

Le réseau hydrographique ici est dense. Plusieurs  rivières d’après Zenker  telles que 

Ewoé, Dzoungolo, Olézoa, et Mingoa et abiedegue serpentent la ville et se jettent dans le 

Mfoundi qui est un affluent de la Mefou et du Nyong. 

La faune et la flore hier étaient abondantes et diversifiées. Aujourd’hui, à cause de 

l’urbanisation, le paysage de Yaoundé n’est plus ce « parc retourné à l’état sauvage » dont 

parlait Zenker
18

. 

La population de cette ville est diversifiée du  fait de l’attraction que représente le 

milieu urbain. Dans ce cas de figure, cette étude est focalisée sur l’ensemble des citadins de 

                                                 
17

 Mendana Ndzengué, ‘’L’évolution des pratiques funéraires et la naissance des cimetières dans la région de 

Yaoundé (1888-1974)’’, Mémoire de DIPES II en Mistoire, Université de Yaoundé I, 2003, p. 12. 
18

Ph. Laburthe –Tolra, ‘’Yaoundé d’après Zenker ’’, Annales de la Faculté des Lettres et sciences Humaines de 

Yaoundé, Yaoundé, Université de Yaoundé, N°2, 1970, p. 19. 
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Yaoundé en générale et sur la gente féminine en particulier. Les cartes 1 et 2 ci dssous 

permettent d’avoir une idée de la localisation de la zone d’étude. 

Carte 1 : Localisation du département du Mfoundi dans le Cameroun 
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Source : Réalisée par Dr Emmanuel Kenmoé, Geographe, à partir des données de l’INC – Yaoundé de 2024. 

Carte 2 : Délimitation des différents arrondissements de Yaoundé et localisation de Yaoundé 

3 (principale zoneindustrielle de la cité capitale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Réalisée par Dr Emmanuel Kenmoé, Geographe, à partir des données de l’INC – Yaoundé de 2024 
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  En ce qui concerne le climat du Mfounfi, il est tropical, bien que tempéré par 

l'altitude, avec une saison sèche de décembre à février et une saison des pluies de mars à 

novembre. Les pluies diminuent un peu plus en juillet et août bien que le ciel soit souvent 

nuageux. 

 B- La délimitation chronologique 

Délimiter un sujet en filigrane, signifie situer le sujet dans le temps et dans l’espace. 

La délimitation géographique ayant déjà été faite, nous retiendrons que dans le temps, ce 

sujet se situe dans le temps rapproché. Dans cette perspective de Marc Bloch 
19

ou l’histoire 

est la science des hommes(…) des hommes dans le temps, le temps rapproché peut donc être 

compris  comme étant notre ère. De manière précise, l’étude s’étend sur trois décennies de 

1989 à 2022.  

Cette étude à caractère économique est essentiellement consacrée à la question de 

l’emploi, spécifiquement et à la relation entreprise gente féminine. Elle s’étend sur une 

période de près de trois décennies. Il s’agit précisément d’une borne chronologique qui va de 

1989 à 2022.  

  L’année 1989 choisi comme borne supérieure marque la date où la crise économique 

à atteint son optimum au Cameroun avec toutes les conséquences qu’elle a drainée sur le plan 

de l’emploi et les aspects sociaux au Cameroun. En effet, à partir de 1989, avec la 

privatisation et la faillite des entreprises d’Etat, on va assister à une crise réelle de l’emploi en 

générale et une crise de l’emploi féminin en particulier. Par ailleurs, la décadence de ces 

entreprises parapubliques va créer l’essor et le développement des entreprises privées qui 

vont se positionner comme les principaux pourvoyeurs d’emploi. 

Ainsi cette année marque la période des crises économiques aux quelles fut confronté 

le Cameroun et qui l’ont conduit au programme d’ajustement structurel aves toutes ses 

conséquences. La plus importante de celle-ci étant la privatisation des entreprises d’Etat et 

surtout la libéralisation des secteurs de l’économie. C’est ainsi que l’on va assister au 

développement de l’entrepreneuriat privé et à l’essor des entreprises privées sur l’ensemble 

du territoire. Douala étant le principal pole économique, elle va concentrer la pluspart 

d’industries et d’entreprises. La ville de Yaoundé en tant que capitale politiques, va depuis 

                                                 
19

 M.Bloch, Apologie pour l’histoire ou métier d’historien, Paris, Armand Colin, 1949, pp.4-5. 
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cette période, se positionner comme étant le second pole économique avec une multitude 

d’entreprises.   

  L’année 2022 choisi comme borne inférieure, marque l’année de l’organisation du 

salon sur l’entreprise et l’entrepreneuriat au Cameroun parrainé par le premier ministre chef 

du gourvernement. Au cours de cette rencontre, la question de l’emploi des femmes a été 

placée au cœur des débats et a fait l’objet d’un intérêt particulier pour le mouvement 

féministe et les organisations de promotion du genre. Cette délimitation étant faite, il est 

temps de s’appesantir sur les objectifs de cette étude. 

5- INTÉRÊT DE LA RECHERCHE 

Cette étude a un triple intérêt : scientifique, pratique et politique. 

Du point de vue scientifique, l’étude menée est une contribution à la compréhension 

des faits de la vie du peuple camerounais et particulièrement ces femmes qui au quotidien 

sont confrontées à de multiples challenges. Cette analyse consacrée à la gente féminine  

s’inscrit dans le champ de l’histoire économique et sociale et plus spécifiquement de 

l’histoire des entreprises. L’étude d’une telle question a été rendue possible grâce au 

développement de l’école des Annales au début du XX
e
 siècle impulsée par Marc Bloch et 

Lucien Febvre. Cette conception de l’histoire basée sur l’histoire sociale et la spécialisation 

permet aux historiens de s’intéresser aux faits sociaux les plus spécifiques des communautés 

qu’ils étudient.  

  Sur le plan pratique, cette étude a pour intérêt d’amener les décideurs du pays en quête 

de croissance économique à comprendre le mode de vie et les contraintes des femmes dans le 

monde des entreprises et à prendre en compte leurs atouts et leurs difficultés dans le cadre de 

la réalisation des programmes d’emplois. Pour les femmes concernées en premier chef dans 

cette étude, les conclusions tirées au terme des analyses peuvent leur permettre de mieux 

renforcer leurs resiliences et favoriser leurs processus d’affirmation au sein des entreprises.  

L’intérêt politique de cette étude n’est pas à négliger car il permet aux gouvernements 

notamment les dirigeants, de réfléchir et de trouver des stratégies nécessaires pour favoriser 

la securité du travail chez tous les citoyens et chez les femmes en particulier. Afin de mieux 

apprehender ces intérêts, il est judicieux de jeter un regard sur les travaux des prédécesseurs. 
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6- REVUE CRITIQUE DE LA LITTERATURE 

Parlant de l'importance de cette dernière dans l'évolution et la crédibilité du travail de 

l'historien, Jacques pycke dans son ouvrage a pu dire " ce recours aux travaux antérieurs est 

légitime et nécessaire car le chercheur ne peut espérer tout vérifier par lui même à l'occasion 

des études qu'il entreprend". 
20

Par ailleurs l'impact de cette rubrique traditionnelle dans la 

discipline historienne se traduit par le fait que, la consultation de ces travaux pionniers bien 

évidemment, nous permet de savoir " comment ces prédécesseurs, dans la mesure où ils ont 

utilisé les mêmes sources, les ont comprises, interprétées, commentées, et mises en œuvre" ; 

ce n'est donc pas une étape   ad libitum ,  mais bel et bien un pan obligatoire de la recherche 

permettant au chercheur d'innover par rapport à ses prédécesseurs. 

   De nombreuses études historique, économique, politique et sociale ont été consacrées 

à l'histoire de l’emploi des femmes par les entreprises au Cameroun, sans pour autant épuiser 

sa substance ni établir une méthodologie définitive. Au Cameroun, l'intérêt de la question à 

attiré l'attention de nombreux chercheurs qui, dans le cadre de leurs travaux ont évoqué 

majoritairement les aspects liés à l’autonomisation des femmes à travers le secteur informel. 

   Jacqueline Aboa Ngono
21

, part du constat selon lequel, les femmes sont en reste dans 

le monde de l’emploi en Afrique et au Cameroun en particulier. Elles sont assignées à des 

métiers domestique et agricole. De ce constat, l’auteur soulève le problème du salariat 

féminin dans les industries notamment l’agros-industrie cas de la SOCUCAM. Afin de mieux 

étayer cette thématique, elle situe la femme face au marché de l’emploi. Ici, malgré la forte 

population féminine, on retrouve les femmes dans le domaine agricole et commercial et leurs 

activités vont du petit commerce à l’artisanat en passant par le transport et la revente des 

produits végétaux, raison pour laquelle elles représentent 85% du bayam –Salam tandis-

qu’elles représentent 5% dans l’emploi salarial.  

Cette infirmité est causée par les facteurs liés au rôle de procréation de la femme. 

Dans les entreprises privées, elles exercent dans les branches activités ayant pour 

rapprochement le rôle traditionnel de la femme. Deuxièmement, l’auteur fait une cartographie 

de l’agro-industrie SOSUCAM et la répartition des salariés dans les différents postes. 

Troisièmement, il présente les attitudes et comportements de la femme au travail vis-à-vis du 

personnel et les patrons ainsi que les incidences du salariat sur la vie de la femme en cas des 

                                                 
20

 J. Pycke, La critique histoire, Lauvain, Bruylan-academia, 3éme édition, 2000, p. 35. 
21

 J. Aboa Ngono, ‘’Femme et salariat au Cameroun : le cas de la SOSUCAM (Mbandjock)’’, Mémoire de 

Maitrise en Sociologie à Université de Yaoundé 1, 2008. 
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conflits familiaux. Dans cette analyse, l’auteur conclut que les femmes travaillent plus pour 

des raisons économiques que par la satisfaction personnelle. Cependant, elles sont 

embauchées pour des travaux traditionnels souvent temporaires et saisonniers pendant la 

période de pointe où la demande en main d’oeuvre est très forte et ne bénéficient d’aucune 

sécurité dans ces entreprises privées. Ce travail nous est d’une nécessité car elle fait une étude 

sur le problème des femmes salariées du Cameroun par les industries privées. Toute fois, elle 

ne s’intéresse qu’aux raisons de l’inclusion des femmes dans le monde de l’emploi et son 

déséquilibre en pourcentage dans les entreprises publiques que privées. Néanmoins ce 

mémoire nous renseigne sur le statut qu’ont les femmes au sein des entreprises privées 

notamment la SOCUCAM et les difficultés qu’elles rencontrent.    

   Dans le même ordre d’idées, Ibrahim Linjouom
22

 dans son mémoire  part d’une 

observation qui est progressive des activités que mènent les femmes de nos jours sur le 

marché du travail camerounais résultant de l’outside 
23

qui était au paravent traditionnellement 

réservés aux hommes. De part cette observation, il s’interroge sur la mixité au travail, à 

travers le prisme de la féminisation de certains groupes professionnels. Pour mieux présenter 

la quintessence de ce problème, il analyse d’abord la question du genre à travers le social, la 

religion et la biologie où les rôles assignés aux femmes et aux hommes sont socialement et 

culturellement déterminés c'est-à-dire un ensemble de comportements ou attitudes que la 

femme et l’homme doivent respecter de façon distincte dans la société. Au vue de toutes ces 

considérations du genre, on constate que la femme naît fille et devient femme, et est un être 

de nature fragile et inférieure à l’homme. Ensuite il présente les différentes conceptions du 

travail de l’homme et de la femme dans la société africaine avant et après l’arrivée des 

colons. Cependant, il montre que les femmes à la période pré- coloniale avaient également le 

pouvoir c’est le cas de la Mafo chez les bamilékés. Et parfois, elle était consultée par le chef 

afin de prendre une décision sur un sujet. Plus loin, il fait une analyse des mutations sociales 

et mobilité au féminin. Il s’agit ici de la progression massive de l’activité féminine dans les 

métiers masculins, l’influence de l’urbanisation et l’autonomie financière dont le capitalisme, 

la crise économique et la scolarisation de jeune fille. Enfin, il présente les répercutions du 

travail féminin sur les rapports de genre. L’auteur conclut que les changements récents 

survenus par le marché du travail ne manquent pas d’influencer la division familiale et les 

statuts traditionnels des femmes au sein de la famille et de la communauté. Les femmes ont 

                                                 
22

 I. Linjoum, ‘’Travail feminin et dynamiques des rapports sociaux de genre : Essai d’analyse’’, Mémoire de 

Maitrise en Sociologie à Université de yaoundé 1, 2012.  
23

 L’outside : secteur public 
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acquis un certain pouvoir économique ce qui pourrait redéfinir les identités où on parlera 

certainement de masculinité féminine. Ce document nous est d’une utilité car elle met en 

exergue les problèmes des femmes salariées dans le milieu du travail et au sein des familles. 

Toute fois, l’auteur ne fait pas une étude sur les entreprises privées. 

   En s’appuyant sur les expériences du secteur public et privé au Cameroun, Claude 

Melone Loe 
24

soulève le problème de la question salariale entre les deux principaux 

employeurs du Cameroun. Il part du constat selon lequel il est difficile de savoir combien 

gagne un cadre camerounais. Pour lui, cette question reste encore taboue au près des 

employeurs et des employés. Dans ce contexte, il se préoccupe de la situation financière des 

familles et communautés camerounaises en générale. C’est cette réalité qui a motivé l’auteur 

de mener une étude sur la problématique sociale du dénivellement des salaires. Pour mieux 

analyser la question, l’auteur adopte l’approche sociologique. Il commence par présenter la 

répartition du revenu national et les théories du salaire. Ensuite, il présente les salaires dans 

les pays d’Afrique francophone en général avant de s’attarder son application dans le 

contexte camerounais.  

Il aborde également les fondements de la problématique salariale au Cameroun avant 

de terminer son étude par la question des qualificatifs. Il conclut qu’au Cameroun, il existe 

l’inégalité salariale entre les différents salariés qu’ils soient du secteur privé ou public. Cette 

discrimination est selon l’auteur la source des conflits sociaux au Cameroun. Seulement, 

l’auteur ne s’intéresse pas à la question spécifique des femmes de ces secteurs employabilités. 

Il ne fait non plus allusion à la question de l’emploi féminin par les entreprises privées au 

Cameroun.  

   Julienne Carine Elemba Binde
25

 dans son mémoire fait un constat selon  lequel les 

conditions de vie des populations sont impactées par  la hausse de l’emploi informel et le 

faible taux d’exportation. De ce constat, l’auteur soulève le problème de l’économie 

camerounaise face à la nouvelle dynamique libérale planétaire.  Afin de mieux analyser cette 

thématique, l’auteur commence par présenter l’évolution de l’économie camerounaise de 

l’indépendance à la crise économique de 1986, à ce sujet, il met l’accent sur la phase de 

croissance et de turbulence de l’économie camerounaise. Celle-ci connait une ascendance. 
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Toute fois, en 1986 s’installe une crise profonde qui va affecter l’économie camerounaise. 

Ensuite, elle montre les répercutions de la crise économique sur le Cameroun et le plan 

d’action pour sortir de cette crise au niveau national. Ce mémoire présente une analyse des 

atouts du Cameroun face au néolibéralisme planétaire. Ici, il fait allusion aux ressources 

relevant de l’activité agricole, maritime, sous sol, forestière ainsi que les richesses 

immatérielles à savoir l’homme. Tout ceci pour faire face aux avantages du néolibéralisme de 

1990. Enfin, elle examine la question de l’émergence du Cameroun à l’horizon 2035. Au 

terme de ces analyses, Julienne Elemba conclut que la mise en œuvre de la bonne 

gouvernance est vectrice d’un développement durable. Toute fois l’œuvre ne s’intéresse pas 

aux entreprises privées créees suite à la crise économique et la problématique de l’emploi du 

genre au sein de ces entreprises. Néanmoins, il nous est d’une nécessité sur l’évolution de la 

crise économique du Cameroun.  

   Bénédicte Larissa Ngoumou
26

 part du constat selon lequel la situation de la femme a 

toujours été endommagée par le regard de la société. Elles ont des difficultés d’accès aux 

possibilités d’emploi de qualité. Ce problème vient du fait qu’elles sont nombreuses à être 

sous scolarisées et négligées d’où l’intervention de l’ONU-FEMME pour la réalisation de 

l’insertion, et la promotion de la femme et l’égalité des sexes au Cameroun notamment dans 

la région du centre. Afin de mieux analyser cette thématique, l’auteur commence par ressortir 

les origines, l’organisation et le fonctionnement de L’ONU-FEMMES et détermine ensuite le 

cadre juridique de ladite coopération entre le Cameroun. Ensuite, elle analyse les activités 

d’ONU-FEMMES dans le cadre de l’autonomisation économique des femmes de la région du 

centre et l’appui l’ONU-FEMMES dans le secteur agropastoral. Elle fait également un état 

des lieux de l’apport de l’ONU- femmes dans le désenclavement économique de la femme de 

la région du centre.  

En fin, ce mémoire met aussi en exergue la lutte contre la violence basée sur le genre 

et l’ouvre de l’ONU sur la féminisation du VIH-SIDA et la gestion de l’hygiène menstruelle 

et l’intégration de la femme dans la politique. L’auteur fait une évaluation critique de l’action 

de l’ONU-FEMMES et des perspectives pour une meilleure promotion socio économique de 

la femme de la région du centre. Elle conclut que l’ONU- FEMMES est un acteur majeur de 

l’émancipation socio-économique et politique de la femme qu’elle soit rurale ou urbaine dans 

ladite région. De plus les activités de cette organisation ne se limitent pas à la fille, elle est 
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élargie aux hommes et à toutes activités qui peuvent avoir une incidence sur la promotion de 

la femme au Cameroun. Cette étude est d’une importance pour nous car elle nous édifie sur 

les actions de l’ONU-FEMMES par l’insertion de la femme dans la société. Cependant elle 

ne fait pas une étude sur les activités des femmes dans le marché de l’emploi.  

Isabelle Frechon
27

, dans son travail de thèse analyse l’insertion sociale et familiale de 

la jeune femme. En posant le problème de la situation de la femme de manière générale en 

société, l’auteur évolue dans un premier temps sur le devenir des enfants et leur évolution 

dans la société. De ce devenir, il met en exergue la protection de l’enfant dans certains pays 

en l’occurrence la France. De ce fait, on assiste à l’implémentation des systèmes liés à la 

protection des enfants en générale et des jeunes filles en particulier. Il s’agit à cet effet des 

compétences décisionnelle, financière et des modes de prise en charge développées par les 

Etats tant en Afrique qu’en Occident. Dans la suite de son document, l’auteur s’interroge sur 

les modalités d’insertion des jeunes filles, dans la société et en particulier dans le monde de 

l’emploi. Il est question ici, d’aider les groupes des femmes à un moment donné de leur 

existence. Ceci dans le but de promouvoir les droits de ces dernières en matière d’emploi. 

C’est pourquoi les femmes dans certains Etats occidentaux sont placées dans les foyers 

d’éducations afin de garantir un avenir promoteur de ces dernières. On constate cependant 

comme le souligne l’auteur, durant cette formation, l’ensemble des charges adossées à 

l’éducation de ces jeunes femmes revient à l’Etat. Ensuite l’auteur met en relief le devenir 

social et familial des jeunes femmes dans les foyers d’éducations. Ici, la situation sociale de 

ces femmes est analysée avec précaution car les interventions sont immédiatement déployées 

lorsqu’elles font face à des problèmes.  

Dans la dernière partie de son document, l’auteur analyse la période de classement des 

jeunes femmes dans la société. Le présent document est d’une importance capitale dans cette 

recherche car il nous permet de comprendre les mécanismes de protection et de l’insertion de 

la jeune femme dans la société. Aussi, il nous permet de voir le rôle de l’Etat dans la 

protection des droits des femmes. Malgré cette contribution, l’auteur semble survoler la 

question des entreprises privées en rapport avec l’insertion professionnelle de la femme. Sous 

un autre angle, ce document se consacre seulement aux pays occidentaux en particulier la 

France. Il ne mentionne en aucun cas la question de l’insertion de la femme dans le monde de 

l’emploi au Cameroun. 
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Kone Wagnan Kadridja
28

, dans son travail de thèse analyse l’influence des facteurs 

psychosociaux  qui influencent la promotion du genre féminin dans les entreprises privées. 

L’auteur évolue dans un premier temps en présentant l’insertion des femmes dans le monde 

du travail notamment dans le secteur privé. Il explique que, cette insertion s’est faite suite à la 

crise économique de 1980 qui a créé entre autres des licenciements et le déséquilibre familial. 

Face à cette situation, la femme dans le but d’aider le conjoint avec les charges familiales 

s’est lancée dans le monde de l’emploi. Cependant, la présence de la femme dans le marché 

du travail se voit parsemé d’embuche notamment au niveau du recrutement, le montant 

salariale et son l’évolution dans la hiérarchie.  

 Il explique ensuite que, ces difficultés émanent de plusieurs stéréotypes qui 

dévalorisent l’efficacité de la main d’œuvre féminine dans les entreprises privées. A la suite 

de son travail, il présente les facteurs spécifiques qui pronent sur la minorité des femmes dans 

le monde du travail. Nous avons entre autre l’instruction, ici il démontre que le taux 

instruction de la jeune fille baisse en fonction du niveau étude. Elles sont presque absentées 

en ce qui concerne les études supérieures. Plus loin, il présente la maternité bien qu’elle soit 

une étape importante dans la vie de la femme, elle rend le parcours professionnel difficile 

pour la femme. En fin il y’a le harcèlement sexuel qui est le fruit de la domination de 

l’homme sur les victimes ce qui fragilise une fois de plus la situation de la femme au travail. 

Dans la dernière partie de son travail, l’auteur fait un sondage au sein de la population et 

présente l’évolution de la femme dans les postes de responsabilité. 

 Le présent document est une importance capitale dans cette étude de recherche car il 

permet de comprendre l’influence des facteurs psychosociaux qui freine la promotion de la 

main d’œuvre féminine dans les entreprises privées. Aussi, permet-il de voir les causes de 

l’insertion des femmes dans le monde de l’emploi. Malgré cette contribution, ce document se 

concentre uniquement sur la situation des femmes dans les entreprises de la zone industrielle 

de Yopougon. 

 En s’appuyant sur les activités économiques de la femme, M. Mvilongo Anaba Ernest 

désire
29

 présente la nature des relations existantes entre l’activité économique des femmes et 

la fécondité au Cameroun.  Pour lui, la fécondité varie selon le secteur d’activité de la femme.  
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En ce sens que le niveau de productivité de la femme varie selon son secteur d’activité mais 

également les facteurs socio-économiques tels que l’ethnie, la religion, l’éducation, le niveau 

de vie. De ce fait, la fécondité des femmes dont le niveau d’instruction secondaire est plus ou 

moins élevé que les femmes inactives et dont la situation d’instruction est plus faible. De plus 

les femmes travaillant dans le secteur formel ont moins d’enfants que celles travaillant dans 

le secteur informel et agricole. La fécondité des femmes inactives est plus élevée que les 

femmes exerçant un emploi. On constate donc que plus les femmes sont plus instruites moins 

elles font d’enfant.  

Il présente le conflit entre les rôles productifs et procréateurs. Il ressort que ces 

femmes actives préfèrent leurs rôles productifs à leurs rôles reproductifs. Ceci dans l’optique 

d’éviter d’alourdir les charges de travail et d’être éfficace. Le présent document est d’une 

importance capitale car il démontre que la participation des femmes dans les entreprises 

influence sur le planning familial de ces derniers cars elles doivent être stables pour être 

mieux productrices dans l’entreprise. Cependant, l’auteur n’explique pas en profondeur les 

dificultés que rencontrent les femmes dans les entreprises privées.      

Kuissu Kamdem Falone Carole
30

, part du constat selon lequel pendant plusieurs 

années, les femmes avaient besoin de l’autorisation de leur mari pour exercer une profession. 

Avec l’évolution du temps grâce aux mouvements syndicaux, elles ont eu le droit de disposer 

librement de leur salaire et bien d’autres. De ce constat, il se pose le problème de savoir 

quelle est la situation du droit des Camerounaises au travail. Afin de mieux étaler cette 

problématique, l’auteur présente dans une première partie l’amélioration du droit des femmes 

à l’accès au travail et dans une deuxième partie il présente la protection des droits de la 

femme travailleuse. 

 Dans la première partie de son travail, on constate que l’accès au marché du travail 

des femmes n’a pas toujours été chose aisée pour le genre féminin à cause de leur position de 

mère, des écarts de salaires par rapport aux hommes, le manque de qualification 

professionnelle et la discrimination de l’employeur. Cependant, le taux d’activité des femmes 

au Cameroun a connu une grande évolution ce qui a favorisé l’amélioration des droits des 

femmes dans le monde de l’emploi. A cet effet, il existe le libre choix de la profession donc 

libre accès aux concours et la liberté d’entreprendre, l’interdiction de discrimination à 

l’embauche fondée sur le sexe. Ici, l’employeur ne peut écarter une candidate d’une 
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procédure de recrutement en raison de son sexe. Toutefois il mentionne que ces droits ont des 

limites.  

 Dans la deuxième partie de son travail, il note que l’une des importantes causes des 

mouvements des femmes fut celui de la reconnaissance de l’égalité des droits de l’homme et 

de la femme sur tous les plans. Les droits des femmes identiques à ceux du genre masculin 

sont : le droit au salaire, le droit à des heures raisonnables de travail, le droit aux congés 

payés, le droit aux règles de travail conforme aux règles de sécurités et d’hygiène… les droits 

spécifiques au genre féminin et le droit au congé de maternité. Il ressort de ce travail que le 

droit des femmes camerounaises au travail est indissociable de celle des travailleurs en 

générale avec un peu de spécificité relevant de sa condition de femme. 

 Ce travail nous est d’une utilité car il présente les mesures prises par l’Etat pour 

améliorer la condition féminine dans le monde de l’emploi. Toutefois, cet article ne 

s’intéresse pas uniquement sur les droits des femmes dans le travail et la société 

Camerounaise. L’auteur semble survoler la situation des femmes dans les entreprises 

notamment celle du privé.    

Au terme de l’analyse de cette littérature respectivement sur l’emploi, les femmes, les 

salaires et les entreprises privées, on se rend compte que, bien que de nombreux travaux ont 

été réalisés de manière partielle sur la question à étudier, à l’état actuel de la recherche très 

peu ont été menés sur l’emploi des femmes au sein des entreprises privées. La pluspart des 

auteurs qui se sont intéressés à la question ont abordé les aspects relatifs aux salaires, au chef 

d’entreprise femme, aux droits des femmes au travail et les facteurs psychologiques qui 

influencent l’entrée des femmes dans le monde du marché. Au regard de cette réalité, il se 

dégage aisément la pertinence de la problématique traitée dans ce travail qui met en relation 

la quête de l’empoi féminin ainsi que le traitement de la gente féminine au sein des 

entreprises privées de Yaoundé. 

7- PROBLEMATIQUE 

Depuis le début de la décennie 1990, l’Etat du Cameroun a connu un taux de 

scolarisation très élevé de la gente féminine par rapport aux décennies précédentes. Cette 

réalité a eu des répercutions immédiates avec un effectif très élevé des femmes diplômées à la 

quête de l’emploi. Ces femmes détentrices des diplômes professionnels et académique à 

compétence égale et souvent très méritant que les hommes, se sont lancées dans la 
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compétition visant à obtenir un emploi décent que ce soit dans le secteur public ou privé. 

Seulement, face à la concurrence masculine et aux divers stéréotypes développés vis-à-vis de 

la femme, celles-ci ont du mal à trouver un emploi, à le conserver et à mener une carrière 

professionnelle saine au sein des entreprises privées dans la ville de Yaoundé. Dans la 

majeure partie des cas, le secteur privé n’offre pas aux femmes en quête de l’emploi dans la 

ville de yaoundé toutes les garanties les permettant de mener une carrière épanouie. Au 

regard de cette réalité, il se pose le problème du recrutement et la gestion de la carrière 

professionnelle des femmes au sein des entreprises privées.  

De ce problème, la question principale qui se dégage est la suivante : Quelle est la 

situation d’emploi des femmes au sein des entreprises privées dans la ville de yaoundé ? 

Autrement dit, les entreprises du secteur privé installées dans la cité capitale du Cameroun 

sont elles des cadres de la promotion de l’emploi des femmes ? Mieux les femmes sont elles 

assez bien représentées dans ces entreprises privées que l’on retrouve dans ce centre urbain ?  

8- OBJECTIF DE LA RECHERCHE 

Cette étude réalisée sur trois décennies de l’encadrement des entreprises privées au 

Cameroun en particulier, et en général l’emploi de la gente féminine par les entreprises 

privées du Cameroun, envisage d’évaluer et d’examiner la situation de l’emploi des femmes 

par les entreprises dans la ville de Yaoundé. 

   De manière spécifique, un travail d’histoire économique et social comme celui-ci vise 

entre autres  : 

 -présenter le cadre juridique et faire une cartographie des entreprises privées dans la 

ville de Yaoundé ; 

-analyser la situation des femmes au sein des entreprises privées dans la citée capitale 

du Cameroun ; 

-présenter les difficultés et obstacles rencontrés par les femmes ; 

- montrer les mesures prises par l’Etat et la société civile en vue de faciliter l’emploi 

des femmes par les entreprises. 

La réalisation de ces objetifs permet de mieux saisir l’intérêt de ce travail qui est 

essentiellement consacré à la femme et la fille. 
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9- CADRE THEORIQUE 

     La théorie peut être entendue comme une contribution d’idées et de concept ayant 

l’ambition de rendre raison du réel de manière cohérente. Cette cohérence doit être le fait 

d’une vision d’ensemble ou d’un paradigme ou principe unificateur. De manière précise, la 

théorie est définie comme un ensemble des lois concernant un phénomène. Elle se veut un 

corps explicatif globale et synthétique établissant des liens de relation causale entre les faits 

observés, analysés et généralisant lesdits liens à toute sorte de relation
31

. Le cadre théorique 

quant à lui encore appelé grille d’analyse est ce qu’un chercheur a trouvé dans une théorie 

qu’il formule en ses propres mots et qui lui serve de clés de compréhension des données d’un 

problème
32

. A fin de résoudre le problème posé par cette étude, deux principales théories ont 

été convoquées et ont servi de modèle théorique dans l’analyse des faits. Il s’agit notamment 

du structuralisme classique, et la théorie générale de l’emploi de l’intérêt et de la monnaie. 

   Le structuralisme classique 

  Il s’agi d’une théorie développée par Lévi Strauss qui part du principe selon lequel les 

institutions sociales peuvent être assimilées à des faits de communication, c’est-à-dire des 

phénomènes véhiculant des messages. Cette théorie a été bâtie sur les notions de structure et 

de modèle et a préconisé quatre conditions de validités dont nous avons retenu l’essentiel 

dans le cadre de cette étude. Elle montre qu’une structure offre un caractère de système d’une 

part et d’autre part que tout modèle appartient à un groupe de transformation dont chacune 

correspond à un modèle de même famille. 

   Cette théorie a permis dans cette étude de montrer que l’ensemble des entreprises 

locales que l’on retrouve dans la ville de Yaoundé, sont des structures qui ont le même 

fondement et critère dans le cadre de l’emploi en générale et qui à travers le temps, les 

recrutements du personnel féminin sont presque intégrés dans un même système bien que ces 

entreprises ne sont pas interconnectés les unes des autres. Par ailleurs, le structuralisme 

classique ici convoqué permet de montrer l’ensemble des entreprises locales que l’on 

retrouve dans la ville de Yaoundé sont des structures qui ont les même fondements et critère 

dans le cas de l’emploi en général et qui à travers le temps, les recrutements du personnel 

féminin sont presque intégrés dans un même système bien que ces entreprises n’ont pas une 

interconnection. Par ailleurs, le structuralisme classique ici convoqué permet de montrer à 
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quel point les entreprises sont des institutions sociales qui apparaissent auprès des usagers et 

de la gente féminine en particulier comme étant des cadres et des viviers emplois. Les 

entreprises deviennent dès lors des structures organisations qui contribuent à la construction 

sociale. Cette logique ne s’éloigne pas de celle de l’analyse stratégique développée ci-

dessous. 

       

La théorie générale de l’emploi de l’intérêt et de la monnaie 

   Cette théorie a été développée par John Keynes. Son but était de fournir des solutions 

au chômage de masse qui frape alors les pays capitalistes depuis la crise de 1929. C’est 

pourquoi il développe une théorie générale de l’emploi. Cette théorie montre que le chômage 

est loin d’avoir disparu et les formes de chômage sont plus structurelles et présentes dans les 

sociétés. Elle explique également que face à la persistance du chômage, les femmes sont plus 

défavorisées que les hommes. Cette théorie a permis dans ce travail d’analyser la concurrence 

à laquelle les femmes font face dans le cadre du recrutement au sein des entreprises privées 

dans la ville de yaoundé. Elle a permis de mettre en exergue ces difficultés auxquelles sont 

confrontées la gente féminine dans la quête de l’emploi au sein des entreprises privées. 

10- METHODOLOGIE  

Un travail comme celui-ci nécessite l’utilisation de sources diverses et 

complémentaires. Dans ce cadre précis, trois principales catégories de sources, écrites, orales 

et iconographiques ont été utilisées. 

A- Methodologie de collecte de données 

Les sources écrites utilisées dans le cadre de cette étude sont de deux grandes 

catégories : les sources primaires et les sources secondaires.  

- Les sources primaires 

Les sources primaires sont constituées des documents d’archives qui ont été 

consultées au ministère des Petites et Moyennes Entreprises, au ministère de l’Emploi et la 

formation professionnelle et dans plusieurs autres entreprises privées de la ville de Yaoundé. 

Certains documents écrits ont été exploités dans différentes délégations régionale et 

départementale des Ministère sus cités et parfois chez les privés ayant travaillé au sein des 

dites entreprises. Ces documents d’archives ont été essentiels dans la saisie des réalités 
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auxquelles sont confrontées les femmes au sein des entreprises privées. A travers les rapports 

exploités, on a pu se rendre compte des principaux maux que doivent surmonter les femmes, 

vivant à Yaoundé lorsqu’elles se lancent à la conquête de l’emploi. Les documents relatifs 

aux conditions de recrutement des femmes aux plaintes de ces dernières à leur traitement 

salarial… ont été des sources inépuisables d’informations utiles à la restitution de la vérité 

historique. 

 

- Les sources secondaires 

  La littérature rassemblée à travers les mémoires et thèses consultés dans ces 

bibliothèques et centres documentaires a été d’un grand apport dans notre argumentaire. Elle 

a permis de se rendre de l’état de traitement de la question et surtout des champs et zones 

inexplorés sur la situation de l’emploi des femmes au sein des entreprises privées.  

Ces sources secondaires sont constituées des ouvrages, des articles, des thèses, des 

mémoires et des rapports de stages. L’essentiel de cette documentation a été collecté dans les 

bibliothèques logées sur le campus de l’Université de Yaoundé I et de l’Université de 

Yaoundé II – Soa. Il s’agit notamment des bibliothèques du Cercle d’Histoire-Géographie-

Archéologie (CHGA), du Cercle Philo-Psycho-Socio-Anthropo (CPPSA), de la FALSH, du 

département d’histoire et de la bibliothèque centrale. Enfin, nous avons aussi consulté les 

documents à la bibliothèque de la FALSH de l’Université de Yaoundé I. Ces centres 

documentaires ont permis non seulement d’avoir accès aux travaux de recherches déjà menés 

sur la question étudiée, mais aussi de renforcer les éléments méthodologiques nécessaires à 

analyser et à la présentation de notre argumentaire. 

La recherche documentaire nous a également conduite dans d’autres centres 

documentaires de la ville de Yaoundé. C’est dans ce cadre que nous avons exploité les 

ouvrages de l’Institut Français du Cameroun (IFC), le Centre Culturel du Tchad et de la 

bibliothèque Paul Ango Ella à Yaoundé, la bibliothèque de l’Institut des Relations 

Internationales du Cameroun (IRIC), de l’Université de Yaoundé 2. Ces différents sanctuaires 

du savoir ont permis dans un premier temps d’enrichir la bibliographie et dans un second de 

compléter les informations collectées sur le terrain. Ces différents centres de recherche ont 

permis de rassembler les analyses de certains prédécesseurs sur la vie des femmes au sein des 
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entreprises des rapports qu’elles entretiennent avec les autres collègues et surtout sur les 

autres pressions extra professionnelle qu’elles subissent au quotidien. 

- Sources orales 

 Ce sujet est orienté vers une catégorie de population bien identifiée. Au regard de 

l’échantillon choisi, une bonne partie des informations ont été obtenues lors des entretiens 

menés sur le terrain. Les enquêtes ont été effectuées auprès du personnel féminin et masculin 

des entreprises de Yaoundé mais également avec les responsables des entreprises, les 

autorités en charge de la protection de l’emploi ainsi qu’auprès des organisations de la société 

civile à obédience féministe. Ces informateurs ont été choisis en fonction de leur sexe, âge et 

leurs relations avec les autres peuples voisins. Ces entretiens ont été souvent privés et dans la 

majeure partie des cas groupés. D’une manière générale, le but de ces entretiens étaient 

d’avoir une idée sur les procédures d’embauches des femmes, les pressions et contraintes 

qu’elles rencontrent au quotidien, ainsi que les mesures prises par l’Etat et la société civique 

en vue de faciliter l’emploi des femmes dans les entreprises privées de la cité capitale.  

  Les sources iconographiques dans cette étude sont constituées des cartes, photos, 

tableaux qui servent d’illustration et de preuve soutenant les affirmations faites dans le texte. 

Certaines de ces photos ont été prises par nos soins alors que d’autres ont été extraites, soit 

des documents soit des supports numériques.    

B- Méthodes d’analyses 

La méthode utilisée dans cette étude est celle que tous les historiens de métier ont eu 

recours. Il est nécessaire de sortir du champ purement historique pour se situer dans une 

perspective pluridisciplinaire. Plusieurs outils d’analyse parmi lesquels les sources orales, 

écrites et iconographiques ont été utilisés pour la réalisation de ce travail.  Les travaux de 

sociologie et d’anthropologie ont été capitaux dans la saisie de certaines réalités. Ce travail 

comprend à cet effet une triple approche : descriptive, explicative et thématique. 

 La première qui est descriptive consiste à décrire les rapports que les femmes 

entretiennent entre elles d’une part et d’autre part avec leurs collègues maxculins au sein des 

entreprises. Cela se traduit par la description des réalités liées à la collaboration et à la 

performance du genre feminin en contexte d’entreprise. Par ailleurs, cette démarche 

ambitionne relater l’impact de la collaboration et de la discrimination des femmes dans les 

entreprises privées de Yaoundé. 



26 

 

La deuxième démarche explicative optée, permet de tracer les phénomènes qui nuisent 

aux femmes dans leurs carrierres professionnelles au sein du privé et d’expliquer les 

difficultés et les problèmes qu’elles rencontrent au quotidien. Cette démarche a en outre 

permis, de mieux aprehender les difficultés et les contraintes des femmes dans leurs activitées 

professionnelles.  

La démarche analytique, a permis de classer, synthétiser, exploiter et critiquer les 

sources orales, documents d’archives, rapports, ouvrages, thèses et mémoires traitant des 

questions des femmes au sein des entreprises et de restituer les faits dans leur ensemble. 

11- LES DIFFICULTES RENCONTREES 

La recherche scientifique ne saurait manquer de difficultés. Cependant, il faut 

développer un esprit de détermination pour pouvoir surmonter ces difficultés.  Ceci dit, nous 

avons fait face aux obstacles pendant notre descente sur le terrain. Sans trop entrer dans les 

détails, nous allons soulever les peines majeures qui se sont constituées en deux plans à 

savoir le plan matériel et psychologique.  

      La première difficulté à été l'insuffisance des documents dans les bibliothèques qui 

traitent de la situation des femmes dans les entreprises privées de la ville de Yaoundé. Toute 

fois, la bibliothèque du cercle philoso- sphyco- socio anthropologique nous a fourni une 

multitude d'informations sur les activités que font généralement les femmes au sein des 

entreprises privées. Par ailleurs, les difficultés rencontrées dans la réalisation de ce travail 

nous ont permis de comprendre de mieux en mieux la problématique du genre dans le monde 

du travail. L’indisponibilité et la réticence des informateurs nous ont également desservis car 

cela nous a empêché d’obtenir plus d’amples informations. Néanmoins nous ne pouvons pas 

nous adosser sur ces quelques obstacles que nous avons relevé pour nous disculper les 

manquements puisque plusieurs personnes bienveillantes nous ont apporté de l’aide afin 

d’élaborer ce travail. 

12- PLAN DU TRAVAIL 

   Ce travail de recherche est organisé en quatre chapitres. Cette structure va en droite 

ligne avec les exigences méthodologiques du Département d’histoire et la norme de la 

Faculté des Arts, Lettres et des Sciences Humaines de l’Université de yaoundé1.  



27 

 

   Le chapitre1 intitulé classification et cartographie des entreprises locales dans la ville 

de yaoundé. Il analyse le cadre juridique et législatif de la création des entreprises dans la cité 

capitale. Il catégorise les entreprises en fonction de leurs secteurs d’activités. 

  Le chapitre 2 est titré analyse situationnelle de l’employabilité des femmes au sein 

des entreprises privées locales dans la ville de yaoundé. Il examine les critères de sélection et 

de recrutement des femmes au sein des entreprises. Il met également la représention et la 

situation des femmes au sein de ces entreprises et s’achève par les conditions du travail et le 

traitement de cette dernière. 

   Le troisième chapitre quant à lui est libellé de nombreux obstacles et contraintes à 

l’épanouissement des femmes au sein des entreprises privées. Il analyse les contraintes 

psychosociales, physiques et sécuritaires auxquelles sont confrontées les femmes en quête 

d’emploi au sein des entreprises. La discrimination dans le traitement salarial est également 

évoquée dans ce chapitre. 

   Enfin le chapitre 4 est intitulé les mesures prises par l’Etat et la société civile en 

faveur de l’emploi des femmes dans les entreprises privées. Il examine les actions de l’Etat en 

faveur de l’insertion professionnelle des femmes dans les entreprises privées. Ce chapitre 

s’intéresse aussi aux initiatives des acteurs dans la société civile dans ce sens. Il se referme 

par les défis et enjeux de l’insertion des femmes dans le monde des entreprises privées à 

yaoundé.    
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CHAPITRE I : CLASSIFICATION ET CARTOGRAPHIE 

DES ENTREPRISES PRIVEES LOCALES DE LA VILLE 

DE YAOUNDE 
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Depuis bientôt une décennie, le Cameroun connait une expansion des entreprises 

privées dans le territoire national et notamment dans la ville de Yaoundé. De ce fait, dans le 

cadre administratif, l’Etat a mis sur pied plusieurs lois qui autorisent l’investissement privé 

applicable aux personnes physiques et morales camerounaises ou étrangères résidantes ou 

non résidantes. Cette loi a pour objectif fondamentale de promouvoir et attirer les 

investissements productifs en vue de développer les activités orientées vers la promotion 

d’une croissance économique forte, durable et partagées ainsi que des emplois ; c’est 

pourquoi toute personne désireuse de créer une entreprise doit se conformer à l’ensemble des 

dispositions législatives et réglementaires qui lui sont applicables. En effet, on observe que 

dans la ville de Yaoundé, plusieurs facteurs ont favorisé la multiplication des entreprises 

privées de par sa densité démographique, son statut de ville capitale du pays et sa position 

stratégique. Ainsi, on distingue plusieurs types d’entreprises privées dans le domaine de la 

production et de service caractérisées juridiquement sous quatre formes à savoir les sociétés 

anonymes (SA) ; société par action simplifiées(SAS) ; sociétés en nom collectifs(SNC) et 

enfin, les sociétés en responsabilités limités(SARL). En vue de prendre en considération 

l’évolution et la bonne marche des activités des entreprises ainsi que l’épanouissement des 

travailleurs, plusieurs organisations, syndicats et associations sont créés au sein de ces 

entreprises pour une évolution des activités et la condition des employés. 

   Le chapitre premier de cette étude, s’intéresse principalement à l’encadrement 

juridique et la cartographie des entreprises privées locales dans la ville de Yaoundé. Il 
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explore et analyse également la catégorisation de ces entreprises dans la ville de Yaoundé 

dans le domaine économique et juridique.          

I- ENCADREMENT JURIDIQUE ET CARTOGRAPHIE DES 

ENTREPRISES PRIVEES LE ROLE DE L’ETAT, DANS 

L’ENCADREMENT ET CARTOGRAPHIE  

 C’est dans un contexte de redynamisation de l’économie  camerounaise qui a été 

perturbée par la longue crise économique de 1989 en générale et en particulier celle de 

l’entrepreneuriat durant laquelle plusieurs entreprises publiques se sont vues fermées et les 

travailleurs licenciés que le président de la République Monsieur Paul Biya décide de mettre 

sur pied des lois fixant des incitations à l’investissement privé En république du Cameroun 

applicable a toute personne physique ou morale résidente ou non résidente dans le but de 

booster l’économies camerounaise. 

1- Législation sur la création des entreprises privées au Cameroun 

Autrefois réservées aux professionnels, les procédures de création des entreprises au 

Cameroun ont été tellement simplifiées, que désormais toute personne désirant créer une 

entreprise peut le faire soi-même. La procédure est simple et relativement peu coûteuse
33

. La 

création d’une entreprise au Cameroun se fait au Centre de Formalités de Création des 

Entreprises (CFCE)
34

. Le CFCE est représenté dans toutes les régions du Cameroun. Le 

processus de création varie selon le type d’entreprise. En effet, on distingue 2 principaux 

types d’entreprises : les personnes physiques ou établissements et les personnes morales ou 

sociétés. 

La premiere est une forme d’entreprise idéale pour les entrepreneurs ou commerçant 

qui veulent agir seul sans associé. Elle ne nécessite pas de capital social et ne nécessite 

encore moins les statuts.  Le patrimoine de l’entreprise et du promoteur sont confondus. La 

seconde quant à elle est une forme de société avec un capital défini qui nécessite l’association 

d’au moins deux personnes. Les associés peuvent être des majeurs ou mineurs ou même une 

autre entreprise. Le patrimoine de l’entreprise et des associés sont distincts. 

 

a- Le processus de Création d’un Établissement 

                                                 
33

 Abessolo Martin, 54 ans, Ingenieur et entrepreneur du BTP, Yaoundé le15 avril 2023.  
34

 Souley Haman, 48 ans, cadre au Ministère des PME, Yaoundé, 26 novembre 2023. 
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Les pièces et documents à fournir pour créer un établissement au Cameroun sont les 

suivants : 

- photocopies simples de la Carte nationale d’identité du promoteur ; 

- photocopie de la carte de séjour ou passeport pour les étrangers ; 

- copie de l’acte de mariage le cas échéant ; 

- un extrait de casier judiciaire pour les natifs de la ville ou une déclaration sur 

l’honneur d’une validité de 75 jours à retirer au CFCE pour les non-natifs de la ville ; 

- le plan de localisation pour l’entreprise ; 

- les frais de RCCM (registre de commerce et de crédit mobilier)
35

. 

Une fois réunis, ces éléments doivent être déposés dans les bureaux du CFCE. Le 

contribuable doit revenir au CFCE au bout d’une semaine afin de récupérer les documents de 

création de son entreprise qui sont le registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM). 

Jusqu’en 2020, la carte de contribuable était également remise au promoteur de 

l’entreprise au moment de la création de l’entreprise par le CFCE. Cependant, la carte de 

contribuable a été remplacée par l’attestation d’immatriculation qui s’obtient désormais en 

ligne à travers le site www.impots.cm
36

 . 

La procédure de création d’une société à responsabilité limitée au Cameroun varie en 

fonction du capital de l’entreprise. Les Sarl sont classées en deux catégories, on distingue: 

 

- les sociétés avec un capital compris entre 100 000 FCFA et 999 999 FCFA. On les 

appelle encore les sous seing privé; 

- les sociétés avec un capital supérieur ou égal à 1 000 000 FCFA
37

. 

 

Pour la création d’une entreprise sous seing privé, il faut passer par les étapes suivantes: 

Le promoteur doit rédiger ou faire rédiger des statuts pour la nouvelle entreprise puis les 

soumettre à l’appréciation du chef de centre pour validation. Les statuts doivent être saisis 

puis paraphés sur toutes les pages et il faut apposer la mention lu et approuvé sur la dernière 

page. Les statuts de l’entreprise doivent être photocopiés et produits en 5 exemplaires 

                                                 
35

 Djasse Tcharou, Le pocessus de création d’une entreprise, Editions Awoudy, 2021, p. 34. 
36

 http// www.impots.cm, consulté le 15 avril 2024 à 17h 
37

 Djasse Tcharou, Le pocessus de création…, p. 49. 
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lesquels doivent être timbrés. Une fois les statuts prêts, il faut déposer le dossier complet 

auprès du CFCE
38

. 

Les pièces à fournir pour la création d’une société sous seing privé au Cameroun sont: 

- 05 exemplaires de statuts timbres; 

- les photocopies des CNI des associés ou l’acte de naissance des associés mineurs; 

- un extrait de casier judiciaire pour les natifs de la ville ou une déclaration sur 

l’honneur d’une validité de 75 jours à retirer au CFCE pour les non natifs; 

- un plan de localisation de l’entreprise sur lequel est marqué le numéro de telephone; 

- les frais de RCCM; 

- les frais d’annonce légale dans le Cameroon TRIBUNE
39

. 

 Les documents de création peuvent être récupérés en moyenne au bout d’une semaine après 

le dépôt des dossiers. IL s’agit notamment, du Registre de Commerce et de Crédit Mobilier 

(RCCM) et des tatuts.  Avant, la carte de contribuable était également remise au moment de 

la création de l’entreprise par le CFCE. Devenue attestation d’immatriculation, elle s’obtient 

désormais sur internet à travers le site www.impots.cm
40

. 

Pour les sociétés dont le capital est supérieur ou égal à 1 million, le promoteur de 

l’entreprise doit se rendre chez un notaire pour l’établissement des statuts et du registre de 

commerce et du crédit mobilier (RCCM). Le Notaire se charge de préparer les statuts et tous 

les documents nécessaires à la création de l’entreprise en fonction des informations fournies 

par lui par le ou les promoteurs de l’entreprise
41

. 

Une fois ces documents (statuts et registre de commerce) obtenus chez le Notaire, le 

contribuable n’a plus besoin d’aller au CFCE pour l’obtention de la carte de contribuable ou 

attestation d’immatriculation. il peut éditer l’attestation d’immatriculation à travers internet 

sur le site www.impots.cm
42

. 

Au terme du processus de création de l’entreprise auprès du CFCE ou du Notaire, le 

promoteur de l’entreprise doit ensuite se rendre dans le centre d’impôts auquel il est rattaché 

pour faire enregistrer son entreprise et commencer ainsi à payer les impôts
43

.  Le centre 

d’impôt de chaque entreprise est affecté en fonction de la localisation de l’entreprise. 
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2- Le processus d’installation des entreprises dans la ville de Yaoundé  

 La ville de Yaoundé depuis la période coloniale jusqu'à présent a toujours été 

considérée comme la plus grande ville en terme de peulement avec la métropole économique 

qui est Douala. En tant que grande ville, elle regorge en son sein plusieurs entreprises. 

   La création des entreprises privées au Cameroun en général et en particulier dans la 

ville de Yaoundé ne s’est pas faite de manière spontanée mais plutôt de façon progressive. 

Pendant longtemps, l’investissement privé a toujours été la résultante des étrangers. Avec 

l’évolution du temps, certaines entreprises ont totalement disparues et d’autres ont changé 

d’appellation
44

. Tel est le cas avec l’entreprise commerciale autrefois appelé SCORE qui à 

l’origine avait pour nom PRINTANIA créée en 1957 ; son changement de nom s’est opéré au 

début des années 1970 où elle passe de PRINTANIA à SCORE et au début des années 2000 

elle devient le magasin CASINO. Bien que la plupart de ces entreprises soit étrangères, il 

existe également celles des entrepreneurs nationaux avec des sociétés telles que NIKI, 

MAHIMA, FOKOU et bien d’autres. Plusieurs facteurs expliquent cette pléthore 

d’entreprises dans la ville de Yaoundé
45

. 

   La première observation qui mérite d’être faite est le facteur démographique. En 

effet, depuis les années 1960, la croissance démographique du Cameroun est en hausse. Elle 

est caractérisée par le taux de fécondité élevé et durable ainsi que les migrations des 

populations des villages vers les villes. C’est le cas de Yaoundé qui a permis une 

augmentation de  la population estimée  aujourd’hui à 1,5 millions d’habitants et où l’on 

retrouve tous les groupes ethniques du pays
46

. L’immigration constitue encore aujourd’hui le 

moteur principal de cette croissance en particulier celle des Bamilékés et celle des Etons qui 

tendent à supplanter la population locale Ewondo
47

. D’après le premier recensement 

démographique qui semble véritable en 1957 suivit des sondages de 1964 à1965 jusqu'à 

1969, a montré l’évolution de l’urbanisation de Yaoundé et a permis de faire une analyse 

migratoire des populations habitant ladite ville. Le procédé utilisé dans ce recensement a été 

la visite des habitants dans leur logement pendant une durée de 6 mois où les propos des 

chefs de famille étaient enregistrés. Allant dans cette perspective, Franqueville déclare dans 
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son document que : “ Nous pensons pouvoir affirmer que le recensement de Yaoundé est 

probablement le meilleure réalisé jusqu’ici au Cameroun’’
48

. D’après ce rapport, il ressort 

que les Ewondo constitue le fond autochtone de la population principale de la ville bien que 

n’étant pas rependus dans l’ensemble des quartiers. C’est plutôt dans les villages 

périphériques annexés qu’ils se présentent majoritairement. Le deuxième groupe est celui des 

Bamilékés présent dans les quartiers ; tel que Briqueterie, Ekounou, Messa-Mokolo, 

Nkomkana. Quant au troisième groupe, il est constitué des Eton originaires des 

arrondissements d’Okola et d’Obala. Ces derniers se retrouvent dans les quartiers tels que 

Messa-Mokolo, Nlongkak et Djoungolo II. Les Bassas tiennent le quatrième rang. On les 

retrouve à Djoungolo I et II, Ekounou, briqueterie Nkoldongo, Elig Belibi. Leur présence est 

en grande partie grâce à la régie qui a permis le recrutement des populations riveraines pour 

la construction de la voie ferrée qui sépare leur région. On les retrouve également dans les 

quartiers tels que Mvog Ada et Mvog Mbi. Une nouvelle migration des bassa relève de la 

rébellion upéciste des années 1955-1960
49

. 

   Cette poussée démographique a permis la naissance des nouveaux quartiers tel que 

Nkomkana et a rendu certains quartier semi rural à urbain. C’est ainsi que la ville de Yaoundé 

s’urbanise de part et d’autre et devient une grande ville d’attraction drainant en son sein les 

populations. Ainsi, les arrondissements de cette dernière, situés dans les espaces périurbains 

connaissent l’arrivée des ménages, et d’emplois diverses, car cette migration s’accompagne 

de la mise en place des unités de prestation de services et au centre de ces mouvements, 

l’entrepreneur trouve sa place avec ses réseaux formels et informels d’où les investissements 

privés
50

. 

   Quant aux facteurs politiques et économiques, Yaoundé dite ‘’ville aux sept collines’’ 

est la capitale politique du Cameroun depuis 1909
51

. Depuis son évolution, elle a abrité les 

institutions politiques les plus importantes du Cameroun, mais également la résidence 

présidentielle et ainsi que plusieurs hommes d’affaires politiques. Il parait donc dès lors le 

socle de la stabilité sécuritaire grâce à son statut de capitale politique qui favorise 

l’implantation des industries privées.  
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En ce qui concerne le facteur économique, le Cameroun en général va connaitre une 

perturbation économique qui oblige à négocier l’application des plans d’ajustement 

structurel. C’est de cet ordre d’événements que  le dynamisme économique de cette ville a 

pris une grande tournure après la crise économique de 1989 qu’a connu le Cameroun
52

.  

Durant cette crise, nombreuses sociétés parapubliques ont été fermées par l’Etat et certains 

employés licenciés. Egalement, on observe une baisse considérable dans la création des 

entreprises, qui va déboucher sur l’augmentation du taux de chômage. Car, plusieurs étant 

dans l’incapacité d’intégrer la fonction publique, vont se lancer dans l’informel et certains 

dans le privé créant ainsi des entreprises familiales et avec le temps, de renom. Tout ceci va 

provoquer en quelque sorte le développement de l’entrepreneuriat privé à travers la création 

de plusieurs entreprises, à l’instar des Petites et Moyennes Entreprises (PME) et Très Petites 

Entreprises   (TPE). Cette initiative est très soutenue par l’Etat car, reconnaissant le rôle 

primordial de ce secteur dans le développement et la croissance économique d’un Etat
53

. 

C’est pourquoi la ville de Yaoundé regorge en son sein plusieurs sociétés privées de divers 

domaines tel que : les sociétés de bois, de construction, d’investissement, commerciales et 

des entreprises de mécanique et de construction avec un centre commercial principal se 

trouvant au centre-ville autour de l’avenue Kennedy. On y retrouve des magasins, des 

grandes boutiques, et quelques sièges d’entreprises
54

. En outre, on note une activité bancaire 

et hôtelière dans le quartier hippodrome non loin de l’hôtel de ville.  A côté de ces activités, 

on a un secteur informel très important regroupé dans les marchés Mokolo, Mfoundi ou 

central.  

   Il convient d’analyser ou de mentionner le facteur géo stratégique qui concourt 

également à être un atout pour l’implantation des entreprises privées à Yaoundé. Ici la 

position de la cité Yaoundé, est en quelque sorte stratégique et favorable pour certaines 

entreprises, raison pour laquelle on retrouve certaines d’entre elles dans les périphéries de la 

ville. Cette position est un atout pour les entreprises de transformation qui émettent la 

pollution que ce soit aérienne ou sonore pouvant nuire à la tranquillité de la population. Par 

conséquent, elles ne peuvent pas se créer au sein de la ville
55

. Elle est également une sorte de 
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transit pour certaines entreprises de transformation des produits semi finis destinés le plus 

souvent à l’exportation où les matières premières sont extraites dans les régions (Est, Sud), et 

villes qui avoisinent les régions du centre. Sa place de transit intervient donc au niveau de la 

facilitation de transport raison pour laquelle il existe des entreprises de transformation de bois 

dans ces périphéries où après transformation, prennent facilement la direction du port de 

Douala et de Kribi. Plus loin, elle ne sert pas seulement de transit au niveau des régions mais 

aussi au niveau des pays voisins. Ici, il est le carrefour des corridors vers tous les pays 

étrangers pour relier les pays tel que le Gabon et le Congo ;  le Tchad et la Centrafrique
56

.  

            C’est pour quoi on constate que toutes ces routes arrivent à Yaoundé du moins pour se 

rendre, il faut impérativement passer par la capitale politique
57

. Les entreprises de service 

notamment les compagnies de transport privées relient Yaoundé aux autres régions au moyen 

d’autocars qui se trouvent le plus souvent dans les quartiers installés à la sortie de la ville à 

l’instar d’Olembé et Mvan. Sa position de transit met aussi en place le réseau ferroviaire 

reliant le grand sud au grand nord à travers ce qu’on appelle le trans-camerounais
58

. Ci-

dessous, quelsques vues de la zone industrielle de Yaoundé Ahala.     

Photo 1 : Vue lointaine d’une entreprise en construction à Ahala. 

 

Source : Photo Nicole Minyem, Yaoundé le 17 mars 2023. 
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Photo 2 : Plusieurs entreprises privées dans la zone industrielle de Yaoundé – Ahala tel que : 

SIWITA SARL, SIM, CLIC SARL. 

 

Source : Photo Nicole Minyem, Yaoundé le 17 mars 2023. 

  L’installation des entreprises privées à Yaoundé est un phénomène progressif et non 

spontané. Plusieurs facteurs ont concouru à leur création dans la cité. De ce fait, comment 

sont t’elles reparties dans la ville capitale ?     

  3- Répartition spatiale et localisation des entreprises à Yaoundé 

   La répartition des entreprises comme son installation étudiée plus haut demande aussi 

la prise en compte de certains canons. L’installation des entreprises dans une ville notamment 

celle de Yaoundé ne se fait pas de manière désordonnée. Son implantation dans un lieu est 

purement et murement réfléchie. En tant que territoire, la création de toute structure est un 

projet qui nécessite un plan d’aménagement selon sa catégorie et participe à la planification 

structurelle de la ville. Cette dernière aboutit à une prise en compte du ‘’milieu’’ qui apparait 

comme étant un cadre propice de l’économie. Les entreprises s’organisent par réseaux, non 

seulement pour leurs productions mais aussi dans leur relation avec le ‘’local’’ et le 

‘’global’’
59

. C’est-à-dire que la création d’une entreprise dans un milieu est la relation entre 

le domaine d’activité de celle-ci et les besoins de la population. Il revient à dire que le choix 

de l’implantation d’une entreprise dépend tout d’abord de son domaine d’activité qui 

concoure entre autres au  service,  à la production, commercialisation et transformation
60

 . Il 
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permet de déterminer son champ d’action pour lequel les sites d’aménagement sont divers, 

par catégorie et prend en compte la cible qui est la clientèle. C’est ici qu’intervient l’objectif 

ou alors la finalité de l’entreprise qui oriente les décisions stratégiques à adapter sur le 

terrain : celle de produire et distribuer des biens et services aux consommateurs ; réaliser un 

profit
61

.  

  Pour participer à la répartition des entreprises dans la cité capitale, l’Etat va mettre sur 

pied des lois   législatives pour la création des entreprises permettant de situer celle-ci dans 

un milieu qui s’accorde avec la topographie de la ville. C’est dans cette optique que la 

Maeture va être créée. Cette initiative est un établissement public à caractère industriel et 

commercial, créé par le décret n 77 /193 du 23 juin 1977, modifié et complété par décret n
o
 

82/599 du 25 novembre 1982, cédant des parcelles de terrains aux entrepreneurs
62

.  Le 

tableau ci-dessous donne un apercu de la localisation et de l’occupation de l’espace par 

quelques entreprises dans la ville de Yaoundé. 

Tableau 1 : La localisation d’un échantillon d’entreprises dans la ville de Yaoundé de 2020 

Types d’Entreprise Site  

d’implantation 

Espace occupé 

en m2 

observation 

Exploitation du bois Périphérie de la ville 

(Ahala, Ekie…) 

≥ 1000 Zone industrielle 

Savonneries Périphérie de la ville 

(Mvan, Nkolbison) 

>  1000 Zone industrielle 

Commerce générale Centre urbain 

(Biyem-Assi, Essos) 

≥ 1000 Rapprochées de la 

clientèle 

Service Centre urbain 

(Bastos, Essos) 

≤ 1000 Rapprochées de la 

clientèle 

Entreprises brassicoles Centre urbain 

(Montée jouvence)  

>  1000 Rapprochées de la 

clientèle 

Transport Centre urbain 

(Mvan, olembé) 

≥ 1000 Rapprochées de la 

clientèle 

BTP Périphérique et centre 

urbain 

(Etoudi, Essos) 

>  1000 //// 

Entreprises 

Agroalimentaire 

Centre-ville 

(Ahala, Ekounou) 

>  1000 Rapprochées de la 

clientèle 

Les sociétés pétrolières Centre urbain 

(Nsam, Olezoa) 

≤ 1000 Rapprochées de la 

clientèle 
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Quincailleries Centre urbain 

(Mvog ada, Mokolo) 

≤ 1000 Rapprochées de la 

clientèle 

Librairies Centre-ville 

( Mokolo) 

≤ 1000 Rapprochées de la 

clientèle 

Source : Construit à partir des données du terrain collectées par l’auteure, 2023. 

 On peut voir à travers ce tableau que les entreprises privées sont instalées aussi bien 

dans les peripheries que dans les centres urbains. 

 Comme dans la plupart des grandes villes contemporaines, Yaoundé en tant que 

deuxième métropole économique du Cameroun est marquée de plus en plus par une densité 

d’entreprises qu’on localise de part et d’autre dans la cité. Les lieux de localisation mettent en 

exergue la notion de ‘’l’économie urbaine’’ avec son analyse (centre / périphérie)
63

. Il revient 

donc à dire que la localisation se fait dans deux zones. 

   L’économie urbaine met en son centre la problématique des ménages et des activités. 

C’est pour cette raison que le centre comme lieu de première localisation est subdivisé en 

deux à savoir le centre administratif et le centre urbain et commercial. Le secteur d’activité 

dans cette zone est tertiaire, notamment les entreprises de service. Ce centre est situé dans le 

Nord-Est de Yaoundé III. Il regorge en son sein les bâtiments de service et 

télécommunication ; l’hébergement ; les banques et finances ; les instituts éducatifs, services 

publics et sociaux, Sports et loisirs ; shopping ; les aliments et boissons ; soins de santé ; les 

vendeurs à la sauvette
64

. Le principal quartier du centre commercial est aux alentours de 

l’avenue Kennedy. 

   Concernant la deuxième localisation à savoir les périphéries, nous avons les 

entreprises privées de productions à savoir les savonneries, de transformations tel que le bois 

et les pierres, les scieries, les agences de voyages pour le déplacement des usagers dans les 

autres villes.     

La localisation des sociétés privées à Yaoundé s’effectue massivement dans le centre 

de la ville. On observe aujourd’hui, la présence perceptible, d’une minorité des entreprises 

industrielles en périphérie et un accroissement des activités de service dans les 

arrondissements du centre. C’est pourquoi si on s’en tient à l’expression ‘’les usines ont 

quitté les villes. La production industrielle se fait le plus souvent en périphérie. Les villes 
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sont aujourd’hui des lieux de commerce et de services’’
65

. De ce fait, les entreprises 

commerciales deviennent le médiateur entre les services, la distribution des produits  et le 

consommateur ; l’entreprise industrielle ou de production quant à elle reste en périphérie pour 

la fabrication des biens
66

. Par la même occasion, l’on constate que le processus de 

localisation discriminée des entreprises conduit désormais à distribuer sa centralité. Par 

ailleurs, il faut signaler que certains entrepreneurs ne respectent pas le réseau urbain et les 

normes des autorités administratives par conséquent, prennent place à des installations 

anarchiques. 

Il était question de présenter la législation sur la création et les activités privées au 

Cameroun ainsi que le processus d’installation des entreprises dans la ville de Yaoundé. Ce 

processus ne s’est pas fait de manière spontanée mais progressive à cause de plusieurs 

facteurs tels que le facteur démographique, politique, économique et en fin géostratégique. 

Toutefois, on remarque que la répartition spatiale de ces entreprises se fait de manière 

stratégique et non aléatoire. Elles sont situées au centre de la ville et également dans ses 

périphéries. Au regard de ce qui précède, il est judicieux d’analyser la classification des 

entreprises selon les critères économiques.   

II- CLASSIFICATION DES ENTREPRISES DANS LA VILLE DE YAOUNDE 

SELON LES CRITERES ECONOMIQUES 

Une entreprise est un groupement humain hiérarchisé qui met en œuvre des moyens 

intellectuels, physiques et financiers pour produire, former, distribuer les richesses 

conformément à des buts définis pour réaliser un profit. La question de l’entreprise est une 

étude très large et a des catégories qui diffèrent les unes des autres à cause des variétés 

d’activités dans la société. Il n’est cependant pas facile d’établir des distinctions claires sur la 

classification des entreprises. Toutefois, certaines caractéristiques homogènes permettent de 

faire une classification de celles-ci selon les critères économiques. Pour identifier les 

entreprises selon ces critères, il faut prendre en compte d’abord le secteur d’activité, ensuite 

la taille des sociétés, et enfin le chiffre d’affaire.    
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1-Classification des entreprises selon le domaine d’activité 

   Le domaine d’activité des entreprises se classifie sous trois formes à savoir le secteur, 

la branche et la filière. Il est le premier critère économique qui permet le classement des 

entreprises au Cameroun.   

    Le secteur d’activité renvoie au critère économique des entreprises. Ces entreprises 

peuvent avoir des domaines d’expertises différentes mais leur activité gravite autour d’un 

même thème ; celui du service et du profit. Un secteur d’activité permet de catégoriser les 

entreprises ayant une activité économique de même nature
67

. Le choix d’un secteur d’activité 

est l’une des premières démarches à effectuer lorsqu’on souhaite créer son entreprise. Il a des 

conséquences sur le choix de la structure juridique et la vie de la société. Dans la ville de 

Yaoundé, il existe trois secteurs fondamentaux à savoir le secteur primaire qui est 

l’exploitation des ressources naturelles, le secteur secondaire qui est l’activité de 

transformation c'est-à-dire l’industrie, et le tertiaire qui est le service marchand et non 

marchand. Cette classification économique vient des travaux de l’économiste anglais Colin 

Clark sur les conditions du progrès économique (1947) repris en France par Jean Fourastié
68

. 

   Le secteur primaire regroupe l’ensemble des activités dont la finalité consiste à une 

exploitation des ressources naturelles à savoir l’agriculture, pêche, forêts, mines et gisement. 

Au Cameroun en général, il contribue à 14,5% du PIB et emploi 43% de la population 

active
69

. L’industrie pétrolière est le principal moteur économique du pays. A travers sa 

densité de productions denrées tel que les produits du palmier, banane, coton, le mais, le 

manioc, le tabac, le caoutchouc booste aussi l’économie du pays et le rend l’un des leaders 

mondiaux dans la production. Il possède aussi des réserves de minerai et de bauxite, fer et les 

variétés de bois. Il représente 1,1% des entreprises modernes.  Les entreprises du secteur 

primaire du portefeuille SNI sont regroupées en trois sous-secteurs
70

: 

- le sous-secteur des agro-industries, composé des sociétés SOCUCAM, 

SAFACAM  et MAISCAM ;  

- le sous-secteur pêche et élevage composé de la société SODEPA ; 
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- le sous-secteur bois constitué de la société ECAM-PLACAGES qui a fermé les 

portes. 

   Au sein de la cité Yaoundé, fort est de constater que le secteur activité primaire est 

rare on le retrouve plus dans les zones rurales. Néanmoins, dans la ville, nous avons des 

sociétés à l’instar de la Société Cam des Pierres et Graviers (SCPG SARL) installée à Avenue 

Foe, omnisports Yaoundé. Et quelques sociétés de bois s’ajoutent  à savoir, la Société 

Industrielle de Mbang (SIM) à Ahala II dans l’arrondissement de Yaoundé III.  

Cette entreprise est très capital pour la société au regard de ses actions en matière de 

recrutement des personnels. Egalement, elle est spécialisée dans l’exploitation forestière, la 

transformation industrielle du bois et le négoce de grumes. Elle produit notamment les 

débités verts; les débités séchés et vend les grumes. La Structure possède en propre ou en 

partenariat, plusieurs chantiers d’exploitation forestière d’où elle tire son bois. Ses chantiers 

sont situés dans le Centre et l’Est du Cameroun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 3 : Plaque de l’entreprise SIM (société privée à Yaoundé) 
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Source : Photo Nicole. Minyem, Yaoundé le 21 Juillet 2023. 

  Le secteur secondaire quant à lui regroupe l’ensemble des activités consistant en une 

transformation des matières primaires comme les industries manufacturières, mais également 

la construction. Il contribue à 26% du PIB et emploie 14% de la population active 

principalement dans les scieries, les textiles et la transformation des aliments
71

. Les sous-

secteurs du secteur secondaire sont : 

- le sous-secteur des industries alimentaires constitué de SIC-CACAOS, SABC et 

SEMC ; 

- le sous-secteur textile confection composé de GICAM ; 

- le sous-secteur des matériaux de construction constitué de CIMENCAM ; 

- le sous-secteur métallurgie et électro mécanique constitué de ALUCAM, 

SOCRATRAL, ALUBASSA et SOCAVER
72

. 

  Dans la ville de Yaoundé, les sociétés du secteur secondaire sont nombreuses surtout 

dans le sous-secteur alimentaire, on peut citer entre autres CHOCOCAM situé au centre-ville 

derrière l’hôtel royal, SOSUCAM à Mvog Ada, les brasseries du Cameroun. Quant au sous-

secteur du textile, le Cameroun en tant que producteur de coton a en sa disposition la 

CICAM, la King textile située à l’avenue Kennedy
73

. Dans la sous-section de construction, il 
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existe le GMT entreprise située à Mendong, Art-Intel Design à la deuxième rue hippodrome 

et enfin, Construction Engineering / BTP à Mfou. Quant aux sous-secteur métallurgique, 

nous avons ETS Menfo à Biyem-Assi, métallurgie-transformation à Messasi. Ce secteur 

présente 10,1% des entreprises
74

.    

   En ce qui concerne le secteur tertiaire encore appelé le secteur des services, qui se 

présente comme étant le moteur de la croissance économique au Cameroun, il se définie par 

la complémentarité avec les activités agricoles et industrielles ( secteur primaire et 

secondaire) il se compose du sous-secteur principalement marchand ( commerce, transport, 

activités financières, services rendus aux particuliers, hébergement et restauration, 

immobilier…) et du sous-secteur non marchand (administration publique, enseignement, 

santé humaine et actions sociales ). Il représente 51,5% du PIB et emploie 42% de la 

population active. Comme les autres secteurs d’activités, il regroupe trois sous-secteurs au 

Cameroun : 

- le sous-secteur de l’Hôtellerie-Tourisme – publicité, composé des sociétés SGHC, 

SKNC, SOHLI, SHE, CHC et CPE ; 

- le sous-secteur des Transports-Transit-Manutention composé des sociétés CLGG et 

SCDP ; 

- le sous-secteur Banques composé des sociétés DSX et ACEP- Cameroun
75

. 

  C’est un secteur très représenté à Yaoundé. Au Cameroun, d’après le rapport de 

l’institut national de la statistique (INS) pour l’année 2016, 89 des entreprises sur 100 opèrent 

dans le secteur tertiaire. Dans ce secteur, la branche « commerce de gros et de détail et 

réparation des véhicules » demeure la plus performante avec 30,3% du chiffre d’affaires de 

l’ensemble des entreprises. Elle est suivie par les ‘’activités financières et d’assurances’’ 

(9,6%) portées par les centaines de banques, à l’instar de la BICEC et de la société générale.  

   A ces trois secteurs principaux, s’ajoute un quatrième qui ne figure pas dans la 

classification de Colin Clark il regroupe les Nouvelles Technologies de l’Information de la 

Communication (NTIC) en lien avec l’informatique. Ce secteur d’activité est lié à 

l’innovation, au numérique et à la communication (médias, activités de conseil et de 

recherche de développement). Selon l’économiste Michèle Debonneuil, ce quatrième secteur 
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conjugue le secondaire et le tertiaire
76

. Ses produits ne sont ni des biens ni des services mais 

une combinaison des deux. Il constitue un nouveau service celui de la disposition temporaire 

des biens et des personnes (le montage financier, la garantie, la maintenance ou l’assurance 

réparation contractualisés avec le bien en question)
77

. 

  Dans la cité  Yaoundé, c’est un secteur qui évolue et est beaucoup utilisé et sait 

regrouper le secteur informel et formel. Cependant, il nécessite une main d’œuvre hautement 

qualifiée. 

   Au-delà du secteur d’activité, on peut également classer ou identifier les entreprises 

selon les branches. Une branche englobe des unités économiques (différent des entreprises 

entières) qui fabriquent le même produit. L’INSEE utilise une classification de 35 branches. 

   Une branche d’activité d’après l’INSEE est un ensemble de productions qui ont la 

même activité de production. On parle là d’unités de production homogènes ; c'est-à-dire la 

production d’un même bien ou d’un même service
78

. Le classement des activités en branches 

a pour but premier de faciliter l’organisation de l’information économique et sociale, 

deuxièmement elles servent à comptabiliser et organiser les types unités de production et 

troisièmement, ce classement en branche sert beaucoup plus à l’organisation de 

l’administration. 

   La différence entre une branche d’activité et un secteur d’activité est que : un secteur 

d’activité regroupe les entreprises qui exercent la même activité principale. Ces activités, 

qu’il s’agisse de vente des biens ou de services sont similaires mais les entreprises peuvent 

aussi proposer des productions ou des services secondaires différents. C’est pourquoi 

l’activité d’un secteur n’est pas tout à fait homogène. Une branche d’activité, au contraire, 

regroupe uniquement les unités de production qui sont homogènes
79

. 

Dans l’optique de protection sociale dans les entreprises, on entend parfois parler des 

accords de branches ou convention de branche. Ce type d’accord est un cadre de référence 
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réglementaire aux entreprises d’une même branche. Ces accords de branches sont applicables 

à toutes les unités de production d’une branche dans la mesure où ils font l’objet d’une 

extension par arrêté ministériel. Dans ce cas on parle des accords de branches étendus
80

. Dans 

le cas contraire, ils sont appliqués lorsque les employeurs adhèrent à des organisations 

patronales qui sont signataires de l’accord. Les conventions de branches traitent en général 

des questions liées aux conditions d’emploi et de travail à la formation professionnelle et aux 

Garanties sociales
81

. 

     En ce qui concerne le Cameroun, les branches du secteur primaire sont de 1,1% des 

entreprises modernes. Comme branche on a la ‘’sylviculture et l’exploitation forestière’’. 

Dans le secteur secondaire nous avons les branches d’activités telles que la fabrication des 

produits à base de céréales et la fabrication de papier ; carton et articles en papier ou en 

carton ; imprimerie et reproduction. Dans ce secteur, deux branches sont bien positionnées 

sur le marché. Il s’agit de :’’ raffinage du pétrole et cokéfaction’’, (4,5%) et ‘’Industrie de 

boissons’’ (4,3%). Le secteur tertiaire quant à lui regroupe les branches « commerce de gros 

et de détail et réparation de véhicules’’ qui demeure la plus performante avec 30,3% du 

chiffre d’affaires de l’ensemble des entreprises. Elle est suivie par les ‘’acticités financières et 

d’assurances » grâce aux banques à l’instar de la Banque Internationale du Cameroun pour 

l’Epargne et le Crédit (BICEC) et la société générale.       

   Une autre catégorie du domaine d’activité qui mérite d’être mentionnée est celle de la 

filière qui regroupe des entreprises qui participent aux différentes étapes du processus de 

production d’une famille de produits en produits finis. La notion de filière de production 

permet d’aborder à la fois les relations entre les domaines techniques et économiques de 

l’activité productive. A cet effet, il existe deux types de filières
82

. 

 La filière produit (approche technique) : au départ d’une matière première (bois, acier, 

énergie…) toutes les étapes de la production à la consommation. Exemple : filière 

bois, filière énergie… 

 La filière demande (approche marché) elle vise la satisfaction d’un même besoin final 

pour le consommateur final. (car elle reprend aussi sa définition les phases de 

production, de transformation et de distribution) et est plus performante en termes de 
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stratégie industrielle. Elle est plus indiquée pour les stratégies industrielles 

performantes
83

. Exemple : filière des produits de santé…  

   Les filières s’analysent à partir de deux points de vu à savoir micro-économique qui 

est l’ensemble d’entreprises appartenant à des branches variées, reliées entre-elles par des 

activités partagées qui permettent d’élaborer, par étapes successives, un produit final destiné 

au marché
84

; et macro-économique qui est l’identification des filières sur le plan 

macroéconomique selon la classification INSEE. 

  La première classification des entreprises selon le critère économique est le domaine 

d’activité qui regroupe le secteur d’activité à savoir le secteur primaire, secondaire et 

tertiaire, et également la branche, et enfin la filière d’activité. En dehors du domaine 

d’activité, la classification des entreprises peut se faire à partir de leurs tailles.  

 2- Classification des entreprises selon la taille 

   La taille d’une entreprise est mesurable à travers plusieurs critères dont les plus 

importants sont le nombre de salariés ; les capitaux propres, le chiffre d’affaires ; la part de 

marché ; la valeur ajoutée ; le résultat de l’exercice. Le critère le plus courant qui permet cette 

classification est le nombre de salariés
85

. La typologie de l’entreprise au Cameroun tenant 

compte des effectifs permet de distinguer quatre types d’entreprises. 

- les Très Petites Entreprises (TPE) qui sont soit des entreprises individuelles sans 

salarié, soit des entreprises présentant un effectif allant jusqu'à 9 salariés. Dans ce 

type d’entreprise, le propriétaire assure la gestion des boutiques du quartier, les 

parfumeries… 

- les Petites Entreprises (PE) qui sont juste au-dessus des TPE avec un effectif pouvant 

atteindre la cinquantaine des salariés. 

-  les Petites et Moyennes Entreprises ou Industries (PME) (PMI) elles comptent 

jusqu'à 499 salariés mais cependant sont parfois regroupés en petites équipes de 

travail afin d’assurer une certaine rentabilité et bénéficie d’un suivi facile. 
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- les Grandes Entreprise (GE),  elles comptent au-delà de 500 salariés et peuvent même 

atteindre des proportions allant du simple au double
86

. 

     Les trois premières catégories appartiennent aux Petites et Moyennes Entreprises 

(PME) ; il est donc nécessaire de faire une distinction des petites et moyennes entreprises des 

grandes entreprises
87

.   

  Caractéristique de la petite et moyenne exploitation  

  - La terre est exploitée d’abord par un faire-valoir direct c'est-à-dire que le propriétaire 

assure lui-même son exploitation ensuite par un fermage qui est une personne appelée 

fermier. Ce dernier reçoit du propriétaire un espace, les bâtiments et du matériel agricole, le 

droit d’en faire usage moyennant une redevance versée au propriétaire. En fin, nous avons le 

métayage qui s’explique par le fait que le propriétaire fournit la terre et les bâtiments 

agricoles ainsi q’une partie du capital et le  métayer apporte le travail, s’engage à cultiver et à 

se partager le fruit avec le propriétaire
88

 : 

- le niveau de formation des agriculteurs est faible ; 

- le chef d’exploitation travaille avec les membres de sa famille et parfois avec un petit 

nombre d’ouvriers permanents ou saisonniers ; 

- la mécanisation est très faible
89

. 

   Le petit et moyen commerce 

  Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- la réalisation des achats auprès d’intermédiaires commerciaux grossistes ou centrales 

d’achats ; 

-  un contact avec propriétaire et la clientèle qu’il connait et consulte ; 

- l’appartenance du magasin à un commerçant juridiquement et financièrement 

indépendant ; 

- la vente au détail
90

.  
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  L’entreprise artisanale 

   Elle est caractérisé par : 

-  l’artisan qui exerce un travail essentiellement manuel, mais l’utilisation des machines 

n’est pas exclue ; 

-  l’artisan vend les biens ou services résultant de son travail. C’est ce qui le différencie 

d’un commerçant
91

 ;  

-  l’artisan désire converser son indépendance et pour cela, accepte parfois des revenus 

très modestes
92

. 

La petite et la moyenne industrie 

 Elle se distingue de l’entreprise artisanale par le nombre de personnes employées, 

mais surtout parce qu’elle effectue un calcul économique en termes de coût, de rendement et 

de chiffre d’affaires dont en terme de profit. 

  La Grande Entreprise (GE) quant à elle est caractérisée par : 

- une production qui s’effectue en grandes quantités ; 

- la rationalisation de la production qui est poussée (division du travail, travail à la chaine 

etc.) de manière à réduire les prix de revient
93

 ; 

- les moyens qui lui permettent d’agir sur son environnement ; 

- l’apport d’investissements considérables ; 

- l’exportation de la production par l’intermédiaire d’importateurs étrangers et 

l’implantation des filiales de distribution à l’étranger
94

. 

   Les critères de taille des entreprises bien qu’ils servent à identifier les entreprises, 

permettent également de fournir certaines obligations que cette dernière doit respecter. A cet 

effet, 

- toute entreprise doit, à partir de 10 salariés, faire élire un délégué du personnel
95

 ; 

- toute entreprise doit, à partir de 50 salariés, créer un comité d’entreprise (CE) ; 
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- toute entreprise doit à partir des 100 salariés, fournir aux salariés une participation au 

résultat de l’entreprise ; 

- toutes entreprises doit, à partir de 300 salariés, publier un bilan social (il indique le 

nombre de salariés, salaire moyen, l’écart de salaire, las accidents de travail, les 

jours de grève…)
96

. 

   Toutefois, l’entreprise camerounaise offre une toute autre facette de cette 

classification qui passe presque outre les stades des petites et toutes petites entreprises des 

grandes entreprises. Elle fait une grande controverse dans le rang des entreprises. Il s’agit de 

l’entreprise informelle bien évoluant dans l’illégalité, mérite en lieu et place d’être classée 

parmi les entreprises camerounaises car le secteur informel constitue au même titre que les 

autres, un secteur d’activité visant la promotion de l’activité économique et occupe même une 

place non négligeable pour ce qui concerne la création. Une autre classification qui mérite 

d’être étudiée est la classification selon le chiffre d’affaire ou le résultat net. 

  3- Le statut des entreprises selon le chiffre d’affaires 

  Le chiffre d’affaires permet d’avoir une idée sur le volume des transactions de 

l’entreprise avec ses clients, mais également étudier la compétitivité de l’entreprise par 

rapport à la concurrence et plus loin sa rentabilité preuve de bonne gestion. 

   La notion de chiffre d’affaires, de résultat et d’effectif sont des critères 

traditionnellement utilisés dans la presse économique pour classer les entreprises au niveau 

national ou mondial
97

. Ce critère est important pour les raisons suivantes : 

- il est utilisé pour apprécier l’évolution des entreprises et pour les classer par ordre 

importance selon leur chiffre d’affaires ; 

- pour l’entreprise, il constitue un outil de gestion : la variation du chiffre d’affaires 

permet à l’entreprise de mesurer la pertinence de ces méthodes de ventes. Ainsi une 

baisse du chiffre d’affaires est souvent interprétée comme un indicateur important de 

la mauvaise santé de l’entreprise
98

 ; 

- il est utilisé à des fins comparatives dans la mesure où il permet à l’entreprise de se 

positionner par rapport aux autres entreprises de la même branche ; 
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- il permet de déterminer les entreprises qui sont les plus créatrices d’emplois dans 

l’économie
99

. 

Le tableau ci-dessous permet de mieux qpprecier le statut des entreprises dans la ville 

de Yaoundé. 

Tableau 2 : Classification des Entreprises selon la taille dans la ville de Yaoundé 

Taille des Entreprises Estimation en % 

TPE 74% 

PE 22% 

GE 4% 

Source : Stastisques du minisetere des Petites et Moyennes Entrepprises, 2022. 

Graphique 1 : Classification des Entreprises selon la taille dans la ville de Yaoundé  

 

Source : Idem tableau 2. 

Au regard des réalités de ce tableau, on constate que les TPE sont les entreprises les 

plus representées dans la ville de Yaoundé. Pourtant, les PE et les GE sont très peu 

representées. 

   Il faut cependant noter que la classification des entreprises n’obéit pas seulement à 

ces critères économiques à savoir le secteur activité, la taille de l’effectif et le chiffres 
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d’affaire. Mais aussi il est judicieux d’étudier le statut juridique des entreprises qui est un 

élément incontournable et important dans la classification des entreprises
100

. 

III-  STRATIFICATION DES ENTREPRISES A YAOUNDE SELON LEUR STATUT            

JURIDIQUE 

  L’entreprise en tant qu’une unité de répartition des richesses, la part de chaque agent 

dans la richesse créée dépend du dégré de participation de celle-ci dans l’activité 

économique. Pour effectuer un classement des entreprises, on utilise les critères permettant de 

faire des regroupements à cause de la diversité des entreprises. Parmi ces critères, celui du 

juridique est l’un des plus importants à étudier. Cette classification juridique permet d’avoir 

l’importance sur la répartition des pouvoirs au sein de l’entreprise, sur le lien qui va exister 

entre l’entreprise et ses salariés, sur la manière dont elle va repartir la richesse, sur ses 

obligations vis-à-vis de la société
101

. De ce fait, ce critère permet de distinguer deux types 

d’entreprises à savoir : les entreprises privées où on distingue les entreprises individuelles 

dans lesquelles un seul propriétaire assume tous les risques financiers ensuite il y’a des 

sociétés où plusieurs associés assument tous les risques (société de personnes) ou une partie 

seulement (société des capitaux : SA, SARL), les entreprises publiques : leur capital est 

détenu totalement ou en partie par l’Etat ou les collectivités publiques. 

1- Les entreprises sans personnalité juridique 

Lorsqu’une entreprise appartient à une seule personne, on parle d’entreprise 

individuelle cas de EST NANA
102

, car le capital est détenu par une seule personne qui 

assure la gestion et la direction c'est-à-dire, ce que  gagne ou perd l’entreprise entre dans son 

patrimoine. Les pertes de l’entreprise sont celles de l’entrepreneur. L’avantage de ce type 

d’entreprise est qu’il soit une structure simple à créer. Cette forme juridique est le plus 

souvent retenue par les artisans, commerçants, exploitants agricoles et les petites entreprises 

industrielles. Cependant, son inconvénient est que les biens de l’entrepreneur peuvent être 

saisis
103

. Pour se protéger, on peut faire un régime de séparation des biens lors du mariage. 

L’entrepreneur individuel a aussi la possibilité de protéger sa société en le rendant 

insaisissable par les créanciers en réalisant un acte notarié. 
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Dans ce type d’entreprise, le patron ne paye pas l’impôt sur les sociétés mais l’impôt 

sur les revenus ; on parle dans ce cas du Bénéfice Non Commercial (BNC) et les Bénéfices 

Industriels et Commerciaux (BIC)
104

. Ces entreprises sont très nombreuses avec un 

pourcentage de 60% de l’ensemble des entreprises mais emploient peu de salariés. 

 Les entreprises sans personnalité juridique sont une infime partie des entreprises 

privées car il fait allusion à un seul propriétaire. Il faut en outre présenter les critères de 

l’entreprise privée qui regroupe les sociétés commerciales privées et les  Sociétés 

Coopératives Ouvrières de Production (SCOP) et les mutuelles. 

2- Les entreprises privées 

Une entreprise privée ou encore société commerciale privée est une entreprise dans 

laquelle, la totalité du capital appartient aux personnes privées. L’Etat ou les collectivités 

publiques n’ayant aucune participation. L’entreprise sociétaire est une personne morale. Elle 

a donc une existence autonome distincte de celle des associés propriétaires. Dans le cadre 

d’une société, on crée une personne juridique proposée à la société, distincte de la 

personnalité juridique des entrepreneurs
105

. 

La société va se voir attribuer un nom, un domicile et un patrimoine qui vont être 

spécifiés dans les statuts de cette société. Toutes les sociétés reposent sur le principe du 

contrat de société établie par la loi du 29 juillet 1966
106

, et qui dit :  

La société est écrite par lequel deux ou plusieurs personnes réalisent des apports en vue de 

partager le bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourrait en résulter. En outre partie les 

associés s’engagent à contribuer aux pertes à concurrence de leurs apports
107

.   

Pour faire une société, il faut être plusieurs et pour créer la personne juridique il faut 

rédiger des statuts (manière dont va fonctionner la société) qui doivent respecter la loi. La 

société naît le jour où elle est inscrite au registre du commerce et des sociétés, où elle reçoit 

le K-BIS
108

.  
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 Le droit OHADA
109

, réglemente désormais les sociétés. Il y’a donc plusieurs formes 

juridiques de société. On distingue 2 grandes catégories de sociétés commerciales, les 

sociétés de personnes et les sociétés de capitaux.  

a- Les sociétés de personnes   

Les sociétés de personnes se regroupent en deux traits caractéristiques : premièrement, 

les associés sont responsables sur leur patrimoine des dettes de la société et deuxièmement les 

associés en échange de leurs apports reçoivent des parts sociales qui ne sont senssibles qu’à 

des conditions précises. Ces sociétés de personnes peuvent se regrouper en Sociétés, en Nom 

Collectif (SNC) et Sociétés en Commandite Simple (SCS)
110

. 

   La société en nom collectif est une société dans laquelle tous les associés sont 

commerçants et répondent à être responsables sur les patrimoines personnels de tous les 

engagements de la société. Ici, la cession des parts sociales exige un accord unanime de 

toutes les sociétés. Le capital d’une société en nom collectif est divisé en parts sociales de 

même valeur nominale
111

.  

  Quant à la société en commandite simple, il comporte deux types associés à savoir ; 

les commandites qui sont des associés qui acceptent d’être indéfiniment et solidairement 

responsables des engagements de la société ; et les commanditaires qui sont des simples 

bailleurs de fonds (apporteurs de capitaux) dont la responsabilité est limitée à leur apport. 

   La SCS est gérée par un, plusieurs ou tous les associés commandités. La cession des 

parts d’une SCS exige l’accord unanime de tous les associés. Au cas où la société contracte 

des dettes, les créanciers vont d’abord se payer sur le patrimoine de la société ; si cela ne 

suffit pas ils pourront faire saisir les biens des associés. En contrepartie, la loi ne fixe pas de 

capital minimum pour créer ce type de société
112

. Ces sociétés peuvent être gérées par les 

associés sur leur patrimoine.  
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b- Les sociétés de capitaux  

Ici, il est nécessaire de faire appel à un grand nombre d’associés. Les sociétés de 

personnes ne peuvent grouper qu’un petit nombre de personnes se faisant mutuellement 

confiance et pouvant investir dans la gestion de la société
113

. A cet effet, les sociétés de 

capitaux sont donc caractérisées par : la responsabilité des associés est limitée sur la 

concurrence du montant de leur apport et non sur tout le patrimoine ; les titres remis aux 

actionnaires sont des actions négociables c'est-à-dire librement accessibles sans condition. 

Ces sociétés de capitaux présentent plusieurs formes, à savoir, la Société à Responsabilité 

Limitée (SARL), les Sociétés Anonyme (SA) et les Sociétés par Action Simplifiées (SAS)
114

. 

c- Les SARL 

 Ce sont des sociétés dans lesquelles les associés ne sont responsables des dettes 

sociales qu’à concurrence de leurs apports et dont les droits sont représentés par des parts 

sociales. Dans ce cas, elle peut être instituée par une personne physique ou morale, ou entre 

deux ou plusieurs personnes physiques ou morales. Ci-dessous l’image de l’entrée d’une 

librairie qui est une SARL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 4: Vue d’entrée d’une librairie (exemple de SARL) 
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Source : Photo Nicole. Minyem, Yaoundé le 21 Janvier 2024. 

Dans ce type d’entreprise, l’associé ou les associés doivent tous intervenir à l’acte 

instituant la société, en personne ou par mandataire justifiant d’un pouvoir spécial. A défaut, 

la société est nulle. Il est nécessaire de noter que les SARL peuvent être unipersonnelle 

(lorsqu’il s’agit d’un seul associé) et pluripersonnelle (plusieurs associés). Ici, le capital 

social minimum est de 1 000 000fcfa
115

.  

d- Les SA 

 Ce sont des sociétés dans lesquelles les actionnaires ne sont responsables des dettes 

sociales à concurrence de leurs apports et dont les droits des actionnaires sont représentés par 

les actions. La SA peut comprendre un seul partenaire comme les SARL étudiés 

précédemment. Toutefois, elle est désignée par une dénomination sociale qui doit être 

immédiatement précédée ou suivie en caractères lisibles des mots : « SA » et du mode 

d’administration de la société tel que prévu a l’article 414 de l’acte uniforme relatif au droit 

des sociétés commerciales et du groupement d’intérêts économiques. Le minimum de capital 

social au Cameroun est de 100 000 000f en cas d’appel public à l’épargne, 10 000 000f dans 

le cas contraire
116

. La société Neptune dont une des stations est presentée ci-dessous est une 

SA 

 

Photo 5 : Station Neptune (Ahala), une SA. 
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Source : Photo Nicole. Minyem, Yaoundé le 16 mars 2024. 

Il existe plusieurs types de SA : la SA avec conseil d’administration et la SA avec 

directoire et conseil de surveillance. La plus importante de ces société de capitaux est la SA, 

exemple la Société Anonyme des Boissons du Cameroun (SABC) et la Société Industrielle 

des Tabacs du Cameroun (SITABAC)
117

.  

   Après avoir identifié les entreprises de capitaux et les entreprises sociétaires de 

personnes ; il faut noter en résumé qu’une entreprise de personne donne aux associés le 

pouvoir de choix, d’approbation et de leurs propres associés. Puisqu’on traite avec des 

personnes physiques ou morales, contrairement au cas des entreprises de capitaux. Un associé 

ne peut avoir un contrôle sur l’identité de ses associés puisque les parts  de ladite entreprise 

sont sur un marché financier
118

. En marge de cet aspect, il y’a des différences d’ordre 

juridique, fiscal et social entre les sociétés de personnes et sociétés de capitaux. Le tableau ci-

dessous presente le poids des differentes catégories des entreprises dans la ville de Yaoundé. 

 

 

Tableau 3: Representation du poids des entreprises privées dans la ville de Yaoundé 2022-

2024 
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Les sociétés de capitaux Estimation en % 

SAS 47% 

SARL 31% 

SA 22% 

Source: Statistiques reconstituées à partir des informations collectées sur le terrain par l’auteure 

 A partir des données de ce tableau on comprend que les SAS sont plus representées 

dans la cité capitale. 

            Après avoir identifié les entreprises de capitaux et les entreprises sociétaires de 

personnes ; il faut noter en résumé qu’une entreprise de persones donne aux associés le 

pouvoir de choix et approbation de leurs propres associés, puisqu’on traite avec des 

personnes physiques ou morales. Contrairement au cas des entreprises de capitaux où un 

associé ne peut avoir un contrôle sur l’identité de ses associés. En marge de cet aspect, il y’a 

des différences d’ordre juridique, fiscal et social entre les sociétés de personnes et sociétés de 

capitaux. 

  Outres ces catégories d’entreprises privées, nous avons les autres types de sociétés ou 

groupement d’affaires à savoir : 

   La société en participation dans laquelle les associés conviennent qu’elle ne sera pas 

immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Foncier (RCCM) et qu’elle n’aura pas la 

personnalité morale. Dans ce cas elle n’est pas soumise à la publicité. 

  Le Groupement d’Intérêt Economique (GIE), groupement qui a pour but exclusif de 

mettre en œuvre pour une durée déterminée, tous les moyens propres à faciliter ou à échapper 

l’activité économique de ses membres, à améliorer ou à  accroitre les résultats de cette 

activité
119

. 

   Les coopératives quant à elle sont des entreprises qui ne cherchent pas seulement le 

profit, mais visent à servir les intérêts de leurs adhérents en leur rendant service. Prenons par 

exemple une coopérative de consommation qui peut consister à fournir aux consommateurs 

les denrées de qualité au prix le plus faible possible. Dans une coopérative, le pouvoir de 

décision obéit au principe : « une personne une voix » et ne fonde nullement sur l’apport des 
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coopérateurs
120

. Le bénéfice versé ici à chaque adhérent n’est pas équivalent au capital 

apporté plutôt aux achats effectués ou au travail fourni pour chaque coopérateur. On distingue 

à cet effet les coopératives ouvrières ; de productions ; de consommation ; de commerçants 

(groupement d’achats). 

   Les mutuelles quant à elles, fonctionnent selon le principe de la répartition, c'est-à-

dire qu’elles prennent en compte les cotisations ou primes qui priment, qui servent à payer 

des prestations ou indemnités aux adhérents sinistrés. 

   La classification juridique des entreprises présente un cas particulier à savoir les 

entreprises du secteur public. 

3- Les entreprises publiques   

Les sociétés d’Etat encore appelées sociétés publiques ou nationales sont des 

entreprises publiques constituées sous la forme de personne morale commerçante de droit 

privé, dont la totalité du capital appartient à l’Etat où à des personnalités publiques cas de la 

CRTV, CNSS, SOCAPALM, SODECOTON, les établissements publics etc. On distingue 

plusieurs catégories d’entreprises publiques à savoir : 

- les sociétés d’Etat commerciale de droit. Il s’agit des sociétés d’Etat qui optent pour 

l’une des formes commerciales déterminé par la loi il s’agit en effet des sociétés en nom 

collectif, société en commandite simple, société à responsabilité limitée, société 

anonyme
121

 ;  

- les sociétés sans forme sociétaire commerçante. elles concernent les sociétés d’Etat qui 

seraient des sociétés civiles agissant dans un domaine comme celui agricole. Il peut 

s’agir également des établissements publics et administratifs. Il s’agit des 

démembrements de l’Etat qui n’ont pas une visée commerciale ;  

- établissement public ayant une activité économique et bénéficiant de l’autonomie 

financière ; 

- société d’économie mixte. Il s’agit d’une société formée entre l’Etat et des particuliers. 

Elle fonctionne exactement comme une société formée entre particuliers mais avec cette 
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particularité que l’Etat a une part dans le capital. Il s’agit en effet des entreprises para 

publiques exemples : ENEO, BICEC, SONARA, CAMAIR-CO
122

.  

Au terme de ce premier chapitre qui est l’ouverture de notre travail, il était question 

pour nous de présenter la classification et la cartographie des entreprises privées locales de 

la ville de Yaoundé
123

. Nous sommes partis de plusieurs facteurs qui ont favorisé la création 

des entreprises privées dans la cité capitale, où il a été constaté que ces entreprises sont 

installées de manière stratégique et sont regroupées au sein de la ville ainsi que dans des 

lieux périphériques. Ensuite, pour faciliter la distinction de ces entreprises, nous sommes 

partis d’une classification selon le critère économique, et en fin, leurs stratifications selon le 

statut juridique. Concernant la classification économique des entreprises, il peut se faire à 

partir du domaine d’activité, la taille et le chiffre d’affaire de l’entreprise. Quant à la 

stratification juridique, nous avons les entreprises sans responsabilité juridique c’est le cas 

des entreprises qui appartiennent à une seule personne et les entreprises privées qui 

appartiennent à plusieurs personnes. Nous avons également les entreprises publiques dont le 

capital appartient à l’Etat. De ce fait, au regard du dynamisme de création des entreprises 

privées dans la ville de Yaoundé, quelle est la situation des travailleurs plus particulièrement 

celle des femmes au sein de ces entreprises ?    
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 Le marché du travail se voit accessible à la femme comme à l’homme car de nos 

jours, le taux de scolarisation des femmes d’après les statistiques de 2010, a généralement 

augmenté. Ainsi, on constate que les femmes ne sont pas en reste dans le monde de l’emploi 

que ce soit dans le secteur informel mais aussi formel
124

. Seulement, la plupart d’entre elles 

n’ayant pas la possibilité d’intégrer la fonction publique, se retrouvent nombreuses entrain de 

postuler dans les entreprises privées. C’est ainsi que l’observation se porte sur les critères de 

sélection des femmes au sein des différentes entreprises privées qui de manière générale sont 

les même pour les hommes. Néanmoins, certains aspects lors de ces entretiens d’embauche 

laissent croire que les conditions d’embauche diffèrent selon le sexe  pour l’obtention d’un 

poste
125

. Les employeurs de manière constante, recherchent chez la postulante les qualités 

suivantes : la disponibilité, l’expérience et compétence et surtout les questions ontologiques 

contrairement à l’homme où la compétence est le critère le plus recherché. Au-delà de ces 

critères de sélection, les statistiques montrent que les femmes occupent plus les postes de 

services, commercialisation et bien d’autres ; leur présence effective varie en fonction du 

poste. Cependant, ces dernières sont confrontées à des conditions et traitements abusifs de la 

part des collègues, voir même des patrons. Elles sont victimes des abus de salaire et parfois 

mal rémunérées. 

 Le but fondamental de ce chapitre est de présenter les critères de sélection et le 

recrutement des femmes au sein de ces entreprises privées. En suite, leur représentation en 

insistant sur la problématique du genre, et enfin les conditions de travail et le traitement des 

femmes dans les entreprises privées. 

I-CRITERES DE SELECTION ET RECRUTEMENT DES FEMMES AU SEIN DES 

ENTREPRISES PRIVEES 

 Le recrutement du personnel dans les entreprises privées se fait en suivant plusieurs 

critères et cela en fonction du type d’emploi. Ces critères sont minutieusement élaborés par 

les employeurs dans le but d’avoir une main d’œuvre compétente et qualifiée pouvant lui 

donner la possibilité d’avoir une équipe à sa disponibilité qui facilite et participe à la bonne 

marche de la société. Mais aussi pour avoir un résultat financier satisfaisant. Cependant, lors 

de ces entretiens d’embauche, le plus souvent dans les entreprises privées on constate que les 
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critères de sélection diffèrent selon le sexe du candidat
126

 ; d’où l’inégalité à l’embauche. Ce 

faussé est créé inconsciemment ou consciemment par les préférences de l’embaucheur à un 

poste spécifique. Ce qui renvoi à la “sexuation des métiers’’. En effet, les recruteurs 

accordent plus d’mportance à la motivation et compétence chez les hommes (courage, 

l’engagement, la volonté et les efforts physiques). Chez les femmes par contre, il recherche la 

disponibilité et le caractère ontologique dont la présentation physique. 

1-La disponibilité des chercheurs d’emploi et les questions pécuniaires 

   D’après les entretiens auprès des délégués du personnel des entreprises privées dans la 

ville de Yaoundé, la disponibilité semble être une question très récurrente et fondamentale  

pour les recruteurs  tant pour la gente féminine que masculine
127

. Cette phase chez les 

hommes vient souvent en dernier lieu car pour eux, il est facile de faire des heures 

supplémentaires quand la situation le demande. Le souci de l’employeur ici suite à sa 

question : quelles sont vos disponibilités 
128

? Veut en quelque sorte savoir si le postulant peut 

faire des heures supplémentaires ou a des contraintes qui l’empêchent de travailler en plein 

temps. Dans ce cas, il faut préciser quels jours ; et à quelle heure vous êtes disponible pour 

travailler. Raison pour laquelle il existe les emplois en plein temps, temps partiel ou un 

emploi par intérim
129

. Si le poste est un emploi à temps plein, le recruteur veut savoir si le 

candidat est prêt à travailler les jours et les heures les moins attractifs c'est-à-dire le weekend 

ou la nuit parfois même durant toute une semaine d’affilée. 

  La question de la disponibilité chez la femme est mise en exergue par des questions 

telle que : est-ce que vous êtes mariée ? Avez-vous des enfants ? etc. Parce que l’on a plus à 

faire aux femmes mariées, mères célibataires et les veuves lors des entretiens d’embauches. Il 

est difficile pour elles d’avoir une disponibilité fluide car elles sont contraintes par leurs 

fonctions reproductives et qui demande aussi de fournir du temps et de l’énergie. De plus, la 

question de disponibilité permet à l’employeur de s’informer sur la vie privée de la 

postulante. Ce problème d’indisponibilité a permis la concentration des femmes dans les 

postes à temps partiel ou un emploi par roulement
130

. C’est pourquoi dans la pluspart des 

entreprises, elles n’occupent pas des postes stratégiques mais des postes subalternes, ce qui 

ramène aux métiers qui sont le prolongement des activités domestiques. Bien que de nos 
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jours, elles occupent des fonctions de responsabilités au sein des entreprises privées, ceci 

grâce à l’expansion de la tertiairisation de l’industrie avec les nouvelles technologies qui a 

participé à l’augmentation du taux d’activité des femmes sur le marché du travail d’un côté, 

et d’une autre part, le déplacement  du rôle de la position sociale des femmes par rapport aux 

hommes
131

.  

 Le recruteur insiste sur la disponibilité dans le but d’éviter des postes vacants de 

manière aléatoire pouvant entrainer le dysfonctionnement de l’entreprise. C’est dans ce sens 

que monsieur Bilegue Sylvain précise que : 

Durant les entretiens la question sur la disponibilité chez les femmes est primordiale. Dans notre 

société, elles doivent avoir une situation matrimoniale stable avec un conjoint qui est d’accord que sa 

femme travaille ceci dans le but d’éviter les situations d’absence à cause de ce dernier mais également 

des scandales, de jalousie pour ceux qui ne se controlent pas sur le lieu du travail. Être célibataire sans 

enfant en main est un atout, il est également demandé de faire un enfant après un an de service car elle 

doit d’abord produire pour se permettre des absences involontaire que la nature leurs réserves qui 

entraine l’insuffisance du personnel
132

.   

Ceci veut dire que la question de disponibilité chez la femme est plus complexe que 

celle de l’homme. Elle doit doubler les efforts pour prouver sa disponibilité afin de satisfaire 

les attentes de l’employeur. D’autres vont même plus loin en prenant des décisions drastiques 

pour être disponible dans le but d’avoir un travail. L’intervention de monsieur Emmanuel 

Mbog nous permet de mieux comprendre cela. 

Ma sœur pour travailler à NOVIA Cameroun, a pris la décision de laisser sa fille passer la journée chez 

notre mère à près la sortie des classes pour éviter d’être absente à certaines heures au travail. Au début 

elle faisait des efforts pour aller la récupérer le soir mais maintenant l’enfant passe souvent les nuits là-

bas et même certains weekends quand elles font les ventes et promotion des produits hors de la ville
133

.   

 En conclusion, on constate que c’est à partir de la question de disponibilité que les 

femmes sont reléguées à des postes temporaires dont la conséquence majeure est la 

rémunération raison pour laquelle la question de disponibilité est suivie par la question 

pécuniaire. 

 La pluspart des entreprises privées qui font l’objet de notre étude utilisent le contrat 

de travail écrit. Comme le prévoit l’article 23 du code du travail  qui définit le contrat du 

travail comme “une convention par laquelle un travailleur s’engage à mettre son activité 

professionnelle sous l’autorité et la direction d’un employeur, en contrepartie d’une 
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rémunération’’
134

 ; c'est-à-dire que c’est le travailleur qui met ses capacités professionnelles 

sous la direction d’une autre personne en guise d’un salaire.  

Cependant deux éléments se dégagent de cette définition à savoir “rémunération et 

subordination’’. Ces éléments sont très capitaux pour le recruteur qui part de la subordination 

pour établir et conclure le montant salariale du postulant. De ce fait, l’embaucheur maintient 

la femme dans une position de précarité pour bénéficier de sa vulnérabilité et combler les 

compétences qu’un homme peut faire dans ce sens qu’il y’a certains postes au sein des 

entreprises selon l’embaucheur que les hommes effectuent mieux que les femmes. Ceci 

explique le phénomène du ‘’ déguisement du contrat du travail’’, qui établit le changement 

des conditions de payement face à une situation. Ces conditions sont souvent sous cette forme 

lors du recrutement des femmes :  

 -vous allez être payé pour tel montant parce que vous n’êtes pas au travail à temps 

plein ; 

 -votre salaire ne sera pas le même par rapport aux autres parce que vous n’êtes pas 

disponible le weekend ; 

 -on va déduire telle somme de votre salaire parce que vous ne travaillez pas la nuit ; 

- votre salaire sera moins que celui des hommes parce que vous ne pouvez pas porter 

des charges lourdes
135

. 

 Dans ce cas, la rémunération dépend du patron qui définit lui-même le pourcentage 

du chiffre d’affaires qui ne correspond pas au salaire prévu pour un salarié payé à temps plein 

et faisant le même travail. 

 Dans certaines sociétés privées, on parle de rémunération horaire. D’après 

l’Organisation de Coopération et de Développement économiques (OCDE), elle est une 

rémunération des salariés en monnaie nationale, divisée par le total de leurs heures 

travaillées
136

. Cette méthode de payement a pour objectif de rémunérer les employés en 

fonction de leurs disponibilités respectives. Cas d’une société anonyme de bois où après 

entretien avec quatre employés dont deux hommes et  deux femmes qui exercent le même 

poste de gardien, ne perçoivent pas le même salaire mensuel. Sur un montant salarial mensuel 

de 150mille, les femmes perçoivent entre 110mille et 130 mille premièrement, parce qu’elles 

                                                 
134

 Idem. 
135

 U. OGUENNE, 53 ans, Chef du personnel dans une entreprise de construction, Yaoundé, 27 juillet 2023. 
136

 https://www.data.oecd.org/fr/lprdty/renumeration-horaire.htm  consulté le 28 décembre 2023 à 9h 14. 

https://www.data.oecd.org/fr/lprdty/renumeration-horaire.htm


66 

 

ne travaillent pas la nuit et deuxièmement, à cause du retard où des heures d’absence dus à 

l’obligation matrimoniale pour certaines. Madame Nadine Solefack s’exprime en ces termes :  

Ça fait deux ans et demi que je suis femme de ménage chez les gens parce que dans tout les entreprises 

où j’ai postulé à savoir snack ; boulangerie ; restaurant…, j’étais toujours confrontée au niveau du 

salaire à cause de mon indisponibilité. Ne pouvant pas travailler la nuit le salaire proposé qui n’est 

même pas consistant se divise presque en deux et pourtant selon mon constat, le travail est plus dense 

en journée. Un autre problème est que l’employeur insiste très bien sur le fait que malgré que le salaire 

ne soit pas égale à ceux qui travaillent également la nuit, en cas d’absence ou de retard cela fait encore 

de sous en moins étant une mère célibataire où j’ai été retenue je n’ai pas pu faire 3 mois de travail
137

. 

Tout ceci prouve une fois de plus que la disponibilité et la question pécuniaires vont 

de pair et sont des critères primordiaux durant les entretiens d’embauche chez la femme. A ce 

premier critère s’ajoute l’expérience des candidats. 

 2- L’expérience et les compétences des candidats    

Il a été constaté que pour les femmes, ce n’est qu’après avoir parlé de la disponibilité 

qu’on s’intéresse à l’expérience. Le recrutement dans les entreprises privées que ce soit en 

Occident ou en Afrique précisément au Cameroun, varie selon le type de métier. Cette 

distinction de métier a permis “ les emplois d’aide à la personne“ dont la majorité sont les 

femmes à 68%, tandis que les métiers “manuels’’ sont plutôt masculins à 71% d’hommes
138

. 

Plusieurs facteurs expliquent pourquoi l’expérience et les compétences viennent en deuxième 

position lors des entretiens d’embauche.  

 Premièrement d’après les recruteurs, les métiers de femme ne nécessitent pas une 

expérience fondamentale dont une compétence particulière. Une raison qui démontre la sous-

représentation des femmes dans les postes tel que : caissière, hôtesse, vendeuse, agent 

d’accueil, personnel d’enregistrement, rayonniste…l’expérience et les compétences sont 

acquisses ici d’une part sur le terrain à travers les stages, casting, coaching et formation sur le 

tas (formation en masse et recyclage). Ceci est le cas des entreprises à caractère commercial 

et de service où le sourire, le charme, la gentillesse et la présentation sont des compétences 

dites spécifiquement féminines. Ainsi, Madame Magne Elvige affirme :  

J’ai intégré l’entreprise grâce à une période d’essai qui était d’un mois. Nous étions environs 9 au poste 

de rayonniste. Durant laquelle sous la supervision du délégué du personnel on nous apprenait à classer 

les articles, accueillir les clients et les orienter. Je n’avais pas de diplôme de compétence comme la plus 

part mais j’ai été retenue de par ma disponibilité et mon caractère jovial
139

.  
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  C’est dire que la compétence et l’expérience de la femme ne nécessitent pas beaucoup 

d’efforts.  

Deuxièmement, les compétences viennent également du quotidien de la sphère 

domestique c’est-à-dire une continuité des charges domestiques. C’est dans ce contexte que 

madame Tabi déclare 

Je n’ai jamais fait une formation en hôtellerie, ça fait 14 ans que je travaille ici comme cantinière avant 

je vendais ma nourriture devant le portail de la société quand ils avaient besoin d’une cantinière j’ai 

déposé ma demande on m’a pris, je crois  parce que j’étais déjà connu comme une femme  propre et qui 

sait préparer
140

. 

  Une fois de plus ces déclarations démontrent combien de fois l’expérience de la gente 

féminine n’est pas très importante lors des recrutements car les postes qu’elles occupent sont 

à caractère subalterne et peuvent acquérir l’expérience sur le terrain.   

    En dehors de la nature du métier que nous venons d’expliquer qui rend l’expérience 

de la femme peu importante, il y’a lieu d’ajouter l’inaccessibilité des femmes dans les postes 

de responsabilité (cadre). Suite aux enquêtes faites auprès de ces entreprises privées, il ressort 

que, nonobstant la tertiarisation du secteur industriel, l’on rencontre certains postes 

notamment celui de directeur dont les femmes n’accèdent pas facilement. Elles sont reléguées 

une fois de plus à des postes subalternes où elles ne participent pas à des prises de décisions.  

 Les recruteurs estiment que la gente féminine manque de sérieux, de compétence et le 

caractère influent sur le personnel. C’est dans cet ordre d’idées que Isabelle Fortier reprend 

les propos de Rendelle  dans son article “ là où sont les femmes, le pouvoir n’y est pas
141

’’. 

Ce qui veut simplement dire que les femmes n’ont pas d’autorité ou de pouvoir dans les 

sociétés patriarcales qui privilégient les compétences de l’homme à celles de la femme ; 

raison pour laquelle elles sont confrontées au concept de plafond de verre et quand bien 

même certaines ont de l’expérience, elles font face au phénomène lié au stéréotype qui est le 

troisième facteur qui fait passer l’expérience de la femme en second plan lors des critères de 

sélection. 

  Au Cameroun, les femmes et les hommes sont égaux devant la loi mais cela 

n’empêche pas la perception douteuse de l’objectivité du niveau d’instruction des femmes. 

Elles sont souvent jugées de n’avoir pas un diplôme authentique où obtenu dans les normes. 

Cette situation durant les entretiens se caractérise par des questions suivantes : est-ce que 
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vous êtes capable de faire ce travail ? Êtes-vous sûr d’avoir réellement obtenu ce diplôme ? 

Ces questions font référence le plus souvent à la “promotion dite canapé“ où certaines 

femmes se livrent sexuellement pour obtenir des notes. Toutefois, ce doute incompétence 

suscite le plus souvent l’observation des employeurs pour confirmer les compétences de ces 

dernières d’où la période d’essai. Un autre critère important qui concoure au recrutement des 

femmes est le caractère ontologique. 

 3- La question ontologique et physique 

    Le caractère physique et facial joue aussi un grand rôle dans les recrutements. C’est 

un critère subjectif mais très rependu dans les entreprises privées. 

    Elle dépend particulièrement de l’employeur en fonction de ses objectifs et de ses 

intérêts soit personnel et ou professionnel. Ici les qualités sont une fois de plus l’accueil, le 

sourire, la gentillesse, la présentation ; la connaissance des langues étrangères est également 

un atout. Ce critère a permis la concentration des femmes à des postes dit féminin
142

.  

Seulement, à travers l’annonce de recrutement, on comprend ce que veut le recruteur. 

Le caractère ontologique mis en avant veut tout d’abord que la femme soit dotée d’un accueil 

de qualité, elle doit jouer en quelque sorte le rôle de maitresse de maison, accueillant comme 

chez elle le client ou le passager afin de le rassurer et le mettre à l’aise. Plus loin, ce caractère 

veut un certain style de femme cela en fonction du milieu et de l’envie du recruteur. Raison 

pour laquelle on observe des femmes le plus souvent dotées des formes généreuses, au teint 

claire et avec des habillements un peu osé dans le but d’attirer la clientèle et la maintenir 

également. C’est  le cas des snacks bars
143

. D’un autre coté il y’a des femmes au teint 

uniforme qu’il soit claire ou noir, élancée avec une taille fine lorsqu’il s’agit des centres 

commerciaux, hôtel, agence de voyage, caissières, rayonnisme, vendeuse… c’est dans ce cas 

que monsieur Bilegue affirme: ‘’le poste de vendeuse à la boutique est réservée uniquement 

aux femmes car la femme est plus accueillante, attentive et douce par rapport à l’homme, son 

caractère ontologique est mis en avant’’
144

.   

   Le critère ontologique veut à travers les employés femmes refléter une bonne image 

de l’entreprise à travers la douceur et la féminité, c'est-à-dire qu’elles doivent par-dessus tout 
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rester féminines et séduisantes. L’image ci-dessous présente une annonce de candidature pour 

l’entreprise Dovv. 

 

Image 1 : Annonce de recrutement à DOVV 

 

Source : https://www.dovv-distribution.com/nos-agences/ en ligne le 12/12/2023. 

 Cette annonce montre concrètement le critère d’embauche qui identifie le caractère 

ontologique de la femme au sein des entreprises privées commerciales. Cependant, on 

constate que les compétances sont moins considérées ici mais plustôt la prestance de la 

candidate. Les différents critères d’embauche dont les hommes et les femmes subissent sont 

différents en fonction du type d’emplois et des recruteurs. Par conséquent, on constate une 

forme de déséquilibre de genre à certains postes. 

Tableau 4 : Principaux des critères de recrutement des femmes au sein des entreprises 

privées 

N° Critères lors du recrutement Importance en pourcentage % 

1 Disponibilité 32% 

2 Question salariale 26% 

3 Expérience 17% 

4 Compétences 13% 

5 L’apparence physique 7% 

6 La moralité 5% 
 

Source : Données du terrain, collectées par l’auteure. 

https://www.dovv-distribution.com/nos-agences/
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Graphique 2 : Prise en compte des critères de recrutement des femmes au sein des 

entreprises privées 

 

Source : Idem tableau n°4 

A partir de ce graphique on constate que les compétences et les experiences ne sont 

pas les principaux critères de recrutements des femmes dans les entrepries privées.  Il ressort 

également que l’apparence physique compte beaucoup dans le choix de ces dernièrres. 

 

II- REPRESENTATION ET SITUATION DES FEMMES AU SEIN DES    

ENTREPRISES PRIVEES 

Les disparités professionnelles entre la femme et l’homme constituent une réalité 

ancienne et persistante, la concentration de la population active féminine laisse croire que les 

femmes sont moins représentées à certains postes de responsabilité que les hommes
145

. Cette 

étude vise à comprendre pourquoi malgré les compétences et niveau d’instruction des 

femmes, elles sont minoritaires voire inexistantes dans certains postes de responsabilité. 

1-Statistique globale sur les représentations 

Depuis déjà plusieurs années au Cameroun notamment dans la ville de Yaoundé, les 

femmes hors mis leur rôle traditionnel qui est de s’occuper de la famille, font déjà elles aussi 

partie du monde de l’emploi. Nonobstant leurs présences effectives qui s’accroissent au fil du 
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temps, leurs représentations dans les postes de direction restent encore faibles dans les 

entreprises privées. D’après le rapport de la commission entreprenariat féminin(C-EF) du 

GICAM, la représentation des femmes au sein des entreprises plus précisément dans les 

cercles de décision stipule que “ dans l’ensemble des 203 entreprises enquêtées, il ressort que 

dans les grandes entreprises, leur conseil d’administration est à 75,4% entre les mains 

masculines contre 24,6%des femmes. Dans les moyennes entreprises l’on a 74% pour les 

hommes, contre 24% des femmes’’
146

.  

  D’après ce rapport, on constate que l’évolution des femmes baisse quand on monte en 

échelon dans les entreprises
147

. A partir des entretiens avec les femmes et les employeurs, 

plusieurs facteurs expliquent la faible présence de ces dernières dans les entreprises et surtout 

à des postes de responsabilité ; parmis ceux-ci, on peut citer : 

 -   le plafond de verre : ici les femmes sont considérées culturellement inférieures à 

l’homme. Les femmes se sentent inférieures à l’homme à cause des préjugés à leurs égards, 

bien que leur niveau de scolarisation soit passé de 64,4% en 2000 et 81% en 2010
148

. Selon 

les hommes, la femme doit respecter son statut d’infériorité et se contenter de certains postes 

à caractère subalterne. Les postes de responsabilité sont réservés aux hommes ;   

 -  la sphère domestique qui inclut d’abord le regroupement familial où les femmes 

sont contraintes de suivre leurs conjoints en cas d’affectation. D’après les employeurs, il est 

préférable que la femme occupe les postes subalternes pour éviter des désagréments et des 

interruptions de contrat aléatoire. C’est dans cette atmosphère que monsieur Mouchili 

déclare  

Ça fait déjà un an et demi que ma femme est sans emploi, car elle a dû démissionner pour me suivre ici 

après mon affectation. Cette situation perturbe énormément la carrière des femmes surtout en 

entreprises privée. Où après avoir démissionné, il faut encore se démerder pour avoir un autre boulot le 

problème de regroupement familiale n’est pas pris en compte au privée c’est vraiment pénible
149

. 

   

- la difficulté d’assimiler le travail professionnel et familial : elles doivent en 

même temps répondre aux exigences professionnelles sans toutefois oublier les exigences 

familiales (maison, mari, enfants…) qui présentent un handicap pour les promotions au poste 

de direction. C’est dans ce sens que madame Eboa germaine serveuse dans une société 
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commerciale de la place affirme“ j’ai déjà démissionné deux fois après mes deux 

accouchements car c’était difficile pour moi de gérer les enfants, la maison et le travail’’
150

.  

- le manque de soutien du conjoint : la culture africaine présente l’homme comme étant 

le chef de famille et en tant que tel, il est anormal que la femme rentre tard du travail 

ou effectue des déplacements professionnels. Tel est le cas de madame Ateba qui 

s’exprime ainsi :  

J’ai refusé la promotion de chef de direction dans une filiale de mon entreprise dans la ville  de Limbe 

parce que mon mari n’accepte pas les réunions d’affaires surtout avec les hommes qu’il ne connait pas 

et le fait que je ne sois pas dans la même ville que lui est susceptible de tromperie
151.  

 

- la sphère professionnelle où les promotions féminines sont parsemées d’embuches. 

Bien que les conditions d’évolution soit d’une part objective à savoir : l’ancienneté, 

l’expérience et le diplôme
152

, la gente féminine se voit dans la plus part du temps 

faire 4 à 6 ans dans un même poste sans promotion contrairement à leurs homologues 

hommes qui évoluent rapidement pour atteindre des postes de direction. Ce tableau 

donne quelques exemples de la  repartition selon le genre du personnel dans les 

entreprises privées. 

 

Tableau 5 : Représentation des femmes au sein des Entreprises commerciale 2022-2023 

Entreprises Femmes % Hommes% 

Santa Lucia 56 44 

DOVV 61 39 

NIKI 52 48 

MAHIMA 58 42 

IBC 65 35 
 

Source : enquêtes de l’auteure. 
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Graphique 3: Représentation des femmes au sein des Entreprises commerciale 

 

Source : Idem tableau n°5 

Cet histogramme permet de mieux percevoir que, au sein des entreprises privées à 

vocation commerciales, les femmes sont plus nombreuses que les hommes. 

Selon les entretiens, il ressort que les nominations se font avec beaucoup de 

discrétions c'est-à-dire que l’information d’un probable remaniement dans la société se fait de 

bouche à oreille entre les responsables et certains employés les plus proches. Et parfois ceux 

qui sont promus viennent du favoritisme dont une bonne relation avec la hiérarchie. Et plus 

loin, l’effectif du genre domine par exemple si ce sont les hommes qui sont nombreux que les 

femmes, c’est le genre masculin qui sera le plus nommé en ce sens que la sur représentation 

des hommes empêche l’évolution des femmes dans les postes de responsabilité. Dans certains 

cas comme nous venons d’expliquer, le respect des conditions d’évolution n’est pas pris en 

compte et parfois, ce sont les employés qui vont vers la hiérarchie pour des négociations. 

C’est dans cet ordre d’idées que madame Victorine Ambasa déclare “plusieurs collègues 

hommes comme femmes mais surtout les hommes monnayent pour accéder à des postes de 

direction’’
153

. 

Nous retenons que ces facteurs cités plus haut qui sont d’ordre individuel et 

socioprofessionnel permettent de comprendre globalement la représentation minoritaire des 
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femmes au sein des entreprises et surtout à des postes de direction. Cependant, certaines 

structures mettent en avant la main d’œuvre féminine par rapport à celle des hommes. 

2- Spécificité des entreprises et ratio Homme- Femme 

  Les entreprises privées au Cameroun sont des atouts pour le développement du pays 

en ce sens qu’elles sont des actrices pour la réduction du chômage. De manière générale, le 

Cameroun compte un peu plus de femmes que d’hommes. L’estimation peut aller de 50,6% 

des femmes et 40,4% pour les hommes
154

. Malgré ce nombre élévé des femmes, elles sont 

moins représentées dans les structures. Leur pourcentage est en déséquilibre au sein des 

entreprises privées
155

. Dans la ville de Yaoundé, la représentation du genre est spécifique en 

fonction du domaine de l’entreprise. Cette spécificité est la raison de l’orientation dans les 

recrutements. Dans les entreprises qui prennent en considération le caractère genre, la femme 

est souvent marginalisée. 

 Les études menées sur le terrain ont permis de comprendre que le ratio représentant le 

personnel des entreprises peut varier. Dans certaines structures, les femmes occupent le 

même nombre de poste que les hommes. Dans d’autres, elles sont majoritaires et dans 

d’autres également les hommes occupent des voix élevées
156

. Au regard de cette statistique, 

le tableau ci-dessous fait une représentation du pourcentage des femmes et hommes 

travaillant dans les entreprises de la ville de Yaoundé. Le tableau ci-dessous presente le ratio 

hommes femms dans plusieurs entreprises de la cité capitale du Cameroun. 

 Tableau 6: Représentation du nombre de femmes et hommes dans quelque entreprise de la 

ville de Yaoundé en 2022-2023. 

ENTREPRISES NBRE FEMME NBRE HOMME TOTALE  

SANTA LUCIA -  - - 

DOVV - - - 

SIM 10 195 205 

IBC SARL 28 17 45 

DARK GARDINAGE 150 350 500 

MANDILARIS 25 08 33 

MONTREAL HOTEL 13 09 22 

RAIMBOW 03 17 20 

KEM’S COUTURE 19 03 22 

SHIFPTER SECURITY 90 210 300 
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SORECOM 14 56 70 

SOCOCAM 95 55 150 

Source : Tableau réalisé par Madeleine N. Minyem à base de données issue des enquêtes du terrain. 

Graphique 4: Représentation du nombre de femme et homme dans quelque entreprise de la 

ville de Yaoundé.  

 

Source : Idem tableau n°6 

   

Ce tableau présente quelques statistiques sur le recrutement des femmes au sein des 

entreprises privées. Il ressort que le taux de recrutement des femmes varie en fonction des 

entreprises. Certaines entreprises ont plus de femmes et d’autres ont plus d’hommes. Les 

entreprises ayant plus d’hommes sont celles qui nécessitent beaucoup d’efforts physiques et à 

haut risque. C’est le cas de l’entreprise RAIMBOW, SIM, DARK GARDINAGE, SHIFTER 

SECURITY. Ces entreprises fonctionnent de manière particulière. Ceci à cause des activités 

menées. D’autres entreprises ayant plus de femmes ne nécessitent pas forcément un effort 

physique mais plutôt stratégique grâce au caractère ontologique de la femme. C’est le cas de 

SANTA LUCIA ; SOCOCAM ; IBC SARL…Par ailleurs, certaines entreprises nécessitent de 

manière spécifique la main d’œuvre féminine. C’est par exemple le cas de MANDILARIS, 

MONTREAL HOTEL, KEM’S couture … En général, les entreprises privées malgré le fait 

qu’elles prennent en considération la candidature des femmes, recrutent beaucoup plus les 

hommes. 

 Faisant partie du secteur formel, les entreprises font des efforts d’inclusion du 

caractère genre. Au regard de la difficulté d’insertion qu’ellles connaissent au sein des 

entreprises, elles se tournent vers le secteur informel qui au Cameroun, est considéré comme 
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le premier employeur
157

. Dans ce secteur, les femmes qui s’y trouvent sont majoritairement 

dans le secteur tertiaire (commerce et service). On peut citer à cet effet, les domaines tels 

que : Hôtellerie et touristique ; Transport et transit ; Banques ; Secrétariat bureautique
158

. 

 On observe à cet effet que ce secteur couvre un grand champ d’activités, allant du 

commerce à l’administration en passant par les activités financières. Comme nous l’explique 

monsieur Fonga David : 

C’est en fonction des catégories d’entreprises que nous pouvons statuer sur l’effectif des femmes et des 

hommes. Pour des entreprises de transport, on peut observer une égalité en terme d’employés femme-

homme. D’autres entreprises par contre se démarquent par une supériorité des hommes et des femmes. 

La spécificité à ce niveau témoigne de la prise en compte du ratio dans les entreprises privées. Une 

question demeure cependant, les critères et les droits des femmes sont t-ils respectés ?
159

  

 

Dans cette partie, la spécificité des entreprises prend en considération le ratio entre 

l’homme et la femme. Nous avons observé de manière générale que l’effectif des femmes est 

supérieur à celui des hommes. Mais cet effectif a des variantes au sein des entreprises. C’est-

à-dire que certaines entreprises ont plus d’employés hommes que de femmes. Dans d’autres, 

c’est l’égalité qui prône et dans une autre catégorie enfin, les femmes sont largement 

supérieures. La spécificité implique donc l’orientation de l’entreprise. Dans cette spécificité, 

le problème de genre est lourdement mentionné dans les entreprises.  

3- La problématique du genre au sein des entreprises 

L’insertion des femmes dans le monde du travail n’a pas toujours été une chose facile. 

Ceci au regard de plusieurs éléments. Premièrement, les obligations familiales sont un 

fardeau pour l’entrée des femmes dans le monde de l’emploi. Il est difficile pour cette 

dernière de jumeler à la fois le travail en entreprise et la vie au sein des familles. La femme a 

plus obligation à gérer la famille que le travail
160

. Deuxièmement, le poids de la tradition qui 

voudrait que le seul travail de la femme soit au sein de la famille. 

  Pour ce principe, la valeur de la femme est mesurée par sa capacité à mieux gérer son 

foyer. Or le monde d’aujourd’hui réclame de plus en plus une candidature féminine dans la 

vie socioprofessionnelle. Le dernier facteur ici renvoi à la discrimination et à la stigmatisation 

des femmes. Certaines femmes ne supportent pas la pression liée à ce facteur
161

. 
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  Au regard de tous ces éléments sus mentionnés, la problématique du genre au sein des 

entreprises de manière générale a été prise en compte par de nombreux acteurs. Le Cameroun 

par exemple à travers sa constitution, offre un cadre de droit de travail à la femme
162

. Aussi, 

le code du travail mis sur pied par la loi n° 92-007 du 14 août 1992 offre des dispositions 

générales prenant en considération l’insertion de la femme dans le monde du travail. 

Plusieurs articles de ce code expriment le travail pour tous dans la société. A cet effet, 

l’article 2 alinéa 1 stipule que : le droit du travail est reconnu à chaque citoyen comme un 

droit fondamental. L’Etat doit tout mettre en œuvre pour l’aider à trouver un emploi et à le 

conserver lorsqu’il l’a obtenu.  Quant à alinéa 2, le travail est un droit national pour tout 

citoyen adulte et valide
163

.  

   A la lecture de cet article, on comprend que le travail est une chose effectuée par tout 

citoyen et dont il est important de mettre un accent sur la problématique du genre. Car il est 

important de promouvoir l’insertion des femmes dans le monde de l’emploi, tant la femme 

que l’homme a des aptitudes à contribuer à l’effort des entreprises et des structures. Ce code 

du travail appelle dans une certaine mesure les entreprises à prendre en considération la 

candidature féminine. C’est-à-dire à éliminer toute forme de discrimination à l’égard des 

femmes. Selon l’OIT dans son article 1 alinéa 1, la discrimination renvoie à toute forme de 

distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, 

l’opinion politique, l’ascendance nationale ou l’origine sociale qui a pour effet de détruire ou 

d’altérer l’égalité de chance ou de traitement en matière d’emploi ou de profession
164

.  

 La définition de la discrimination par l’OIT met en exergue le fort encouragement de 

la prise en compte du genre dans le monde professionnel, c’est-à-dire qu’il est important 

d’encourager les candidatures féminines au sein des entreprises qu’elles soient privées ou 

publiques. Plus loin, dans son article 2 concernant la discrimination, elle stipule que :  

Tout membre pour lequel la présente est en vigueur s’engage à formuler et appliquer une politesse 

nationale visant à promouvoir, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages nationaux, 

l’égalité de chance, et de traitement en matière d’emploi et de profession à fin d’éliminer toute 

discrimination en cette matière
165

.  

  On comprend donc que la problématique du genre au sein des entreprises est au centre 

des débats. Il est question pour les entreprises de trouver les voies et moyens afin d’inclure 
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les femmes dans le monde du travail. Ce tableau permet d’avoir une idée de la representivité 

des femmes au sein des entreprises de transport.  

Tableau 7: Représentation des femmes dans les Entreprises de Transport 2021-2023. 

Entreprises Femmes % Hommes% 

Générale voyage 24 76 

Men travel 30 70 

Finex 33 67 

Buca Voyage 29 71 

 

Source : Enquêtes de terrain, réalisées par l’auteure 

Graphique 5: Représentation des femmes dans les Entreprises de Transport à Yaoundé. 

 

Source : Idem, tableau n°7. 

 Ce graphique montre clairement que les femmes ne sont pas très bien representées 

dans les entreprises de transport à Yaoundé. 

 Au terme de cette partie qui mettait en exergue la représentation des femmes au sein 

des entreprises privées à Yaoundé, plusieurs éléments ont été abordés.  Premièrement, 

l’échele évalué une statistique globale sur la représentation des femmes au sein des 
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entreprises privées. A cette préoccupation, il a été observé que les femmes sont plus 

minoritaires au sein des entreprises. Quant à la spécificité des entreprises, il a été constaté que 

certaines entreprisses ont plus de femmes que d’hommes (supermarché, alimentation…) Dans 

d’autres, les hommes sont plus nombreux (entreprise de bois et de matériaux…). Concernant 

la problématique du genre, elle est fortement encouragée par les acteurs étatique et non 

étatique. C’est à travers des lois et conventions que ces acteurs attirent l’attention des 

entreprises sur l’importance de respecter le principe de genre.  A cette sensibilisation des 

acteurs nationaux et internationaux, il est question à présent d’analyser les conditions de 

travail et de traitement des femmes dans les entreprises privées.    

 

III- CONDITIONS DE TRAVAIL ET TRAITEMENT DES FEMMES DANS LES 

ENTREPRISES PRIVEES 

  Dans les entreprises privées de la cité capitale du Cameroun, les conditions de travail 

des femmes ne sont pas aussi agréables. Si des efforts pour améliorer leurs conditions dans 

certaines entreprises sont observés, il reste à préciser que celles-ci font face à des pressions et 

contraintes professionnelles permanentes. Ajouter à ce problème le traitement salarial qui 

n’est pas à la hauteur des tâches et du labeur de la gente féminine. 

1- Les pressions et les contraintes professionnelles 

 Au sein des entreprises, les postes occupés par les femmes sont parfois sujet à 

pressions ; c’est-à-dire au niveau du début du travail jusqu’à son incapacité à occuper 

certaines fonctions, elles subissent à chaque moment des frustrations de la part des 

employeurs. Du point de vue des heures de travail, les entreprises sont tellement exigeantes 

sur le respect de l’heure et de la ponctualité.  

Ces dernieres ne fonctionnent pas avec le programme étatique. Elles fixent les heures 

en fonction de l’attente recherchée. De ce fait, chaque entreprise établie son programme et 

son heure. Le tableau ci-dessous fait une représentation horaire des travaux au sein des 

entreprises de la ville de Yaoundé.  
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Tableau 8 : Horaire de fonctionnement de quelques entreprises de la ville de Yaoundé 

ENTREPRISES HORAIRE DE 

FONCTIONNEMENT 

Volume horaire 

global 

SOCROPOLE 24h/24h 24 

DOVV 06h-23h 17 

FOKOU 08h-18h 10 

QUIFEUROU 08-18h 10 

GENERAL Voyage 24h/24h 24 

CONGELCAM 07h-18h 11 

SAFARI HOTEL 24h/24h 24 

MASSAO Palace HOTEL 11h-21h 10 

SIM 07h30-17h30 10 

NEPTUNE 05h-23h 18 

YOPI 06h-21h30 15 

CASINO 07h-22h 15 

CARREFOUR MARKET 08h-22h 14 

SOCOCAM 09h-18h 9 

FINEX 24h/24h 24 

ELEGANCE PRESSING 06h45-19h 12 

EXPRESS UNION 07h30-17h30 10 

 

Source : Tableau réalisé par Madeleine N. Minyem, à base des données issues des enquêtes de terrain. 

Graphique 6: Volume horaire global du temps de travail dans quelques entreprises de la ville 

de Yaoundé 

 

Source : Idem, tableau n°8. 
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Au regard de ce tableau et de ce graphique, on constate que chaque entreprise a des 

heures différentes. Et ces heures ont des impacts considérables sur les femmes. Car elles 

doivent s’occuper de la famille. La majorité de ces entreprises n’ont pas des heures de pause. 

Aussi ces heures parfois peuvent changer en fonction de la période. DOVV, SOCOCAM, 

FINEX, ELEGANCE PRESSING modifient souvent les heures en période de rentrée 

scolaire. Cependant, certaines entreprises gèrent des heures supplémentaires en raison des 

activités et du travail effectué au sein des entreprises. C’est pourquoi, jusqu’à 22h, certaines 

sont toujours ouvertes. Pour terminer, les enquêtes effectuées ont fait montre de l’absence de 

pause dans certaines entreprises privées et fonctionnent plutôt en fonction des relevés c’est-à-

dire qu’ellent disposent des équipes du soir et de jour. 

Les contraintes professionnelles s’expliquent à deux niveaux. Premièrement l’impact 

de l’entreprise sur le ménage des femmes. Deuxièmement, l’impact des ménages sur 

l’insertion professionnelle de ces femmes au sein des entreprises. Elles sont donc confrontées 

à la charge de travail. A ce niveau, les entreprises abusent de l’effort de certaines employées. 

Elles sont des travailleuses au titre de multi tâches ; c’est-à-dire qu’elles occupent plusieurs 

postes à la fois au sein des entreprises. Allant dans ce sens, Germaine Ambassa Onana 

explique la situation qu’elle vit dans son lieu de service.  

Dans le super marché où j’exerce, je cumule trois postes respectivement technicienne de surface, 

réceptionnistes et rayonniste. Il est dès lors difficile de gérer cette situation surtout en contexte 

d’affluence parfois l’on se retrouve surmené par les travaux. Je suis allée à un moment demander au 

directeur s’il était possible de recruter d’autres personnes car ces tâches m’épuisent véritablement ma 

collègue et moi
166

.  

 

 Il faut noter qu’au moment des recrutements, les employeurs ne déterminent pas 

souvent qu’il s’agit des postes à multi tâches ceci est souvent le cas des boulangeries, 

parfumeries et snack bar. Outre cette charge, les femmes sont confrontées également au 

problème des congés. A ce niveau, l’entreprise exige et met l’accent sur la ponctualité et la 

disponibilité. Les congés de maladie et de maternité ne sont pas accordés par toutes les 

entreprises de la ville de Yaoundé
167

. L’on observe généralement l’impossibilité de certaines 

femmes à assumer les heures supplémentaires et aussi certaines tâches. Cette situation est 

tellemnt embarrassante et stimule une pression pour ces femmes. Au regard de leur statut, 

elles ne peuvent pas effectuer certaines missions parce qu’elles n’occupent pas les postes de 

responsabilité, et cela impacte sur leur évolution au sein de la structure.  
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 Il a été question d’évaluer les contraintes professionnelles et les pressions auxquelles 

les femmes font face au sein des entreprises privées. Ainsi, la charge du travail, le temps du 

travail, les difficultés à avoir des congés sont des éléments qui meublent ces contraintes. Les 

entreprises ont un time ming de travail qui empêche parfois la femme à se stabiliser et à 

concourir aux postes dans les entreprises. Ces contraintes, ne pouvant pas être facilement 

résolues impactent directement sur les primes et les salaires. 

2- La précarité des salaires 

 Fermer la porte des ménages et se concentrer exclusivement sur les tâches 

professionnelles en entreprises, est un luxe que bien des femmes n’arrivent pas à s’offrir. En 

effet, pour une majorité des femmes à l’emploi professionnel, s’ajoute une liste de charge qui 

a un impact direct sur leur santé mentale d’une part mais aussi sur la santé financière pour ne 

pas dire une précarité salariale.  

 Au sein de ces entreprises, le problème de payement des salaires est irrégulier. Les 

femmes font face à une accumulation des tâches non rémunérées qui gangraine les emplois 

du temps qu’elles effectuent. Cette situation met en mal ces activités familiales. De ce fait, le 

retard des salaires entrepris freine grandement les avancées professionnelles
168

. Une 

réduction des salaires ou une carrière ralentie a des répercutions à plusieurs niveaux sur la 

situation économique de la femme. Son travail n’étant pas généralement valorisé ni par le 

gouvernement, ni par des individus, elle est placée dans un contexte de dépendance financière 

vis-à-vis de son conjoint ou des parents pour certaines. Ceci à cause du retard des salaires 

accumulés par les entreprises
169

. A ce propos, Julien Mendounga explique en ces termes : 

La situation de précarité salariale des femmes au sein des entreprises s’amplifie de jours en jours. 

Parfois ces femmes se retrouvent avec des revenus plus limité, appauvrir et son avenir financier s’en 

ressent sur le long terme. Cette situation influence beaucoup sur sa capacité à obtenir du crédit ou à 

prévoir sa retraite. 
170

 

 

  Contrairement aux femmes, les hommes ont la capacité de cumuler d’autres petits 

métiers en dehors de leur emploi principal pour pouvoir s’en sortir financièrement et tenir 

jusqu’à la fin du moi. Pour cela, ils font des racolages dans les chantiers, lieux de cérémonie, 

maison…ce qui est difficile pour la femme et voir même impossible car cette dernière 

concentre ses heures libres ou ses jours de repos pour s’occuper du bien-être de la famille.     
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 Les femmes travaillant dans les entreprises, sont victimes de toute sorte d’abus donnant 

lieu à un prélèvement salarial. Lorsque la femme s’absente en entreprise, elle est confrontée à 

deux choses à savoir : 

- la reduction ou diminution salariale : de manière générale, c’est la première conséquence 

liée à l’absentéisme des femmes au sein des entreprises car l’entreprise se dit organisme 

privé et fonctionne en fonction des heures. Lorsqu’une heure n’est pas marquée dans le 

cahier de charge, automatiquement ces heures ne vont pas être rémunérées
171

 ;  

- un conditionnement en vue de trouver une entente, ici, une seule condition est posée à la 

table : il s’agit d’un échange entre salaire et sexe cette condition met souvent les femmes 

dans un état de vulnérabilité. Pour celles vivant dans la précarité, elles sont contraintes 

d’accepter l’offre et parfois propose une augmentation
172

. 

 Outre ce problème de précarité salariale, les femmes ne sont pas en sécurité du point de 

vue sociale. La majorité des entreprises privées au Cameroun, n’enregistrent pas leurs 

employés à la caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS). A cet effet, ces employés en 

particulier, les femmes sont exposées aux risques de non prise en charge après un incident. 

Elles se retrouvent entrain d’utiliser leur propre salaire qui à la base, est insuffisant pour leur 

soin. Au sein de ces entreprises, il existe donc un problème de mauvais traitement salarial et 

managérial
173

. Concernant le traitement salarial, on note une forte différence de salaire entre 

les hommes et les femmes
174

. Dans la suite de ce mauvais management salariale, s’ajoutent 

les irrégularités de salaire. Pour les chefs d’entreprises ou employeurs, cette situation est due 

aux différentes crises que subissent généralement les entreprises. 

  Au terme de ce chapitre qui portait sur la situation de l’emploi des femmes au sein des 

entreprises privées locales dans la ville de Yaoundé, nous sommes parti premièrement du 

critère de sélection et le recrutement des femmes dans ces entreprises. Il ressort que, certains 

critères sont plus importants que d’autres en fonction du sexe du postulant. Deuxièmement, 

nous avons analysé la représentation des femmes dans les entreprises privées. Il s’avère que 

la gente féminine est sous représentée globalement au sein des entreprises. Toutefois, 

certaines entreprises sont en majorités féminine à cause des activités qui nécessitent la 
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souplesse de la femme. Cependant, bien que ces entreprises privées recrutent les femmes, le 

pourcentage des hommes est toujours supérieur à celui des femmes. Troisièmement, il était 

question d’analyser le phénomène de précarité salariale des femmes au sein de ces 

entreprises. Il ressort de cette analyse que plusieurs facteurs sont à l’origine de ce 

phénomène, notamment le retard, et dans d’autres mesures le mauvais management des 

entreprises. De manière générale, le salaire des femmes est irrégulier. Aussi elles font face 

parfois aux arriérés de salaire. L’ensemble de cette situation conditionne véritablement 

l’insertion de la femme dans la société en générale et en particulier au sein des entreprises 

privées. Hors mis cette précarité salariale, elles font face à d’autres types de problèmes. 
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CHAPITRE III : OBSTACLES ET CONTRAINTES A 

L’EPANOUISSEMENT DES FEMMES AU SEIN DES 

ENTREPRISES PRIVEES 
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Le milieu de l’entreprise est assez complexe. Ceux et celles qui le fréquentent au 

quotidien laissent croire qu’il s’agit d’un cadre d’intrigue, de médisance, de rivalité 

permanente et surtout d’affrontement entre employeurs et employés. Dans la ville de 

Yaoundé, le milieu de l’entreprise privée n’échappe pas à cette règle. De nombreux maux et 

problèmes minent ce secteur d’activité. Si les hommes surmontent plus aisément ceci, les 

femmes quant à elles éprouvent de nombreuses difficultés à se départir des différents 

obstacles auxquels elles sont confrontées en entreprise. Outre les problèmes communs 

qu’elles rencontrent avec les personnes de sexe masculin, elles font face à des contraintes 

spécifiques liées à leur genre et surtout leur statut social. Ces différents obstacles auxquels 

elles sont confrontées perturbent leur travail et influencent leur rendement au sein de 

l’entreprise. Si certaines de ces difficultés sont d’ordre psychosocial, la majeur d’entre elles 

est liée au cadre professionnel et au profil de carrière. 

  Ce chapitre traite d’une manière générale des obstacles multiformes que rencontrent 

les femmes dans leur carrière au sein des entreprises privées recensées dans la ville de 

Yaoundé. Il débute par l’énumération des différentes contraintes psychosociales qui 

influencent le rendement des femmes aux seins des entreprises. Ensuite, il met en exergue les 

difficultés physique et sécuritaire auxquelles sont confrontées ces dernières de manière 

générale. Et enfin, il examine les contraintes d’ordre juridique et professionnel que les 

femmes doivent surmonter au quotidien au sein des entreprises qui les emploient. 

 

I-LES CONTRAINTES PSCHOSOCIALES ENTRAVANT L’EPANOUISSEMENT 

DES FEMMES AU SEIN DES ENTREPRISES PRIVEES 

 Les femmes qui font carrière dans les entreprises privées de la ville de Yaoundé, sont 

régulièrement confrontées à des réalités sociales difficiles. Ces différentes difficultés sont très 

souvent liées à la gestion de leur ménage au regard de leur situation matrimoniale. Elles 

doivent également surmonter de nombreuses pressions psychologique et émotionnelle quand 

elles ne sont pas tout simplement considérées comme étant inférieures ou moins utiles que les 

hommes. 
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1- La gestion des carrières et des ménages 

   Pour l’ensemble des femmes en milieu professionnel, la gestion des carrières et du 

ménage s’avère être une charge très lourde qui entrave leur épanouissement au sein des 

entreprises. Pour celles qui ont choisi et ont eu la possibilité d’être financièrement 

indépendantes, elles doivent être capables d’assurer en même temps le rôle de production et 

de reproduction. En effet, on observe que le rôle de femme au foyer est déjà en lui-même un 

emploi en plein temps que la femme exerce sans rémunération. Elle doit faire le ménage, la 

cuisine, la lessive, s’occuper des enfants et de son mari ainsi que des beaux-parents dans 

certains cas
175

. De ce fait, elles jouent un grand rôle très important dans la maison c’est-à-dire 

que l’épouse idéale ne connait aucun repos ; elle gère et veille sur le bienêtre de la famille 

contrairement à l’homme qui se consacre à sortir et se battre pour rapporter de l’argent à la 

maison et du retour à la maison prend du plaisir à se détendre pour être en forme le jour 

suivant. On comprend donc que le rôle premier de la femme est de s’occuper du bien être de 

sa famille et l’homme de subvenir aux charges financières. En plus, la gente féminine doit 

une fois de plus en dehors de la sphère domestique, être dynamique et productive comme tout 

employé dans son parcourt professionnel. Elle doit être capable d’arriver à l’heure à son lieu 

de service, de mener à bien ses tâches professionnelles malgré les charges familiales qu’elle 

doit effectuer avant et après le travail. Tout ceci donne l’impression qu’elle n’a pas de répit. 

Elle a donc deux emplois contraignants qu’elle doit assumer en même temps
176

. 

Tableau 9: Echantillons de tâches réservées à madame Abui Christelle au sein de l’entreprise 

et dans son ménage 

Nom et Prénom Abui Cyrielle Taches familiales Taches Professionnelles 

 

Situation 

Familiale 

 

Mariée  

Mère de trois 

enfants 

- Faire les 

courses 

- Cuisiner 

- Lessiver 

- Faire le 

ménage 

-Accueillir les clients  

-Enregistrer, totaliser et encaisser la 

somme correspondant aux produits 

achetés par la clientèle  

-Participer au travail en rayon 

pendant les heures creuses.  

-Tenir un journal de caisse et rendre 

compte des ventes effectuées ainsi 

que la liste des paiements encaissés. 

 

Situation 

Professionnelle 

 

Caissière  

Sources : Enquêtes de terrain par l’auteure 
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   Le tableau ci-dessus présente quelques tâches auxquelles sont confrontées les 

femmes. On note de manière générale que la situation subie par ces dernières les met dans 

une situation permanente de stress professionnel et psychosociale. C’est dans ce contexte 

qu’une employée dans une structure commerciale s’exprime : 

Travailler et être femme au foyer est très difficile. Je suis toujours en train de réfléchir sur comment 

gèrer les deux et même mon sommeil n’est pas paisible par ce qu’il faut déjà prévoir le lendemain. La 

majorité des femmes sont dans la même situation que moi. Car la gestion du ménage implique de 

grands sacrifices
177

.  

 Cela veut dire que la femme est toujours en plein réflexion de savoir qu’est ce qu’elle 

doit faire après avoir accomplie une autre tâche. En effet, ce phénomène n’est pas nouveau 

dans la ville de Yaoundé en particulier. Depuis les années 2000, les quelques femmes qui se 

frottent au monde de l’emploi, sont de plus en plus confrontés à cette situation. Se 

perfectionner au travail comme à la maison est une responsabilité parsemmée de difficultés. Il 

faut en outre signaler les crises familiales qu’elles doivent surmonter c’est-à-dire être 

disponible pour sa famille (assurer le rôle de mère, épouse, fille, belle fille, sœur…)
178

.  En 

cas de maladies des enfants et des personnes âgées sans oublier la gestion des cérémonies 

familiale cas de mariage, deuil, baptême, anniversaire… tout en assurant également les 

exigences  professionnelles entre autres : assister aux réunions, produire des rapports et aller 

à des missions
179

. Au Cameroun en particulier et en général dans d’autres pays, les femmes 

ont la charge des enfants et même ceux de leurs frères et sœurs. Elles sont obligées de 

travailler à temps partiel pour pouvoir s’occuper de l’éducation et la survie de ces enfants. 

Car lorsque l’enfant se déroute c’est la faute à la femme (mère)
180

. 

  Ces responsabilités acquisent depuis des lustres, mettent la gente féminine dans un 

dilemme celui de mettre un terme à sa carrière ou de trouver des concessions pour allier 

carrière et ménage. C’est dans cette situation que madame Vivianne Ateba explique ses 

multiples démissions. 

A chaque accouchement j’ai dû démissionner et parfois licencié par ce que je n’avais personne pour 

m’aider avec les charges de la maison et un nouveau-né. A mon troisième accouchement, j’ai présenté 

ma démission quelques jours avant mon accouchement parce que je savais déjà ce qui m’attendait car 

j’avais déjà fait l’expérience avec mes autres enfants qui restaient souvent avec la voisine quand je suis 
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au travail. Pour mon bien et celui de ma famille j’ai fait le choix de rester femme au foyer et attendant 

d’avoir de l’aide
181

.  

              Dans ce cas, on comprend pourquoi elles font recours à des nounous et des ménagères 

tandis que d’autres optent pour une nièce ou une cousine pour les aider dans les tâches 

ménagères. Et plus loin, elles préfèrent laisser les enfants dans les garderies et les récupèrent 

le soir à la sortie du travail.  

   En dehors de la gestion de carrière et le ménage qui est déjà une situation de stress 

pour les femmes, il y’a lieu d’ajouter les pressions psychologiques de toute sorte qui nuisent à 

l’épanouissement de la femme au sein des entreprises privées. 

2- Les pressions psychologiques de toute sorte 

   Le genre féminin subit plusieurs pressions d’ordre psychologique dans le monde du 

travail. D’après les entretiens ménés auprès des femmes, il en ressort qu’elles sont victimes 

des harcèlements de toute sorte notamment les harcèlements sexuels et professionnel. Quand 

on parle de harcèlement, on voit la répétition. Mais contrairement à ce que pense l’imagerie 

populaire, le harcèlement n’est pas forcément un acte répété. Une fois suffit pour que ça 

devienne un harcèlement
182

. Le harcèlement sexuel se catégorise en milieu professionnel par 

la drague, les propositions indécentes, la demande de rapport sexuel, le conditionnement des 

promotions ou une embauche par les avantages sexuels d’où ¨la promotion canapé¨
183

, les 

attouchements réguliers, le dénigrement, etc.  

 Les auteurs de cet acte odieux sont en général les hommes. Toutefois, chacun opère 

en fonction de son niveau hiérarchique mais toujours est-il que le harcèlement laisse croire 

que du fait d’être une femme, forcément qui veut, qui le souhaite, n’importe quand, n’importe 

où et n’importe comment peut en faire un object sexuel
184

. Sur les lieux de travail comme 

dans les espaces publics, on observe des sifflements ou les gestes grossiers. Les premiers 

acteurs sont les patrons. Ces derniers utilisent le pouvoir de chef pour affaiblir ou toucher à la 

sensibilité des femmes. Le plus souvent, ils se disent qu’entant que chef, ils ont le pouvoir 

d’intimider et rendre la femme vulnérable
185

. A côté d’eux, il y’a les proches collaborateurs 

qui profitent d’être plus proches des victimes pour profiter d’elles. Plus loin, on note les 
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autres employés ; ici il s’agit des autres employés hommes qui ne sont pas du même poste 

dans l’entreprise mais pour eux, du fait qu’ils aient une femme dans leur entourage est un 

motif pour eux de s’approcher d’elle. 

  Le plus souvent, selon les victimes pour les atteindre, ils s’introduisent tout d’abord 

dans les problèmes familiaux pour celles qui sont mariées, les debats sur leurs conjoints sont 

toujours un sujet de rabaissement. On assiste à des questions du genre : comment va ton mari, 

que fais-tu avec ce genre d’homme, il ne te mérite pas, il t’entretient mal. Dans le but de 

semer le doute chez la femme et ensuite viennent les violences physiques dont les 

attouchements. Ensuite les discours rabaissants, c’est le cas d’une mademoiselle qui travaille 

dans une entreprise de bois dans la cité capitale : 

J’ai été victime de harcèlement sexuel par mon patron et de deux employés. Ils avaient toujours des 

discours selon lequel je suis stérile vu que je n’avais pas encore eu d’enfant contrairement aux autres 

femmes. Et il était préférable pour moi de sortir avec eux. Un autre s’amusait même à dire avoir la 

capacité de déboucher les trompes ce qui me frustrai beaucoup vue qu’effectivement je n’étais pas 

stérile. Contrairement à leurs dires ce n’était pas encore le moment pour moi. Le refus des avances de 

mon patron m’a fait réleguer à un poste inferieur et pénible donc j’exerce présentement
186

.  

   On comprend donc que, le harcèlement est un moyen de pression et de rabaissement 

qui peut créer des problèmes psychologiques chez la femme et enfrein au parcours 

professionnel de celle-ci.  

   D’autres discours portent sur les remarques déplacées concernant la silhouette ou le 

style vestimentaire. Ces méthodes d’harcèlement vont toujours ensemble car ils profitent des 

discours émotionnels pour fragiliser la victime et profite d’elle physiquement. Enfin, le 

harcèlement sexuel vient aussi de la violation de l’intimité. Dans certaines entreprises, il n’ya 

pas de différence de toilette entre le genre, et bien même quand il y’en a, certains hommes 

profitent des occasions pour  guetter les femmes pendant les échanges ;  d’autres vont même 

plus loin en présentant volontairement leurs parties génitales pour prouver leur puissance 

sexuelle
187

. 

Outre le harcèlement sexuel, les femmes sont également victimes du harcèlement 

professionnel par leurs collègues qui estiment avoir de l’autorité physique sur la femme qu’ils 

voient comme étant un être inférieur donc facile à manipuler à leurs guises.    
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  Le harcèlement professionnel quant à lui est lié à l’exigence des faveurs en s’appuyant 

sur le chantage et la force physique. A cause des normes sociétales extrêmement enracinées 

qui considèrent la femme comme étant un être inférieure à l’homme, ce dernier profite de 

cette situation et use de sa force et pousse la femme à surpasser certaines directives 

professionnelles à l’instar de signer un document contre sa volonté. Le cas de cette dame 

nous édifie davantage. Madame Christelle Bilounga qui a demandé à avoir un autre poste à 

son patron si non elle démisionne. A cause des harcèlements de la part de ses collègues 

hommes. Elle déclare en ces mots : ‘’parmi mes tâches professionnelles, j’étais chargée de 

noter les heures de présence et d’absence de mes collègues puisque le salaire était en fonction 

des heures. J’étais constamment harcelée physiquement par les hommes. Pour mon bien, j’ai 

inventé une raison pour me décliner de ce poste
188

’’.  

 On comprend donc que les femmes sont continuellement en insécurité en milieu 

professionnel par le genre masculin par conséquent, les plus faibles démissionnent et cela 

accentue la stigmatisation selon laquelle les femmes sont des êtres inférieurs et ne méritent 

pas d’être dans le monde du travail. 

 Une autre idée qui mérite un examen serait le complexe d’infériorité qui empêche 

également les femmes de s’épanouir dans le monde du travail. 

3- Complexe d’infériorité appliqué aux femmes 

   Le vécu socioprofessionnel des femmes au Cameroun en général et dans la ville de 

Yaoundé en particulier démontre que  peu importe le statut de la femme dans une entreprise, 

elles sont toujours considérées comme étant des êtres inférieurs dont la seule mission est de 

gérer une maison et par consequent, ne devraient pas être assises derrière un bureau, d’où 

l’expression la place de la femme c’est ‘’au foyer’’ c’est là que tout sa valeur est reconnue
189

. 

Cette connotation n’est pas anodine car la tradition africaine a donné ce statut à la femme de 

s’occuper des charges domestiques et familiales et contrairement à l’homme de travailler 

pour couvrir les besoins familiaux. Cependant, malgré l’évolution des mœurs et 

l’émancipation des femmes, certains hommes n’intègrent pas le fait que la femme soit 

également dans la sphère professionnelle et une fois dans ce milieu, elles sont victimes des 

stéréotypes qui les mettent dans une situation d’infériorité par rapport aux collègues 
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masculins, ce qui explique la forte présence des femmes dans le secteur informel et l’auto 

emploi
190

.  

  Plus loin, la femme est perçue comme étant un être sexuel où une procréatrice qui doit 

s’occuper de sa maison et de son foyer, malgré le poste qu’elle occupe qu’elle soit simple 

employée ou chef. Pour les hommes, la place de la femme est à la maison. La pluspart du 

temps, lorsqu’on a une femme cadre, dans l’ensemble des couloirs de l’entreprise on n’a 

l’habitude d’entendre des expressions venant des hommes du genre ‘’ celle-ci donne les 

ordres à qui ? Elle est même mariée ? Au lieu de s’occuper de sa famille, elle vient jouer les 

patronnes ici… D’autres vont même plus loin en affirmant que vu son autorité au service 

c’est elle qui porte le pantalon chez elle
191

.   Certaines femmes, pour s’affirmer et parfois 

avoir de l’influence dans leurs lieux de service, optent pour un style homme par exemple elles 

se rasent complètement la tête et ou s’habillent comme des hommes. Ceci est le cas de 

madame Ngo Ngue Janine chef du personnel qui affirme :  

Mon apparence physique et mon expression facial ont beaucoup d’influence sur les employés hommes 

ce qui m’a donné le respect que je mérite entant que chef. Je m’habille de façon très féminine mais j’ai 

opté pour une coiffure homme. Je me rase toujours à ras ce qui me donne un air strict. Je ne parle 

jamais avec douceur mais plutôt avec beaucoup d’autorité que tu sois jeune ou vieux c’est moi le chef 

surtout que dans mon entreprise le taux des femmes est de 5% dont il faut user de stratégie pour 

s’imposer
192

.   

  Cette affirmation montre une fois de plus que, pour que la femme se fasse respectée et 

facilite son intégration au milieu professionnel, elle doit parfois s’approprier des traits de 

caractère masculin pour cacher sa sensibilité.       

 Toute fois à cause des jugements venant des hommes en leurs égards, la pluspart 

d’entre elles se considèrent elles-même comme étant inférieures à l’homme dans ce sens où 

elles ont tendance à se voir comme étant moins compétentes, moins intelligentes malgré le 

fait qu’elles ont des diplômes au même titre que leurs collègues hommes ; ce qui entraine des 

frustrations. La société patriarcale présente les femmes au second plan, cette situation les met 
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dans une posture d’invisibilité et de totale soumission dans la vie active
193

. Plus loin, elles 

sont pessimistes et ne veulent en aucun cas challenger les hommes et se contentent du peu 

qu’elles ont. De ce fait, elles ne se gênent pas de l’évolution de leur statut professionnel et se 

contentent juste d’avoir un emploi. 

  Au demeurant de cette partie, on a présenté les contraintes psychosociales qui 

entravent l’épanouissement des femmes au sein des entreprises privées. Ces contraintes 

partent de la difficulté d’allier la gestion des carrières et le ménage par les femmes. En 

passant par les pressions psychologiques qui sont d’ordre sexuel et professionnel et plus loin 

elles vivent dans des situations d’infériorités qui sont causées par des hommes à cause des 

stigmatisations de leurs parts. Toutefois, les femmes sont également confrontées à des 

difficultés physique et sécuritaire qui les frustrent et empiétent sur le rendement de leur 

travail.  

II-DIFFICULTES PHYSIQUES ET SECURITAIRES AUXQUELLES SONT 

CONFRONTEES LES FEMMES 

 Etre femme employée au sein d’une entreprise privée au Cameroun en général et dans 

la ville de Yaoundé en particulier n’est pas chose aisée. Au-delà des contraintes 

psychosociales auxquelles ces dernières sont confrontées, celles-ci doivent surmonter de 

nombreux obstacles physique et sécuritaire qui vont de l’accomplissement de certaines tâches 

sous l’exposition de nombreuses formes d’insécurité que ce soit sanitaire ou d’ordre 

économique et physique. 

1- La difficulté à accomplir certaines tâhes physiques 

 Les femmes occupent une place moyenne en terme d’emploi au sein des structures ou 

des entreprises, qu’elles soient publiques ou privées. En effet, la majorité des entreprises 

préfèrent recruter les hommes au regard des différentes tâches à effectuer. Cette initiative est 

adoptée parce que beaucoup de personnes pensent que le gente féminin est incapable 

d’assumer les tâches. C’est dans ce contexte que monsieur Felix Owona nous éclaire sur le 

mode de recrutement au sein de son entreprise.  

Notre entreprise se base principalement sur le commerce des matériaux et matériel de construction. Il 

est donc difficile de prendre comme employés les femmes. Ceci au regard du dynamisme qu’entreprend 

les hommes au sein de l’entreprise. Leur vivacité et efforts physiques est sans pareil, aucune femme à 
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cet effet ne peut effectuer ce type de tâche. La place de la femme au sein de mon entreprise se situe au 

niveau de la caisse, de la réception, et du contrôle des entrées et sorties des marchandises
194

.   

  Au regard de ces propos, on comprend que dans la majorité des entreprises au 

Cameroun, les femmes ont une difficulté au plan physique et sécuritaire. Malgré le fait que 

certaines d’entre elles ont fait des études dans le domaine approprié de l’ingénierie et des 

sciences physiques, elles sont toujours confrontées aux problèmes de marginalisation et de 

discrimination lors des recrutements au sein des entreprises
195

. En effet, le mode d’emploi 

appliqué par les chefs d’entreprises émet généralement les profils pour les hommes et relègue 

la femme en arrière-plan. Dans l’enceinte des entreprises, les femmes ont une capacité 

d’appliquer les savoir-faire en termes de théorie. Cet atout permet souvent aux chefs 

d’entreprises de recruter les femmes. Car subjugés par leur talent et leur intelligence, on 

comprend que dans certains domaines de travail au sein des entreprises, les femmes ne 

rencontrent pas de difficulté proprement dit, ceci à cause de leur apprentissage durant leur 

formation scolaire et professionnelle. Il est facile pour ces denières de se fondre dans la 

masse d’employers d’une structure. A ce niveau de la théorie, madame Valérie Ayissi 

déclare : 

Je travaille dans cette entreprise ou j’occupe le poste de contrôleur. J’occupe le même poste que les 

hommes. Le directeur n’émet aucune faveur, aucune distinction lors de la répartition des tâches entre 

nous les employés. Le travail que j’effectue est à la fois intellectuel et physique c’est-à-dire théorie et 

pratique. En termes d’intelligence, il est question de produire des rapports, faire des calculs et établir 

des calculs des statistiques concernant les produits. En ce qui concerne le volait physique, il est 

question parfois de déplacer les marchandises enfin de mieux les comptabiliser. Vous comprenez donc 

pourquoi les femmes peuvent belle et bien exercer au sein des entreprises privées
196

.     

 Le recrutement des femmes au sein des entreprises est parfois lié au poste sollicité. 

Les femmes occupent généralement les postes où les efforts physiques sont moindres. Car 

elles sont incapables de fournir les mêmes efforts en termes de rendement que les hommes
197

. 

L’effort physique devient donc un élément essentiel dans le recrutement au sein des 

entreprises. 

 Au regard de l’incapacité de celles-ci à assumer certains postes, elles sont confrontées 

également à un autre problème qui est la stigmatisation. La femme devient donc objet de 

dévalorisation dans les entreprises. Ce problème est dû à la concurrence qui s’effectue au sein 

des entreprises. Toute entreprise qui se crée a pour objectif d’évoluer tout en remplissant les 
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conditions nécessaires à sa survie. C’est ainsi que le développement d’une entreprise se 

caractérise par le dynamisme des employés. Il y’a trop d’efforts à fournir notamment sur le 

plan physique. La femme se trouve dans l’incapacité de fournir les efforts physiques à la 

hauteur du rendement demandé par la structure. C’est en quelque sorte le réel problème de la 

femme au sein des entreprises. Il existe déjà dès la base une influence au niveau de son 

recrutement
198

. C’est le cas dans les entreprises de bois, de construction, de savonnerie etc… 

  Les difficultés rencontrées par les femmes au sein des entreprises ont un impact 

considérable sur la situation salariale de cette dernière. Le salaire qu’elles perçoivent est 

souvent deux fois moindre que celui perçu par les hommes. Madame Lisette Onana affirme 

cela en ces termes : 

Lors de mes passages au sein des entreprises, j’ai dû démissionner deux fois pour cause de salaire. 

Dans la première structure, on me payait à hauteur de 80.000Fle mois contrairement aux hommes qui 

touchaient 170.000F. Le travail que j’effectuais n’avait pas une grande différence avec celui effectué 

par les hommes, je faisais également des efforts physiques et j’étais même plus compétente au niveau 

intellectuel que ces derniers. Je ne comprenais vraiment pas pourquoi une si large marge salariale était 

adoptée. Dans la seconde structure, le salaire était aussi moindre et les risques d’augmentation étaient 

conditionnés par le phénomène habituel que les femmes vivent au sein des entreprises
199

.  

  Généralement, les femmes au regard de leurs efforts touchent un salaire précaire. Ceci 

ayant pour seule explication le fait qu’elles ne fournissent pas d’effort physique. Or le travail 

qu’effectuent la gente féminine au niveau intellectuel et théorique est aussi pénible qu’un 

travail physique. La marginalisation salariale des femmes est un fait recurent au sein des 

entreprises. Ce phénomène conduit souvent à la démission de certaines femmes de leurs 

postes de responsabilité
200

. 

  L’incapacité des femmes à assumer au même titre que les hommes des tâches 

physiques est une difficulté à la fois psychologique et technique. Elles sont à cet effet 

rabaissées, diminuées, et reléguées au poste inferieur. Cette situation au sein des entreprises 

impacte sur l’environnement de travail de la femme car elle se sent inferieure et incapable de 

bénéficier des avantages prévus par la structure. Dans d’autres cas, elles sont exclues de 

certaines activités de la société à cause de leurs déficits physiques. Elles perdent en terme de 

faveurs et risquent pour la pluspart, de perdre le poste qu’elles occupent. Tous ces 

phénomènes impactent moralement et psychologiquement la femme dans ses activités. 
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   Au terme de cette sous partie, il a été question d’examiner les difficultés physique et 

sécuritaire auxquelles sont confrontées les femmes au sein des entreprises privées. Cette 

difficulté crée chez la femme une sensation d’infériorité et impacte également au niveau 

psychologique. Etant donc marginalisée dans certaines activités et ayant des salaires 

moindres que les hommes, les femmes démissionnent de leur poste. Outre tous ces faits, elles 

sont aussi exposées aux multiples formes d’insécurités. 

2- Exposition des femmes aux multiples formes d’insécurités 

   L’insécurité ici désigne l’état de quelque chose qui est instable, précaire et qui n’est 

pas dans la situation assurée. C’est également un sentiment de ne pas être en sécurité, de 

n’être assuré de rien, d’être exposé à des risques en parlant d’une situation ou de quelque 

chose
201

. Au regard de cette définition, on constate que la position de la femme qu’elle soit à 

l’extérieur comme à l’intérieur de l’entreprise est exposée à un ensemble d’insécurité. Les 

femmes font face aux menaces de tout genre, contrairement aux hommes qui gèrent des 

situations d’insécurité facilement.  

  Le genre féminin est plus exposé au phénomène d’insécurité pendant le travail.  Cette 

insécurité va des accidents liés au travail, aux harcèlements sexuels en passant par le 

licenciement. 

- l’insécurité liée aux accidents de travail et aux cambriolages de l’entreprise  

  Mentionné plus haut, la force physique est un atout important capable de gérer 

certaines situations d’insécurités. Les femmes faisant face à cette difficulté, se retrouvent 

confrontées et exposées aux accidents de travail. On parle à cet effet de l’insécurité 

professionnelle
202

. Dans certaines entreprises du Cameroun en générale et celles de la ville de 

Yaoundé en particulier, les femmes ont été victimes de divers accidents, elles sont accusées 

de détournement et de vol, en ce sens où elles occupent généralement des postes de 

comptabilité. Ainsi madame Ange Aurèlie, explique sa situation vécue en tant qu’employée 

au sein d’une entreprise de Yaoundé.  

J’ai été accusé de vol par mon employeur lorsque j’étais de service. En effet, étant la seule femme 

employée dans ce service, je me suis absentée deux jours pour cause de maladie. Et à mon retour, je 

suis immédiatement acculée et accusée d’un vol d’une somme de 60.000F or mon prédécesseur qui 

était de service n’avait tout simplement pas bien fait les comptes durant son service. Malgré les 

multiples excuses et explications qui ont permis de m’innocenter, j’ai toujours été renvoyée de 
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l’entreprise. On dirait que c’était un coup monté par les employés pour m’évincer du poste de 

responsabilité donc j’occupais
203

. 

  On comprend à travers cette explication que les femmes au sein des entreprises ne 

sont pas en sécurité car elles peuvent perdre leur poste à un simple claquement de doigt. Hors 

mis cela, il y’a des accidents de travail qui impactent sur l’activité de la femme. C’est le cas 

des blessures contractées lors de certaines activités et des cambriolages effectués.  

- l’insécurité liée au harcèlement des femmes. 

  Le harcèlement de la femme est la principale forme d’insécurité à laquelle elle est 

exposée. Pendant son travail, elle est généralement exposée aux formes harcèlement telle 

que : les attouchements par les patrons et collègue de service, la pression de la part de 

l’employeur et autre personne supérieure à elle au sein de l’entreprise.  

C’est l’ensemble de tous ces éléments qui constituent un frein à l’épanouissement et à l’implication de 

la femme au sein de l’entreprise. Certaines d’entre elles sont même harcelées pendant le recrutement. 

Cette forme de pression auxquelles subissent les femmes les empêche parfois de postuler dans divers 

postes au sein d’une entreprise. Ceci malgré leur qualification et leur expérience
204

.  

 Concernant les formes d’insécurité, les femmes travaillant au sein des entreprises sont 

également exposées à l’insécurité hors de l’entreprise. A ce niveau, l’insécurité est physique 

et permanente. Dans la plupart des villes du Cameroun, et celle de Yaoundé en particulier, les 

entreprises ont toujours opté pour un fonctionnement rapide, en ce sens qu’elles accélèrent le 

dynamisme du travail. De ce fait, elles ouvrent très tôt et ferment très tard. Ce qui met les 

employés plus précisément la femme dans une pression de travail et une situation 

d’insécurité. Car ces entreprises ne disposent pas des moyens de transport pour le 

déplacement des employés. Les formes d’insécurité que les femmes rencontrent à l’extérieur 

de leurs lieux de service sont : les agressions, des viols, des arnaques, des détournements, et 

même les kidnappings
205

. Les risques d’agressions comme forme d’insécurité ne sont pas le 

seul phénomène dont la femme rencontre à l’extérieur du lieu de service.  

Au-delà des formes d’insécurités mentionnées, elles sont également confrontées à 

l’insécurité familiale. De part et d’autre, elles doivent donner sans cesse des explications à 

leurs conjoints pour ce qui est des femmes mariées et d’autre à leurs proches
206

. Cette 

                                                 
203

 Ange  Aurèlie, 32 ans, ancienne employée dans une entreprise, Yaoundé, 12 Janvier 2024.  
204

 Ange.  Aurèlie, 32 ans, ancienne employée dans une entreprise, Yaoundé, 12 Janvier 2024.  
205

 M. Leiber, ‘’Le sentiment d’insécurité…’’, p. 48. 
206

 Certaines femmes sont violentées par leur mari du retour du travail. Et bien même lorsqu’elles essayent de 

sortir tôt. Ceci parce que les conjoints soupçonnent cette dernière de pratique d’infidélité au sein du couple.  



98 

 

situation montre que les femmes ont du mal à gérer à la fois le travail en entreprise et le 

foyer. A cet effet, Clémence Donfack affirme : 

La situation des femmes employées ou cherchant un emploi est vraiment compliquée. Pour mon cas, 

j’ai dû abandonner mon travail car je subissais une violence de la part de mon mari, une pression et des 

ultimatums de la part des deux familles. Pour elles, je dois accepter sa decision malgré le fait que son 

salaire ne nous permet pas de joindre les deux bouts. Il était donc question pour moi de faire un choix 

entre ma carrière professionnelle et mon foyer
207

.  

On comprend dont que l’insécurité subie par les femmes employées n’est pas chose 

nouvelle, les rapports de certaines organisations montrent clairement cela. Ainsi dit, elles sont 

départagées entre le boulot et le foyer, ce qui contraint plusieurs à ne pas s’investir dans le 

monde de l’emploi et à d’autres de quitter le monde de l’emploi déjà entrepris. 

 Au terme de cette sous partie ; nous avons analysé les multiples formes d’insécurité 

auxquelles sont exposées les femmes. Il ressort de cette analyse que l’insécurité de la femme 

est observée à la fois à l’intérieure de l’entreprise, mais également à l’extérieur. Au niveau 

interne, elles sont confrontées aux problèmes d’harcèlement, accusation de vol et aussi 

accident de travail. Quant au niveau externe, elles sont violentées par leurs époux au foyer, 

reçoivent des menaces des familles. Aussi, au regard de la dynamique de l’entreprise, elles 

sont exposées à diverses formes d’insécurité (les risques d’agressions, de viol, et des 

kidnappings), lorsqu’elles se rendent à leur lieu de service. Malgré tous ces risques liés aux 

difficultés et aux formes d’insécurités, on note également une absence d’équipement pour la 

femme les entreprises. 

3- Absence généralisée des équipements spécifiques de profession chez les femmes 

Les femmes sont généralement un atout lorsqu’elles sont recrutées dans les 

entreprises. En effet, elles travaillent de manière dynamique. Seulement ce travail effectué a 

parfois des conséquences sur la vie de ces dernières. Elles sont exposées au risque en 

travaillant sans équipement. L’équipement constitue un élément fondamental de protection 

contre les risques au sein des entreprises. A cet effet, en 2002, l’entreprise SCORE, a prescrit 

des équipements pour les employers de son secteur travaillant dans à la patisserie
208

. Le 

problème de chômage et la vie chère poussent généralement les femmes à souscrire à certains 
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postes dans les entreprises. Ces postes sont plein de risques pour la majorité des employés en 

particulier des femmes
209

. 

 Les entreprises telles que : les boulangeries, quincailleries, les savonneries et celles de 

protection de l’environnement constituent des lieux de haut risque pour les femmes travaillant 

à l’intérieure. Au sein des boulangeries par exemple, les postes de pâtisserie auxquels les 

femmes sont plus adaptées sont ceux qui constituent le plus de risque. Car elles sont 

confrontées à la chaleur du four de préparation des pâtisseries. Ces situations conduisent 

généralement aux multiples maladies, comme nous l’explique Thérèse Endom : 

J’ai failli perdre une amie qui travaillait au sein d’une boulangerie de la place, elle occupait le poste de 

pâtissière. Son travail ne lui permettait pas d’avoir un temps de repos elle était confrontée à la chaleur 

intense, à l’effort physique et mental. Elle s’est retrouvée épuisée à moins de 4 mois de travail. Ceci 

était lié au manque d’équipement de la structure
210

. 

  Les équipements dans les entreprises légales sont généralement commandés 

uniquement pour les hommes. Ils ne prennent pas en compte le caractère genre féminin. Ce 

qui soustend que la femme n’est pas pris en compte dans l’organisation du travail
211

.  Bref, au 

sein des boulangeries, il n’existe presque pas d’équipement pour les pâtissières sauf le 

matériel pour faire la fabrication des aliments. 

  Les entreprises comme Hysacam ou celles liées à l’aménagement environnemental, 

constituent également un danger pour les femmes qui travaillent. Au niveau de l’entretien des 

routes, les femmes qui travaillent sont exposées au risque d’accident. Elles peuvent être 

percutées par des chauffeurs malveillants
212

.  

 Au terme de cette partie, on a analysé les difficultés physique et sécuritaire 

auxquelles sont confrontées les femmes travaillant dans les entreprises privées de la cité 

capitale. Ces risques vont des difficultés physiques à l’absence des équipements de profession 

en passant par l’exposition aux multiples formes d’insécurités. Qu’elles soient à l’intérieur ou 

à l’extérieure de l’entreprise, les femmes sont exposées à un ensemble de risques. C’est le cas 

des harcèlements, de la pression familiale, les violences conjugales, des risques d’agressions, 

des maladies et bien d’autres. Malgré le fait que les hommes sont aussi exposés, le risque est 

beaucoup plus observé chez les femmes.  
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III-CONTRAINTES D’ORDRE JURIDIQUE ET PROFESSIONNEL 

  Au-delà des différents obstacles psychosociaux, physiques et sécuritaires auxquels 

elles sont confrontées, les femmes, sont également victime d’un ensemble d’abus liés à leur 

situation juridique, au non-respect de la réglementation et surtout une différence ou 

stigmatisation basées sur le genre dans leurs environnements de travail. 

1- Le non respect de leur droit 

  Depuis l’élaboration des différentes chartes liées à la protection de l’individu de 

manière générale, le problème des femmes a également été posé au sein de ces chartes. On se 

rend compte que plusieurs droits de la femme ne sont pas pris en compte dans la gestion et la 

régularisation de la société. Le caractère supérieur de l’homme est toujours mis en avant dans 

les recrutements et le travail au sein des entreprises. Dans le monde professionnel qui fait 

l’objet de cette étude, la femme et l’homme n’ont pas exactement le même droit et 

privilège
213

. En effet, la marginalisation des droits de la femme est observée en contexte 

d’emploi et même au niveau du foyer conjugal.  

  Au sein des entreprises, le respect des droits des femmes tarde à être implémenté ceci 

à cause de sa nature biologique qui dès la base la rend inférieure à l’homme. C’est ainsi que 

certaines personnes usent de cette politique pour empiéter sur les droits de la femme
214

. Lors 

de nos recherches, nous avons observé au sein des entreprises qu’il est difficile pour la 

femme d’avoir des avantages  liés à la maternité, car lorsqu’elles accouchent elles doivent 

rapidement retourner au boulot de peur de perdre leur poste. A cette situation, monsieur 

Pierre Jules Kamga affirme. 

Certaines entreprises ne respectent vraiment pas le droit de la femme. Elles doivent tout le temps aller 

bosser même en contexte de maladie et de maternité. J’ai dû interdire à ma femme de retourner dans 

son boulot parce qu’elle venait d’accoucher. 4 jours après son accouchement elle était déjà réclamée à 

l’entreprise. Or un congé de maternité selon le droit des entreprises est accordé aux femmes en cas 

d’accouchement
215

.  

  Il faut ajouter au non-respect des congés de maternité, le non payement des heures 

supplémentaires et de congés à l’endroit des femmes qui reste un phénomène aussi réccurent 

au sein des entreprises
216

. Les entreprises de la place sont caractérisées par ce phénomène.  
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  Depuis plusieurs années maintenant, les situations décrites présentent le dur labeur 

qu’ont toujours subi les femmes au sein d’entreprises privées. Le non-respect de leur droit, 

pourtant mentionné dans le contrat de travail. Plusieurs entreprises comme le mentionne 

l’OIT dans son rapport, ne prennent nullement en considération le droit de la femme pourtant 

elles aussi sont des individus à part entière et au même titre que les hommes
217

. Elles sont dès 

lors confrontées à plusieurs problèmes. Ceux ci sont entre autres les coupures de salaire 

intempestif, l’ajout des heures de travaux et des tâches. Cependant, tous ces éléments sont 

sans ajout de rémunération. 

  Les droits de la femme sont les éléments les plus bafoués au sein des entreprises 

privées. Du fait de leur caractère biologique, elles sont de nature marginalisées et pas 

respectées. Pourtant la charte des droits ne fait aucune distinction entre la femme et l’homme 

en matière de droit entant qu’individu ; elles doivent donc être respectées au même titre que 

les hommes. Seulement, les entreprises privées de la ville de Yaoundé prennent difficilement 

en compte le droit de la femme. Une riposte à cet effet va la conduire tout droit à un 

quelconque licenciement.  

2- Une forte exposition au licenciement 

Durant nos recherches, les données recueullies ont démontré que contrairement aux 

hommes, la femme est plus exposée au phénomène de licenciement. Ce phénomène est 

parfois dû aux exigences de l’entreprise, à la pression de harcèlement et aux contraintes 

sociales. Le rendement demandé par l’entreprise est parfois supérieur aux attendes que 

peuvent fournir les femmes. Lorsque ces dernières commettent des fautes en entreprise, elles 

sont susceptibles d’être limogées sur le champ. Or une situation pareille aux hommes est 

étudiée car ce dernier sur le plan physique peut fournir des efforts
218

.  

 La situation de la femme ne prend pas en considération sa condition matrimoniale. 

Elle doit jumeler le travail et le foyer. La pression du boulot met la femme dans une position 

de choix entre l’entreprise et son foyer. Ne pouvant pas exercer les deux, elle se trouve 

limogée car l’entreprise est exigente en termes de disponibilité. C’est ce qu’explique 

Théophile Amougou. 
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L’absence ou la rareté des femmes de notre entreprise s’explique par deux phénomènes. Le premier est 

celui de la disponibilité car nous voulons ici des personnes dynamiques et nous trouvons qu’une femme 

gérant un ménage ne peut assumer normalement et efficacement le travail de fond. Le second facteur 

est lié à la capacité physique. Le rendement que les hommes apportent dans notre entreprise est 

beaucoup plus visible et utile que celui fourni par les femmes c’est pourquoi, nous faisons plus des 

appels au profil masculin
219

.  

  On comprend donc à cet effet, que les femmes par manque de disponibilité et de force 

physique ne peuvent s’intégrer et s’épanouir au sein d’une entreprise. Celles qui réussissent à 

l’entretien sont limogées après quelques années effectuées
220

.  Ainsi dit, les femmes ont 

toujours été moins utiles que les hommes en matière de travail dans les entreprises. 

 Autre phénomène qui accentue le licenciement des femmes est lié aux revendications 

de leur droit. La majorité des femmes travaillant n’ont pas un esprit de mobilisation pouvant 

rendre justice à leur cause. Parfois, les chefs d’entreprises se servent de cette situation pour 

effectuer des renvois abusifs.  

  Le licenciement des femmes au sein des entreprises n’est pas un phénomène nouveau. 

Elles subissent cela de par leur caractère d’infériorité. A cela s’ajoute toute forme de 

revendication et de non disponibilité. La pression du travail ajoutée à la pression des 

employeurs met la femme dans une position extrêmement complexe. Elles perdent tour à tour 

leurs boulots et postes à la moindre indisponibilité ; ce qui fait en sorte que dans le monde 

professionnel, elles sont de plus en plus discriminées 

3- Une discrimination accentuée 

      Au plan professionnel, la discrimination dont fait face la femme est liée au genre, le 

critère de compétence n’est pas sélectionné à ce niveau lors des recrutements, le caractère 

genre n’est pas évalué. En terme d’égalité, la femme se voit rejeter l’offre au dépend de 

l’homme. La discrimination envers le genre féminin est entre autre un motif pour comprendre 

l’égalité dans la reconnaissance ou l’exercice d’un droit par des femmes. Dans le cadre 

juridique, la discrimination envers les femmes n’est pas tout à fait identique au sexisme
221

. 

 De manière générale, la discrimination signifie que pour deux individus de 

productivités identiques, l’un des deux aura moins de chance d’obtenir le poste, d’évoluer 

dans l’entreprise et d’avoir le même salaire. A cet effet, on distingue deux types de 

discrimination. La discrimination économique et sociale. Il est important de noter que la 
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discrimination repose sur les goûts, les choix et les préférences de l’employeur. Dans ce sens, 

ces derniers cherchent leur utilité et non leurs profits.  

La discrimination économique part du critère d’embauche ce qui a une influence sur 

les différences salariales dont les femmes sont les victimes. Certains employeurs d’après les 

hypothèses de BECKER, préfèrent renoncer à une partie de leurs revenus dans le but de ne 

pas travailler avec les femmes. Ceci part du principe selon l’utilité des femmes embauchées 

qui est négative. En outre elles ne participent pas éfficacement à l’évolution rapide de 

l’entreprise. D’autres par contre préfèrent engager des femmes à plus bas salaire et supporter 

le coût psychologique
222

. Bref c’est l’employeur qui décide s’il va user des caractères 

discriminatoires qui sont le plus souvent basés sur des préjugés, ou encore les employeurs 

préfèrent engager les candidats des deux sexes. Cependant, la restitution des charges et des 

salaires n’est toujours pas équilibrées dans la mesure où nous aurons des femmes comme 

ouvrier et les hommes dans les postes de responsabilité.  

On constate que l’employeur se sert des informations qui sont de prime à bord 

limitées sur la qualification des candidats. Dans ce cas, ils prennent en compte les qualités qui 

sont facilement observables tels que les caractéristiques physiques et le sexe du candidat. Ces 

caractéristiques sont en parfaite corrélation avec les performances. On comprend donc 

pourquoi les hommes sont avantagés de par leurs performances physiques. C’est dans ce sens 

que Monsieur Bilegue Sylvain affirme : ‘’ embaucher les femmes dans la plus part des cas  

n’est  pas d’une grande utilité par rapport aux hommes car elles sont très lascistes, 

irresponsables et surtout elles se concentrent à prendre plus soin de leurs apparences 

physiques que de mettre leur effort physique à l’œuvre’’
223

.  

De ce qui précède, nous pouvons dire que la discrimination économique touche les 

femmes en grande partie et est observable sur le montant salarial. Malgré les efforts fournis, 

les recruteurs estiment qu’elles sont d’une utilité négative et en cas de recrutement, méritent 

un salaire plus bas que les hommes qui selon eux sont d’une utilité positive.  

La discrimination sociale quant à elle démontre que, les employeurs à l’égard des 

femmes ont une préférence pour la sphère domestique au détriment de la sphère productive, 

caractéristique propre à la division sexuelle du travail. La division du travail domestique 
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interfère dans un certain cas dans le choix de la spécialisation des femmes dans les 

entreprises privées
224

. Une raison qui explique pourquoi elles sont nombreuses dans le secteur 

tertiaire où elles occupent des postes de responsabilité faible ou encore des postes dits de 

subalternes tels que : cantinières, serveuses, agent commerciale, réceptionniste, caissières…. 

On peut donc dire qu’elles se retrouvent prisonnières d’un marché du travail principalement 

masculin par sa direction qui perpétue les valeurs anciennes dans la mesure où c’est l’homme 

qui commande et à qui revenait le droit absolu de diriger la famille et de travailler d’où 

l’abondance des hommes dans les postes de responsabilité (cadre).  

 Il est également judicieux de parler de la vie familiale des femmes pour mieux 

expliquer la discrimination sociale. Pour la plupart des femmes, elles préfèrent que la vie 

privée ou alors familiale aille de pair avec la vie professionnelle. Comme c’est le cas avec la 

maternité. Etant un être dont le rôle reproducteur est un élément très essentiel dans la société 

Africaine, la femme se voit privilégiée ce rôle que sa carrière professionnelle
225

.   

  La maternité et le poids des responsabilités familiales de la femme sont donc un frein 

à l’insertion des femmes dans le monde du travail d’où une discrimination accentuée dans le 

cadre social. On retient alors que les formes de discriminations dont les femmes sont victimes 

dans le monde de l’emploi en général et en particulier dans le secteur privé sont la 

discrimination à l’embauche et la discrimination salariale.  

  Au terme de ce chapitre qui s’est attelé à présenter les barrières auxquelles elles font 

face, nous avons évoqué un ensemble de problèmes allant des contraintes psychosociales aux 

contraintes d’ordre juridique et professionnel en passant par les difficultés physique et 

sécuritaire. Concernant les problèmes psychosociaux, les gestions des carrières et des 

ménages font parties des difficultés de ce type. Les femmes doivent en même temps gérer le 

boulot et le ménage, ce qui entraine des pressions psychologiques de toutes sortes. Quant aux 

difficultés physiques, elles résident dans la difficulté à accomplir les tâches et l’exposition 

des femmes aux multiples formes d’insécurités. Le travail en entreprise privilégie l’effort 

physique, ce qui rend vulnérable la femme et la catégorise au niveau inférieur par rapport à 

l’homme. S’agissant des contraintes d’ordre juridique et professionnel, ici, le principal 

facteur mis est le non-respect des droits de la femme. Les entreprises à ce niveau usent de la 
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faiblesse de la femme pour s’accaparer des privilèges auxquels elles ont droit. Les chefs 

d’entreprises profitent parfois de la position de celles ci pour les licencier, surtout lorsque 

celles-ci émettent des tentatives de revendication. Dès lors, le monde professionnel ne sourit 

pas forcement aux femmes qui tentent de se lancer. Néanmoins, plusieurs actions sont 

entreprises par certains acteurs pour trouver des solutions aux problèmes des femmes au sein 

des entreprises.       

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CHAPITRE IV : ETAT ET SOCIETE CIVILECOMME 
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           Ce chapitre qui ferme ce travail, s’attèle à présenter les différentes mesures prises pour 

faciliter le travail des femmes au sein des entreprises privées de la ville de Yaoundé. Il 

commence par présenter les différentes actions de l’Etat à travers ses structures spécialisées 

en faveur de la promotion et de la protection de l’emploi féminin au sein de l’entreprise. 

Ensuite, il aborde l’ensemble des initiatives entreprises et réglementées par la société civile 

pour rentre aisée la situation professionnelle des femmes au sein des entreprises privées. 

Enfin, il analyse les actions des femmes elles-mêmes et les entreprises dans la protection de 

la valorisation de l’emploi des femmes avant de faire une évaluation critique sur l’enjeu et 

défis de l’insertion économique des femmes dans les entreprises privées. 

I-ACTIONS DE L’ETAT EN FAVEUR DES FEMMES DANS LES ENTREPRISES 

Afin de protéger  l’emploi des femmes au sein des entreprises, l’Etat a mis sur pied un 

ensemble de structures et institutions œuvrant en faveur de la gente féminine dans le cadre 

professionnel. C’est ainsi que, de nombreux ministères vont être créés à l’instar du ministère 

chargé des questions féminines. L’état va également développer les programmes de 

formations, d’organisation et de sensibilisation afin d’encourager la parité du genre dans les 

recrutements au sein des entreprises privées. 

1- La création des structures spécialisées et un cadre légal de revendication des 

droits des femmes 

Le Cameroun reste un pays où les questions de genre demeurent fondamentales. On 

observe que depuis les années 2000, la vulnérabilité des femmes a toujours constitué un 

facteur qui les empêche d’exprimer les exactions subies et les revendications de leurs droits 

au sein des entreprises. Cette situation a attiré l’attention de l’Etat ; ce qui a permis la création 

des structures spécialisées uniquement pour les femmes. Toutefois, il existe également des 

structures à caractère social qui sont généralisées pour les questions générales des personnes 

vulnérables mais mettent également un accent sur la question des femmes. 
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Le décret n° 2005/088du 29 mars 2005 portant sur l’organisation du ministère de la 

promotion de la femme et de la famille (MINPROFF) est la structure spécifique et par 

excellence que l’Etat camerounais a mis sur pied pour les questions de droits de la femme
226

. 

Cette institution est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre des mesures 

gouvernementales relatives à la promotion et au respect des droits de la femme ; et à la 

protection de la famille ainsi qu’à la généralisation de la prise en compte des dimensions 

genre dans toutes les politiques et programmes de développement
227

.  

La mise en œuvre de ces missions se caractérise par des actions diverses et 

multiformes telle que le plaidoyer, la communication interpersonnelle, les études et 

recherche, l’octroi des micros crédits et le renforcement des capacités dans les domaines 

économiques, sociaux et politiques
228

. 

A ce titre, il est donc chargé de veiller à : 

- l’élimination de toute sorte de discrimination à l’égard de la femme ; 

-de veiller à l’accroissement des garanties d’égalités à l’égard de la femme dans tous 

les domaines d’activités ; 

- d’étudier et de soumettre au gouvernement les conditions facilitant l’emploi des 

femmes dans tous les secteurs d’activités ;  

- d’étudier et de proposer les stratégies et mesures visant à renforcer la promotion et la 

protection de la famille ; 

- il assure la liaison entre le gouvernement et le fond de développement des nations 

unis pour la femme (UNIFEM) ; en liaison avec le ministère des relations extérieures 

ainsi qu’avec toutes les organisations politiques nationales et internationales de la 

promotion de la femme
229

 ; 

- il exerce la tutelle sur les structures de formation féminine à l’exclusion de 

l’établissement relevant les ministères chargées de questions d’enseignement.   

On comprend donc que les actions du MINPROFF sont des piliers du développement 

de la population féminine notamment en matière d’éducation, formation, employabilité et de 

protection sociale. 
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  Hors mis le MINPROFF, l’Etat camerounais est allé plus loin en créant d’autres 

structures étatique qui concourent pour promouvoir la protection sociale des personnes 

vulnérables. A cet effet, nous avons le ministère des affaires sociales (MINAS) et le ministère 

du travail et de la sécurité sociale (MINTSS). 

Le MINAS est chargé de la facilitation de la réinsertion sociale ; de la solidarité 

nationale ; le suivi des écoles de formation des personnels sociaux ; l’animation, la 

supervision et du suivi des établissements et des institutions concourant à la mise en œuvre de 

la politique de la protection sociale. Il faut noter qu’au-paravent, ce ministère a connu une 

évolution certaine. Il était chargé de la condition féminine dans les années 1984
230

.  

En ce qui concerne le MINTSS, il veille à la différence salariale du genre dans les 

entreprises qu’elles soient publiques ou privées. Ce ministère est chargé du respect des 

conventions de l’OIT sur les conditions de création d’une entreprise et le respect du droit de 

travail, l’interdiction du travail de l’enfant, raison pour laquelle, avec l’appui de l’Etat, il a 

mis sur pied les inspecteurs du travail pour mener des missions de fonctionnement des 

entreprises et la relation entre employeurs et employés. Cette approche, a permis 

l’amélioration des conditions de travail pour les hommes et encore plus pour les femmes, 

considérées comme étant un personnel peu important
231

.  

  A travers la question du genre qui reste un sujet fondamental sur le plan politique, 

économique et social ont permis à l’Etat camerounais de créer plusieurs structures étatiques. 

Ceci pour gérer les problèmes de disparité de genre et surtout veiller au respect des droits de 

la femme dans la société notamment au niveau professionnel. Plus loin, l’Etat a mis sur pied 

les ordres juridiques internes à travers les décrets afin de valoriser la place de la femme. On 

peut  entre autres : 

- la reconnaissance de la femme mariée de gérer le droit d’exercer dans le milieu 

professionnel ; 

- la mise sur pied des sanctions pour atteintes à l’intégrité physiques et morales des 

femmes ; 

- l’aménagement d’un traitement de faveur pour les femmes enceinte et allaitantes ; 

- protection des femmes et des enfants contre l’exploitation ; 
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- la prise en compte du genre en politique et la constitution électorale
232

. 

Il faut noter que la relation entre les ministères chargés de la condition féminine et le 

Fonds National de l’Emploi a accéléré la création des emplois indépendants par les femmes et 

le suivi des plaidoyers au sein des entreprises privées légales. Le gouvernement va mettre sur 

pied le développement de formation des filles et des femmes. 

2- Le développement des centres de formation des filles et des femmes  

 L’éducation et la formation des filles et des femmes est une condition essentielle à 

leur autonomisation. L’une des dimensions principales à l’autonomisation économique des 

femmes est celle des opportunités économiques qui peuvent être favorisées par des actions 

visant à accroitre leur employabilité et leur esprit d’entreprise
233

, afin que les femmes 

puissent être en mesure de saisir les opportunités économiques qui offrent le marché du 

travail. De ce fait, il est nécessaire que ces dernières aient constitué le capital humain 

nécessaire sur le plan des connaissances et des compétences pour travailler ou démarrer une 

entreprise dans le secteur formel,  processus qui passe nécessairement par l’éducation et la 

formation
234

. Ci-dessous, une image des femmes à la fin d’une formation. 

Photo 6 : Céremonie de sortie des femmes du Centre de Formation de Yaoundé 5 –Essos en 

2020. 

 

Source : https://www.minprof.cm consulté le 14 mars 2023 à 15h45. 
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Cette situation a ainsi permis la création des structures de formation pour donner la 

qualification aux femmes. Dans la cité capitale, nous avons le Centre de Promotion de la 

Femme et de la Famille (CFPP)
235

, à Yaoundé 6 à Tsinga, Yaoundé 4 à Nkoldongo,  Yaoundé 

5 à Essos. Ces centres de formation sont des unités techniques spécialisées d’encadrement 

socio professionnel et d’alphabétisation. Au sein de ces centres il existe des formations 

offertes tel que : 

- les beaux-arts (décoration, fabrication des sacs, des chaussures, colliers, bracelets, 

bagues…) ; 

- hôtelleries-restauration ; 

- lingerie (confection des sous-vêtements) ; 

- informatique ; 

- esthétique ; 

- coiffure ; 

- fabrication de l’eau de javel, savon liquide et la teinture ; 

- secrétariat bureautique
236

 ; 

- coiffure ; 

- couture ; 

- alphabétisation ; 

- esthétique ; 

- blanchisserie.  

L’image ci-dessous met en exergue l’annonce de formation par le CPFF à Yaoundé. 

Image 2 : Annonce du CPFF pour les formations 
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Source : https://www.cpff.sellfive.com en ligne  consulté le 28/09/2023 à 15h55. 

A la fin de ces formations qui sont d’une durée allant de 1 à 3ans, les apprenantes 

bénéficient d’un certificat de formation professionnelle (CFP) et ou d’un diplôme de 

qualification professionnelle (DQP) qui atteste un ensemble cohérent de compétences, 

aptitudes et de connaissances. Ceci les permet d’adhérer aux entreprises privées à partir de la 

relation entre ces centres de formations et le FNE et également d’assurer le suivi 

professionnel de celles qui voudront entrer dans l’entreprenariat. Les centres de formation 

professionnelle interagissent également pour respecter les questions salariales de genre 

comme le demande la constitution camerounaise. 

3-La sensibilisation sur la parité dans les recrutements 

La question de la parité sexuelle est un sujet fondemental en Afrique comme en 

Europe. La marginalisation des femmes désirant trouver un emploi est un phénomène 

récurrent depuis plusieurs années aujourd’hui. Le pourcentage des femmes aux seins des 

entreprises est minime. Cette situation est due à un ensemble de facteur déjà sus mentionnés. 

De ce fait, l’une des solutions pour palier à cette difficulté est la sensibilisation sur la parité 

des genres dans les recrutements au sein des entreprises en générale. 

https://www.cpff.sellfive.com/
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La parité homme-femme permet d’équilibrer le pourcentage de travail dans la 

société
237

. Au Cameroun, il est important de soutenir cette initiative au regard des difficultés 

sociales et culturelles dont sont confrontées les femmes. 

La sensibilisation sur ce fléau est le principal rôle que doit jouer l’Etat. Il est le garant 

de la gestion de l’équilibre entre les populations de divers horizons. Il entreprend dès lors 

l’auto emploi et la réduction du chômage en particulier celle des femmes. L’un des 

principaux mécanismes permettant d’observer l’engagement de ce dernier est la mise sur pied 

des coopérations tant nationales qu’internationales. Au niveau national, les structures 

étatiques sont briffées du système de recrutement des femmes au sein des entreprises et 

structures. Certaines de ces structures telles que le FNE met en application cet objectif de 

l’Etat. Il sensibilise sur le pourcentage de recrutement des personnels dans les entreprises lors 

de ses conférences. Comme ce fut le cas de la conférence organisée du 23 au 26 avril 2024 

portant sur les stratégies, les actions et la formation de l’auto emploi au Cameroun
238

.  

Pendant cette conférence du FNE, plusieurs questions ont été soulevées notamment 

celles liées à la marginalisation des femmes en contexte de chercheuse d’emploi. Ces 

questions ont permis aux différents intervenants de sensibiliser les chefs d’entreprises 

présents sur la parité homme femme lors des recrutements. A part le FNE, plusieurs autres 

structures se lancent dans la sensibilisation des entreprises. Le but ici est de promouvoir un 

nombre élevé d’emplois des femmes au sein des structures. C’est pourquoi l’Etat, principal 

acteur se donne corps et âme pour relever ce défi. 

En ce qui concerne l’action de l’Etat au niveau international, ce dernier à travers ses 

missions a pris des engagements auprès des organisations internationales à l’instar de l’OIT 

et ONU-FEMME. Ces engagements visent à promouvoir l’augmentation du nombre de 

femmes employées dans les structures privées et publiques. Le pourcentage requis est en 

moyenne 30% du taux des femmes employées dans les différentes entreprises
239

. Ce défi dont 

l’Etat s’est donné au niveau international, a permis aux entreprises privées de revoir leur 

modalité de recrutement et d’emploi. C’est le cas de certaines structures commerciales telles 
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que SOCOCAM, SANTA LUCIA et CONGELGAM. Monsieur Mohamed Yousouf  soutient 

cela lorsqu’il affirme : 

Le respect des exigences et de la parité homme femme dans les recrutements au Cameroun tend vers 

plus de réalité. Les observations menées au sein de certaines entreprises, on fait montre de la 

considération des candidatures féminines. A ces candidatures sont joints les engagements du respect du 

droit des femmes employées de tel sorte qu’une femme éprouvant des difficultés sont capable de se 

plaindre. A notre niveau, nous facilitons l’accès à la justice et aux réparations des dommages
240

. 

  Au regard des propos de monsieur Mohamed, on comprend que la sensibilisation sur 

la parité genre de manière générale et en particulier dans les recrutements est en plein essor 

au Cameroun. Il est question de maintenir le cap vers une progression du taux de pourcentage 

dans les années à venir. D’un autre point de vue, l’action de l’Etat met également en garde les 

entreprises qui ne respecteront pas le système de parité lors des recrutements et même lors 

des créations des entreprises. Il est demandé à ces entreprises de prendre en considération le 

caractère genre de telle sorte qu’on y retrouvera l’insertion des femmes au sein des 

entreprises. Ce n’est que par ce moyen que les entreprises pourront respecter le droit des 

femmes. 

  Dans cette partie, il a été question de montrer les actions de l’Etat en faveur des 

femmes dans les entreprises. A cet effet, il s’implique réellement dans la prise en compte de 

l’emploi des femmes au sein des entreprises. A travers la création des structures spécialisées 

et d’un cadre légal de revendication des droits de la femme, l’Etat favorise ainsi 

l’entreprenariat des femmes et leur dépôt de candidature au sein des entreprises. Aussi, le 

développement des structures de formation des femmes est une stratégie implémentée par 

l’Etat pour booster la candidature et le moral des femmes de s’insérer au sein des entreprises. 

Pour terminer, le gouvernement mise sur la sensibilisation à la parité dans les recrutements. 

Cette dernière méthode bat son plein au sein des structures étatiques tels que le FNE, 

MINPROFF, MINAS… ces structures organisent à cet effet, des campagnes et conférences 

sur la parité de genre. Une autre initiative en faveur des femmes est celle liée à l’action des 

organisations de la société civile camerounaise.  
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II- LES INITIATIVES DES ACTEURS DE LA SOCIETE CIVILE, DES 

ENTREPRISES ET DES CONCERNEES 

Dans le souci de promouvoir l’insertion et la non marginalisation des femmes au sein 

des entreprises, les acteurs non étatiques jouent un rôle. Principalement, les organisations des 

sociétés civiles (OSC) au niveau national œuvrent pour la promotion des droits de la femme 

de manière générale et en particulier dans le domaine de l’emploi
241

. Dans cette partie, il est 

question d’analyser les initiatives d’un ensemble d’organisation en faveur des femmes. Nous 

verrons à cet effet, les actions des OSC, les mesures prises par les entreprises et en dernier les 

relations des femmes face à ces différentes actions. 

1- Les actions des OSC en faveur des femmes 

Faisant partie des organisations non gouvernementale, les OSC militent pour le droit 

des femmes à s’insérer dans la société en générale et en particulier dans l’auto-emploi. 

D’autre aussi militent sur le droit des femmes. 

L’action des OSC se fait à travers les plaidoyers. Dans ces plaidoyers, on observe des 

recommandations. Aussi, l’œuvre de la société civile est beaucoup plus visible dans les 

sensibilisations. Les OSC organisent des conférences et des séminaires portant sur le respect 

des droits en général et en particulier des femmes. A cet effet, le Centre Régional Africain 

pour le Développement Endogène et Communautaire (CRADEC) avait organisé en 2019 une 

conférence portant sur le droit des femmes à disposer d’elles-mêmes en société
242

.  

  Au cours de cette conférence, plusieurs chefs d’entreprises et des structures ont été 

briffés sur les principes du respect des droits de la femme. Le tableau ci-dessous présente 

l’ensemble des OSC s’intéressant aux situations des femmes dans la société. 

Tableau 10 : Quelques OSC s’investissant dans la promotion des droits des femmes au 

Cameroun depuis 1996. 

OSC SIGLE FINANCEMENT 

EN % 

CRADEC Centre Régional Africain pour le Développement 

Endogène et Communautaire 

6% 

ACAFEM Association Cameroun des Femmes Médecin  2% 
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ACAT Action Chrétienne contre la Torture 10% 

ACAFEJ Association Camerounaise des Femme Juriste 3% 

WA-Cameroun  7% 

ALVF Association de Lutte Contre les Violence faite 

aux Femmes. 

21% 

CEDEF Convention sur l’Elimination de toutes les 

Forme de Discrimination à l’égard des Femme 

15% 

CPF Centre de Promotion la Femme 3% 

AEF Association pour l’Emancipation de la Femme 4% 

AFEMIC Association des Femmes du Secteur Minier du 

Cameroun 

13% 

TOTALE  84% 

Source : Tableau réalisé à base des données de la Plateforme Intergouvernementale des OSC Cameroun. 

https://www.Osc-Cameroun.categorie.fr 

  L’observation faite du tableau montre un ensemble d’OSC qui s’impliquent en faveur 

de l’insertion de la femme dans la société. Ces OSC militent également pour le droit, la 

marginalisation et la discrimination faite à l’endroit des femmes. L’AFEMIC et ALVF se 

démarquent à travers leur pourcentage de financement. Cette implication des OSC a un 

impact considérable dans les problèmes des femmes.  

En dehors des OSC, certaines organisations régionales et même internationales 

émettent des initiatives pour palier au problème de l’insertion des femmes au sein des 

entreprises. Ainsi, l’Union Européenne est la première organisation à s’investir dans le 

domaine. Ces actions s’inscrivent non seulement dans la charte de l’union mais aussi à 

travers les financements et l’aide matérielle aux petites organisations et associations militant 

en faveur de l’égalité du genre au sein du continent africain et au Cameroun en particulier. Il 

faut noter que, l’aide de UE est effective si et seulement s’il y’a un accord entre l’Etat et les 

organisations internationales. De ce fait, le financement de l’UE se passe généralement à 

travers le Fonds Européen pour le  développement
243

. Concernant l’aide matérielle et 

technique de l’’UE, pour palier au problème de marginalisation des femmes dans les sociétés, 

elle passe généralement à travers les OSC. C’est le cas du financement d’OSC WA WOMEN 

par l’union européenne, le Programme d’Appui à la Réforme de l’Education au Cameroun 

(PAREC) et bien d’autres. Ces financements ont permis de construire les structures qui ont 

servi de centre d’éducation et de formation pour les jeunes filles.   

Dans ce processus de valorisation du genre au sein de l’entreprise, l’Union Africaine 

(UA) n'est pas en reste. Elle agit de façon positive même si les actions visent de manière 
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particulière à promouvoir le droit des femmes. De cette promotion, l'accent est mis sur la 

non-discrimination et la protection de la dignité humaine dans le continent. Ainsi, les États 

membres de l’UA ont le droit et l’obligation de respecter les consignes édictées par cette 

dernière.  Ces principes sont inscrits dans la charte qui régule le Système Africain de 

Protection des Droits de l'Homme
244

.  

L’Union Africaine interpelle l'ensemble des entreprises au sein des entreprises 

membre à promouvoir l’égalité, la non-discrimination ici fait référence à la prise en compte 

de la candidature des femmes au sein des structures privées et publiques. Elle a également des 

partenariats ou des accords avec d’autres institutions régionales ou internationales. C'est le 

cas du Mécanisme Africain d'Evaluation par les Pairs (MAEP) développement sous les 

auspices du Nouveau Partenariat pour le Développement de Afrique (NEPAD) conclut avec 

l’UA
245

. À travers ce partenariat, les initiatives de promotion de l'inclusion de la femme au 

sein des entreprises ont été évoquées. Pour ces derniers, la femme est un être à part égale 

comme les hommes. Il est donc important de promouvoir la candidature et prendre en 

considération les revendications liées aux mouvements de sexospécificité
246

.  

Au terme de cette partie, qui mettait en exergue l'action des OSC et d’autres 

organisations internationales, il ressort que, l’UA, les OSC et l’UE s'investissent de manière 

positive pour promouvoir la prise en compte du genre au sein des entreprises. Les actions de 

ces organisations ont un impact considérable sur la position des femmes. Ces actions 

positives concourent dans le même sillage avec la responsabilité des Entreprises. 

2- Les mesures prises par les entreprises 

Dans le processus des initiatives en faveur des femmes, les entreprises elles-mêmes 

prennent des mesures visant à intégrer et à promouvoir la candidature et le bien être des 

femmes au sein de celles-ci. Cela est dû d'une part aux mouvements de revendications initiées 

par l'ensemble des syndicats et aux actions gouvernementales, d'autre part pour conserver la 

notoriété et la visibilité des entreprises aux yeux du monde de manière globale. Le premier 

aspect se caractérise par la peur des sentions étatiques. C’est pourquoi au sein de certaines 

entreprises, la candidature des femmes est fortement encouragée. A propos, Monsieur Evans 
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Akono, met en relief les principes de l'entreprise et leur fonctionnement dans lesquelles il a 

exercé. Pour lui, nombreuses entreprises se mettent en règle de peur de voir leurs statuts 

dérobés par les agents étatique surtout après un contrôle
247

. 

Les entreprises de la ville de Yaoundé en particulier et celles du Cameroun en 

général ont un souci de valorisation de leur notoriété. Ainsi, il est important de promouvoir la 

parité genre pour conserver le dynamisme et la vision développés par l’entreprise. Car une 

entreprise c'est d'abord l'éthique en suite les idéologies et enfin l'authenticité
248

. 

Les entreprises avant de prendre ces mesures, sont confrontées à un ensemble de 

difficultés qui freinent le développement de la structure. Certains chefs d'entreprise se 

retrouvent parfois devant le fait accompli du problème causé par le responsable. C'est de cette 

mesure que les entreprises toute fois avant le recrutement se rassurent de la bonne moralité du 

personnel
249

. Également, la notion de responsabilité est une mesure prise par les entreprises. 

Elle se fait à travers les sensibilisations dont le but est de conserver le patrimoine 

entrepreneurial. Il devient donc difficile pour les femmes accostant ces entreprises de se 

retrouver confronter à un certain nombre de problèmes. Pour la plus part des chefs, les 

structures ou entreprises sont la vision de développement d'un État
250

. 

Les entreprises ne sont pas indifférentes face aux problèmes que connaissent les 

femmes dans la société notamment ceux liées à l'auto-emploi. Elles prennent un ensemble de 

mesures visant à respecter l'ordre de l'éthique et promouvoir la parité genre. Ces ensembles 

de mesures émanent parfois d'un ensemble de contraintes gouvernementales. Il faut à tout 

prix être en règle pour éviter des santions et des réprimandes. Ce dynamisme des entreprises 

ne laisse pas les femmes indifférentes, elles produisent également des actions visant à 

améliorer leurs situations. 

      3-Les réactions des femmes 

Aujourd’hui, si l’on parle abondement de la prise en compte du caractère genre dans 

l’emploi au Cameroun, c’est parce que plusieurs communautés seraient davantage soumises 

au dictat des employeurs et chefs d’entreprises. A Yaoundé, comme dans la plupart des villes 

au Cameroun, les thématiques sur l’entreprenariat des femmes ont été associées de manière 

générale à l’étude de faits économique et social. Différentes réactions des femmes ont été 
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émises afin de faire valoir leurs droits. Leurs réactions dans la société peuvent avoir un 

impact considérable. Comme l’affirme l’historien Robert Franck ‘’ le processus 

d’internationalisation du problème des femmes est intéressant et permet de renouveler les 

approches traditionnelles de l’histoire économique et diplomatique
251

.’’ 

L’intégration de la collaboration entre les femmes en vue de réagir à la 

marginalisation de l’auto emploi est visible et réelle. Ces réactions contribuent d’une part à 

montrer la valeur des revendications des femmes et à faire un rapport positif sur les 

entreprises et les pouvoirs publics. D’autre part, les réactions sont négatives à l’endroit des 

entreprises et pouvoirs publics.  

  Concernant les réactions positives, la problématique du genre à développer un 

plaidoyer au sein de la GFAC visant à promouvoir l’insertion des femmes dans le monde de 

l’emploi au Cameroun. Ce plaidoyer a eu pour résultat la prise en compte de la candidature 

féminine au sein des entreprises dans la ville de Yaoundé. Aussi, les femmes déjà employées 

témoignent du respect des normes et principe de l’Etat par les entreprises. C’est dans ce sens 

que Nicole Atangana affirme : 

Depuis mon intégration à ce nouveau lieu de service, les employeurs et responsables sont stricts 

en ce qui concerne le respect du droit des femmes. Les problèmes que subissent les employés sont 

réglés de manière rapide et efficace. Même au niveau du recrutement, la candidature des femmes 

est respectée ; ce qui témoigne du respect des normes et principe de la dignité humaine en 

générale et  en particulier de la femme
252

.  

  On comprend dès lors que la réaction de certaines femmes est d’une importance 

capitale, car la promotion du principe de parité et égalité dans la société permet en quelque 

sorte le développement de l’Etat
253

. La promotion de l’insertion des femmes dans les 

entreprises au sein de l’Etat, est une chose dont les structures prennent en considération. Les 

réactions de certaines vont à l’endroit des pouvoirs publics. Elles sont satisfaites de l’action 

de l’Etat en faveur de la promotion du genre et la prise en considération de la candidature de 

la femme. Pour elles, l’Etat est le pilier de la société et de la protection des femmes
254

. 

Malgré ce favoritisme en faveur de la prise en compte de la candidature de la femme, 

d’autres réactions s’insurgent contre le caractère négatif des actions de l’entreprise et de 

l’Etat.  
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  D’un autre point de vue, la réaction des femmes met en exergue le caractère mitigé de 

l’action de l’Etat et des entreprises en faveur de la femme
255

. En effet, certaines femmes 

employées éprouvent toujours des difficultés à s’insérer au sein des entreprises ceci malgré 

la mise en garde de l’existence des lois qui protègent les femmes. Pour elles, ces acteurs se 

jouent des femmes et de la situation qu’elles traversent. Ils ne résolvent aucun problème. Il 

existe seulement les textes très bien rédigés mais en termes de pratique, ils sont 

complètement inexistants et inefficaces. Que ce soit l’Etat ou les entreprises dans 

l’ensemble, ils doivent revoir l’applicabilité des textes dans la société car c’est un véritable 

carnage ce que les femmes subissent dans les entreprises
256

. A ce sujet, monsieur Jean Bosko 

Eloundou fait comprendre que les entreprises ne respectent en aucun cas le droit du 

travailleur. Pour cela, il va plus loin en disant que : 

Les entreprises sont en collaboration avec les structures étatiques dans la mesure où elles savent 

concrètement que certaines entreprises ne respectent pas le droit de la femme. Or la convention de 

l’OIT met en garde toutes structures ou Etats violant le droit des travailleurs dans l’ensemble et en 

particulier les femmes. ONU-FEMME également se place en pole position pour défendre le droit en 

société. Ce font les Etats et les entreprises est seulement de la ‘’pure méchanceté
257

.        

        Au terme de cette partie, qui exposait les initiatives des acteurs de la société civile et 

des entreprises, il ressort que plusieurs acteurs à l’instar des osc, des entreprises et même des 

femmes émettent des initiatives en faveur de la femme. Concernant l’Etat, il est le principal 

acteur de la promotion des droits de la femme au sein des entreprises. Cela s’est fait à travers 

l’implémentation des lois et textes de la règlementation des entreprises. Concernant l’action 

des entreprises, elles s’efforcent à promouvoir le respect des textes et des lois promulguées 

par l’Etat. Elles prennent aussi en considération le respect de la parité du genre dans les 

recrutements. Quant aux réactions des femmes, elles se font à deux dimensions, la première 

est celle qui soutient l’Etat et encourage les entreprises à soutenir la candidature des femmes. 

La seconde vision est celle de l’action mitigée des entreprises face aux lois étatiques. Pour 

cette vision, les entreprises ne prennent pas en considération l’action des acteurs en général 

en faveur des femmes. 

III-  ENJEUX ET DEFIS ECONOMIQUES DE L’INSERTION DES FEMMES DANS 

LES ENTREPRISES PRIVEES 

  L’insertion de la femme dans le monde de l’emploi est une situation qui touche à la 

fois l’Etat et la famille. De ce fait, il est question dans cette partie de présenter les défis que 
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l’Etat doit surmonter pour que les entreprises notamment privées respectent les lois et le code 

de l’emploi pour maintenir la stabilité et l’accroissement de la main d’œuvre féminine. Cette 

insertion va également permettre chez la femme son épanouissement au sein de la famille et 

la croissance de l’économie camerounaise.   

1-La pression de l’Etat sur les entreprises privées 

 Ayant élaboré un code de travail et d’emploi spécifique et qui est opérationnel, l’Etat 

du Cameroun marche en droite ligne avec les prérogatives internationales. Ainsi, il est 

important pour les structures en générale et les entreprises privées en particulier de prendre 

acte à respecter les initiatives prises et élaborées par l’Etat. De manière générale au 

Cameroun, le principal frein à l’insertion des femmes au sein des entreprises est le non-

respect des lois et textes promulgués par l’Etat
258

. De ce fait, l’Etat étant le principal acteur et 

garant de la promotion au développement, doit veiller aux respects des normes et institutions 

qui lui incombent. Ainsi, il est question de faire état des lieux de la situation des entreprises 

par rapport à la mise en compte du caractère genre.  

Face à ce problème du non-respect des textes et lois par les entreprises, l’Etat se doit 

de promouvoir le respect et des normes en imposant à toute entreprise la prise en compte du 

caractère genre au sein des entreprises. En effet, le but ici est de réduire et de minimiser le 

taux de chômage pour faire de l’Etat un ‘’Etat de droit’’ dans toutes ses formes. Egalement 

promouvoir les équipes de contrôle qui vont s’assurer que les entreprises respectent les textes 

et les lois en faveur des femmes
259

.  

Sous un autre angle, revoir si nécessaire et procéder à la revision du code de l’emploi 

de telle sorte qu’il prenne en considération le caractère genre et la situation des entreprises. 

Car pour certaines entreprises, la marginalisation de la femme n’est pas volontaire. Elle est 

liée aux activités effectuées au sein desdites entreprises. Par exemple, l’entreprise SIM qui 

fait dans l’exploitation du bois, est chargée de transformer les billes de bois en morceau de 

plaqué et de planche etc. Il est onéreux pour les femmes d’effectuer ce genre de mission et de 

travail. A ce niveau, les femmes se retrouvent beaucoup plus dans les postes de bureau. Hors 

mis le cas de cette entreprise, l’Etat se doit de contrôler le reste des entreprises qui ont des 

activités plus ou moins difficiles.  
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 La pression effectuée par Etat sur les entreprises est d’une importance capitale car il 

permet néanmoins de valoriser le statut de la femme et de prendre en considération ses droits. 

Ainsi, il revient donc à l’Etat de mettre les équipes de surveillance et d’inspection du travail. 

Car ce processus permet une certaine stabilité et cohésion sociale et familiale.  

2- La stabilisation et la cohésion familiales 

 La femme est un atout très important pour le développement. C’est pourquoi, il est 

important de promouvoir la candidature de cette dernière au sein des entreprises. L’insertion 

de la femme dans le monde de l’emploi a un double enjeu : le premier est celui de 

l’augmentation de la croissance économique. Et le second est celui de la promotion de la 

stabilité et de la cohésion familiales. Ici, il est question de se concentrer sur le deuxième 

aspect. 

  La cohésion familiale, est un élément central qui permet de stabiliser la vie de la 

femme dans le milieu de l’emploi de manière générale et au sein des entreprises, elle est 

bénéfique et contribue à la stabilisation de la famille. Elle évite beaucoup de problèmes 

auxquels elle est confrontée
260

. Ces femmes disposent des pouvoirs liés à leur âge ou à leur 

position dans le groupe conjugal. Les rapports entre femme et homme et les représentations 

qu’ils ont de leur rôle respectif renvoient d’une certaine mesure au modèle culturel transmis 

au sein de chaque ethnie et aux préjugés dans le processus de socialisation. Pourtant, les 

débats, les avis, les discours et les opinions témoignent du rôle important du travail pour la 

femme dans la société. Ces mêmes discours témoignent également d’un imaginaire conforme 

au modèle traditionnel établi. Ces modèles prennent en considération les comportements 

observés dans le contexte actuel pour en dégager un résultat probant
261

.  

 L’insertion de la femme permet à cette dernière de consolider son foyer. Ceci dans la 

mesure où les risques de dépendance sont minimisés. C’est dire qu’elle pourra contribuer au 

regard de ses moyens à la cohésion familiale. D’un autre point de vue, les femmes exerçant 

une activité cessent d’être des fardeaux pour leurs conjoints tout au long de la vie 

matrimoniale
262

. C’est dire à quel point il est important de promouvoir l’insertion des femmes 

dans les activités sociales et économiques. 
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 Cette stabilité est un moyen permettant à la femme d’être à l’abri du divorce, des 

crises et des violences conjugales. Elle va cessée d’être considérée comme une simple 

ménagère, mais plutôt comme un atout dans le processus de conservation et cohésion 

familiales. Promouvoir le genre dans tous les domaines de la société camerounaise et en 

particulier dans les entreprises privées est un enjeu primordial pour l’Etat. Il contribue de ce 

fait à la valorisation de son image au niveau international, car ce dernier est impliqué dans un 

vaste champ de coopération avec les institutions internationales
263

. 

 Cette insertion est également un atout pour celles qui ne sont pas mariées car le fait 

que la femme soit occupée et travaille lui permet d’être financièrement indépendante, sortir 

des situations précaires qui conduisent souvent à des accouchements aléatoires et diminue à 

cet effet le taux de prostitution.   Il faut noter que, les femmes n’exerçant pas un emploi sont 

considérées comme des consommatrices dans la vie courante et en particulier dans le foyer. 

Face à cette situation, il est important de promouvoir l’insertion de la femme dans la société. 

Insérer la femme est un enjeu dont l’Etat doit promouvoir. 

 Car il fait partie des grands employeurs de la société. Il doit également mettre la 

pression sur d’autres acteurs en particulier les services privés.  

Il a été question dans cette partie d’analyser la stabilisation et la cohésion familiale 

des femmes à l’aide de l’insertion au sein des entreprises. De ce fait, la contribution des 

entreprises dans l’insertion familiale des femmes est un enjeu de développement. Il permet à 

cet effet d’éviter aux femmes d’être confrontées à des crises conjugales telles que les 

divorces, les violences et les injures… il est important de comprendre que l’insertion de la 

femme est un élément important vers l’autonomisation et l’épanouissement. Car elles sont 

des enjeux pour la croissance et le développement économique.     

3- Enjeux économiques de l’insertion des femmes dans les entreprises privées 

L’insertion de la femme de manière générale dans les diverses activités sociales est un 

élément important pour le développement de l’Etat. En effet, la femme occupe une place 

prépondérante dans la société. Elle est impliquée de manière globale dans toutes les affaires 

de la société. Au travers de son implication, il est possible de faire une analyse générale du 
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pourcentage des femmes impliquées dans les différentes activités au Cameroun. Ainsi, on 

note 53% au Cameroun et plus de 58% des femmes actives dans le monde
264

.  

  Le niveau élevé des taux de mortalité n’est que l’un des nombreux obstacles à 

l’égalité entre les hommes et les femmes. L’égalité n’est pas uniquement un objectif 

fondamental. Il est également un atout primordial pour l’économie. A cet effet, le Cameroun 

et certains Etats du monde ont pris des mesures importantes pour les années à venir afin de 

réduire la disparité entre l’homme et la femme et d’insérer massivement les femmes dans les 

objectifs d’emplois
265

.  

 Pour promouvoir cette économie, l’élément primordial au quel se servent les femmes 

est l’éducation. Elles se servent de l’éducation pour accroitre leur présence sur le marché du 

travail, diversifier leur emploi au-delà de travaux ménagers, et des soins de famille ; avoir un 

impact au sein de la communauté. Les femmes constituent plus de 40% des populations 

actives mondiales et une proportion importante des entrepreneurs à l’échelle nationale et 

mondiale.  

  Qu’elles soient salariées, agricultrices ou entrepreneurs, les femmes gagnent en termes 

de petit métier, ceci grâce à la mise à l’écart des disparités. La participation des femmes en 

termes de main d’œuvre est inégalée dans la société. Car l’amélioration attribuée à la 

productivité s’explique en partie par l’augmentation progressive du nombre de femmes dans 

le monde du travail. L’essor du secteur des services sous l’impulsion du développement 

économique fait entrer d’avantage les femmes dans les populations actives car l’impact lié à 

l’implication de la femme permet de développer de manière générale la société. 

 Elle apporte de nouvelles compétences dans le monde du travail. En effet durant nos 

recherches, nous avons observé que les femmes s’impliquent dans les petits métiers 

contrairement aux hommes, ce qui voudrait dire qu’il est impérieux de prendre en 

considération le statut de la femme dans la société de manière générale et en particulier au 

sein des entreprises
266

. 

 Au Cameroun, les femmes ont une capacité importante dans divers domaines de 

travail en particulier dans la production agricole. Les valeurs qu’elles apportent permettent 

une performance pour les entreprises privées. Son insertion permet plus ou moins 
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d’augmenter la croissance économique et de réduire le taux de chômage
267

. L’Etat du 

Cameroun en adoptant les lois protégeant les droits des femmes, est conscient de son enjeu 

dans le développement car pour ce dernier, la femme est un atout de stratégie allant du 

secteur rural au plus grand marché de développement. On comprend donc que, la femme est 

actrice de la croissance économique.  

  Au terme de ce chapitre qui clore notre travail, il était question de présenter les 

mesures prises par l'Etat et la société civile en vue de faciliter l’emploi des femmes par les 

entreprises. Il ressort que l’Etat s’implique réellement dans la prise en compte de l’emploi des 

femmes au sein des entreprises à travers la création des structures spécialisées et un cadre 

légal de revendication des droits de la femme. Plus loin, nous avons analysé les actions des 

osc pour la prise en compte de la situation féminine dans les entreprises privées.  

Enfin, il a été question d’analyser les défis, et les enjeux de l’insertion de la femme au 

sein des entreprises en générale. De ce fait, nous avons insisté sur la pression de l’Etat sur les 

entreprises privées, la stabilisation et la cohérence familiales ainsi que les enjeux 

économiques. Il ressort de cette analyse qui, en insistant sur le contrôle permanant au sein des 

entreprises, l’Etat peut atteindre le quota de la représentativité des femmes dans le monde de 

l’emploi, cela permettra dans une certaine mesure de promouvoir une stabilité socio-

économique. Parlant des enjeux, l’insertion de la femme est un atout important pour le 

développement car son implication dans la production nationale participe à la croissance de 

l’Etat. De manière générale, elle participe à l’essor de l’économie nationale. 
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Au terme de l’analyse des differentes articulations de cette étude, qui portait sur les 

entreprises privées locales et l’emploi des femmes dans la ville de yaoundé (1989-2022), il 

ressort après diverses études et observations sur le terrain que, si nous parlons de la création 

et le fonctionnement des entreprises privées dans la ville de Yaoundé, c’est grâce à une 

multitude de facteurs qui ont favorisé la création de celles-ci. Nous avons entre autres les 

facteurs démographique et économique dont la crise économique de 1989. Ces entreprises 

sont dans le secteur formel et informel. Cependant, les entreprises qui font l'objet de notre 

étude sont formellement reconnues et ont au moins 20 employés. Ces dernières travaillent en 

inter action sur le territoire national. A la suite de ces différents facteurs ayant influencé la 

CONCLUSION GENERALE 
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création et la mise sur pied des entreprises privées dans la cité capitale, nous avons fait le 

constat selon lequel ces entreprises sont installées de manière stratégique et sont regroupées 

au sein de la ville ainsi que dans les périphéries. En prenant en considération leurs 

classifications, on se rend à l’évidence que ces entreprises sont par catégories et classées en 

fonction de leurs tailles, statuts et domaines d’activité. S’étant donc réunis autour de la 

question du genre à travers l’emploi des femmes au sein des entreprises privées, les différents 

acteurs n’ont omis de prendre pour repère les différentes conventions, lois et statut liés aux 

normes juridiques en faveur des femmes. Ainsi, les réalités observées dans les différentes 

structures du Cameroun en générale et dans la ville de Yaoundé en particulier sont diverses. 

Grâce à cette orientation, nous avons observé la situation de l’emploi des femmes au 

sein des entreprises privées locales dans la ville de Yaoundé. Malgré les critères imposés 

parfois par le domaine d’activité, on retrouve néanmoins les employés des deux sexes au sein 

des entreprises privées de la cité capitale. A travers nos recherches, il s’avère de manière 

générale que la femme est sous représentée au sein des entreprises. Toutefois, si certaines 

entreprises sont en majorité féminines, c’est à cause de la stratégie commerciale et du 

domaine d’activité qui nécessite la souplesse de la femme. Nonobstant ces faits, le 

pourcentage des hommes est toujours supérieur à celui des femmes au sein des entreprises. 

Ce qui nous amène à conclure que, le choix de la candidature féminine est parfois lié à la 

politique de l’employeur. De manière générale, la situation de la femme au sein des 

entreprises est très complexe et parfois ambigüe, ceci au regard d’un ensemble de situations 

décriées par cette dernière. Sous cet angle, c’est le phénomène de salaire qui est le plus 

flagrant, car elles sont marginalisées dans les prix du salaire.  Ce phénomène va en droite 

ligne avec les retards, les aérés et irrégularités des salaires, et dans d’autres mesures, le 

mauvais management des entreprises. L’ensemble de cette situation conditionne 

véritablement l’insertion de la femme dans la société en générale et en particulier au sein des 

entreprises privées. 

Parlant de ces difficultés rencontrées par les femmes au sein desdies entreprises 

privées, elles vont des contraintes psychosociales jusqu’aux contraintes d’ordre juridique et 

professionnel en passant par les difficultés physiques et sécuritaires. En effet, il n’est pas 

facile pour les femmes de cumuler un double rôle ; celui du travail en entreprise et du foyer 

pour celles qui ont des conjoints. Les femmes doivent en même temps gérer le boulot et le 

ménage, ce qui entraine des pressions psychologiques de toute sorte. Ressort-il également de 

ces problèmes, le volet physique. Il réside dans la difficulté à accomplir les tâches et 
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l’exposition des femmes aux multiples formes d’insécurités. Dans la plupart des entreprises 

privées de la ville de Yaoundé, l’accent est mis sur l’effort physique ; ce qui rend vulnérable 

la femme et la relègue au niveau inférieur par rapport à l’homme. S’ajoutent à cette liste les 

contraintes d’ordre juridique et professionnel, marquées principalement par le non-respect 

des droits de la femme en entreprise et la non application des textes et lois en faveur de ces 

femmes. A ce niveau, les entreprises usent de la faiblesse de la femme pour s’accaparer des 

privilèges auxquels elles ont droit. Les chefs d’entreprises profitent parfois de la position de 

ces femmes pour les licencier. Surtout lorsque celles-ci émettent des tentatives de 

revendication. Il faut noter également qu'elles sont victimes des harcèlements sexuels et 

professionnels de toute sorte venant des collègues hommes sans oublier les patrons qui 

manquent de caractère professionnel. Au regard des charges qu’elles portent, ces femmes 

sont parfois obligées de s’accrocher afin de pouvoir se démarquer et s’insérer en milieu 

professionnel.      

Face à ces problèmes, des mesures sont prises par l'Etat et les acteurs internationaux 

en vue de faciliter l’emploi des femmes par les entreprises. Ainsi, l’Etat, principal acteur de la 

protection des citoyens s’implique réellement dans la prise en compte des problèmes des 

femmes et de leurs emplois au sein des entreprises. C’est à travers la création des structures 

spécialisées et un cadre légal de revendication des droits de la femme que sont observées les 

actions de ce dernier. Auxiliaires à l’Etat au travers des accords, conventions et traités, les 

acteurs internationaux à l’instar des ONG et des OSC s’impliquent également en faveur du 

respect des droits des femmes et de leur insertion dans la société en générale et en particulier 

dans les entreprises privées. Cette implication est visible à travers l’organisation des grands 

débats et séminaires pour sensibiliser les uns et les autres sur ce fléau et la prise en compte de 

la situation féminine dans les entreprises privées.  

C’est grâce à cet engagement et à cette détermination des acteurs en rapport avec 

l’Etat, qu’on est arrivé à la prise en compte du statut des femmes dans certaines entreprises de 

la localité de Yaoundé. Notons que, la majorité des activités et des projets financés par les 

organisations telles que l’ONU-FEMME, l’Union Européenne, et les OSC, et bien d’autres 

ont toujours été et sont toujours destinées aux personnes défavorisées et marginalisées d’une 

part et aux actions du gouvernement d’autre part. C’est pourquoi depuis quelques années, ces 

organisations ne cessent de financer des projets à travers des coopérations à l’intérieur du 

pays. Le but étant d’accroitre le niveau d’insertion de la femme au sein des entreprises en 
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particulier et de limiter les crises sociales dont nous avons déjà fait mention plus haut et qu’il 

n’est plus nécessaire de le rappeler ici.  

Au moment où nous nous apprêtons à clôturer cette étude, nous pouvons proposer 

certaines pistes de solutions aux différents acteurs afin de promouvoir un climat favorable à 

la situation des femmes dans la société et au sein des entreprises privées au Cameroun. Pour 

se faire, en insistant sur le contrôle permanant au sein des entreprises, l’Etat et les autres 

acteurs peuvent atteindre le quota de la représentativité des femmes dans le monde de 

l’emploi. Cela permettra dans une certaine mesure de promouvoir une stabilité socio-

économique au sein de la société. Egalement, mettre un accent particulier sur la production 

des rapports concernant les entreprises qui ne respectent pas les lois et textes relatifs à la prise 

en compte de la parité genre dans ces structures. Il faudrait par exemple institutionnaliser la 

collaboration, le dialogue et la synergie entre les différents acteurs (Entreprises, Etats, Union 

Européenne, OSC et populations), l’insertion de la femme est un atout important pour le 

développement.  Son implication dans la production nationale participe à la croissance de 

l’Etat en général et de la ville de Yaoundé en particulier. A notre avis, ces mesures vont 

permettre d’amorcer véritablement le développement à travers la politique effectuée par 

l’Etat dans la ville de Yaoundé. Egalement, pouvons-nous suggérer à l’Etat et ses différents 

partenaires de promouvoir l’auto-emploi pour les citoyens désireux et souhaitant se lancer 

dans certaines activités. Cette initiative va palier a bon nombre de problèmes que rencontrent 

les citoyens de nos jours et permettre ainsi un développement effectif. 

Au regard de la situation des femmes au sein des entreprises privées de la ville de 

Yaoundé, nous pouvons affirmer que les femmes subissent beaucoup de pression au sein de 

ces entreprises. Mais elles tiennent par ce qu'elles sont souvent des mères célibataires, 

veuves, ou leaders de famille ou femmes intelligentes qui veulent s'affirmer et impacter le 

monde du travail. 

Ce travail réalisé n'a pas abordé toutes les réalités liées à la femme dans les 

entreprises en général et en particulier celles du privées. Il y'a encore un vaste champ de 

terrain de recherche à explorer. À l'instar de la problématique du patronat des femmes, 

licenciement des femmes, et l'entrepreneuriat.   
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Annexe n° 1: Guide d’entretien 

 

GUIDE D’ENTRETIEN 

 Ce guide est adressé aux informateurs dans le cadre d’une étude pour la rédaction 

d’un mémoire de Master en Histoire Économique et Sociale sur le sujet suivant : 

 

« LES ENTREPRISES PRIVEES LOCALES ET L’EMPLOI DES 

FEMMES DANS LA VILLE DE YAOUNDE (1989-2022) » 
Nom de l’étudiant : Madeleine Nicole MINYEM NJIB 

Sous la direction de 

Mathieu Jérémie ABENA ETOUNDI 

Maître de Conférences 

 

NB : Les informations recueillies au terme des différents entretiens sont confidentielles et ne 

peuvent être utilisées que dans le cadre de cette étude. 

 

IDENTIFICATION DE L’INFORMATEUR 

NOM ET PRENOM…………………………………......…………………. AGE……...................... 

PROFESSION…………………………………………………… LIEU……………………………… 

DATE………………………………………………………  TEL……………………………………… 

I- QUESTIONS GENERALES 

1 Que savez-vous des conditions à remplir pour créer une entreprise au Cameroun ? 

2- Quels sont les facteurs ayant favorisé la création et l'installation des entreprises dans la 

ville de Yaoundé ? 

3- Pouvez vous citer les sits où l'on trouve les entreprises dans la ville de Yaoundé ? 

4- Quelles sont les différentes catégories d'entreprises qu'on retrouve dans la ville de 

Yaoundé ? 

5- Pouvez vous citer les critères qui concourent au recrutement des femmes dans les 

entreprises privées ? 

6-Quel peut être le ratio entre l'homme et la femme dans les entreprises privées ? 

7- Quel peut être le pourcentage global des femmes dans les entreprises privées ? 

8-Y'a t'il des postes spécifiques réservé aux femmes dans les entreprises privées ? 



132 

 

9- Quels sont les obstacles et difficultés que les femmes rencontrent dans les entreprises 

privées ? 

10-Quelles sont les mesures prises par l'État et la société civile pour faciliter l'emploi des 

femmes ? 

11- Citez quelques institutions en faveur de la promotion de la femme mises en place par 

l'État ? 

II- QUESTIONS AUX CHEFS ET PERSONNELS D'ENTREPRISES 

1- Quels sont les facteurs qui ont motivé la création de votre entreprise dans cette localité ? 

2- Quelle est la catégorie de votre entreprise ? 

3- Quels sont les cas de concertation des employés qu'on trouve dans votre entreprise ? 

4 Comment appréciez-vous l'action syndicale et l'organisation patronale ? 

5-Quels sont les principaux critères de recrutement des femmes dans votre entreprise ? 

6-Les hommes et les femmes sont-ils soumis au même titre, critères dans le recrutement ? 

7- Quel est le pourcentage que les femmes occupent dans votre entreprise ? 

8- La problèmatique du genre existe t-elle dans votre entreprise ? 

9- Combien de femmes sont employées chez vous ? 

10- Quels sont les postes qu'elles occupent ? 

11- Occupent t-elles les mêmes postes que les hommes ? 

12- Quelles sont les difficultés qu'elles rencontrent au travail ? 

13- Sont-elles payées au même tarif que les hommes ? 

14- Quelles sont les conditions de sécurité des employés de votre entreprise ? 

15- Quels sont les défis et enjeux de l'insertion des femmes dans le marché du travail ? 

III- QUESTIONS AUX INSTITUTIONS ET AUX AUTORITEES EN CHARGE 

DE L’EMPLOI DES FEMMES 

1- Que faites vous pour promouvoir le recrutement des femmes au sein des entreprises locales 

? 

2- Comment appréciez-vous les différents critères énumérés dans le recrutement des femmes 

au sein des entreprises ? 

3- Quel est le pourcentage que les femmes représentent parmis les enployés ? 
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4- Quels sont les postes qu'elles occupent ? 

5 - Dans quelle condition travaillent-elles ? 

6- Quelles sont les difficultés qu'elles rencontrent au travail ? 

7- Quels sont les obstacles auxquels elles sont confrontées ? 

8- Quelles sont les initiatives prises pour régulariser les différences salariales ? 

9- Quelles sont les conditions de sécurité sociale pour les femmes ? 

10- Les femmes ont t'elles des difficultés dans l'évolution de leur carrière ? 

11-Avez-vous déjà participé aux programmes de formation de la jeune fille et de la femme 

organisés par l'État et la société civile ? 

12-Que pensez-vous des initiatives prises par l'État pour l'amélioration des conditions de 

travail de la femme ? 

13- Comment gérez-vous les plaintes d’harcèlement que sont victimes les femmes ? 

14-Quels sont les défis et enjeux de l'insertion des femmes dans le monde de l'emploi ? 

IV- QUESTIONS AUX FEMMES EN QUÊTE D'EMPLOI OU EN EMPLOI 

1- Comment appréciez vous les critères de sélection auxquels vous êtes soumis dans la quête 

de l'emploi ? 

2- Ces critères sont-il favorables ou défavorable aux femmes ? 

3- Quelle est votre situation entant qu’employé dans cette entreprise ? 

4 - Quel poste occupez-vous ? 

5- Avez-vous des postes spécifiques et différents de celui des hommes ? 

6 - Dans quelle condition travaillez-vous ? 

7- Quels sont les maux auxquels vous faites face dans cette entreprise ? 

8- Citez quelques difficultés auxquelles vous faites face ? 

9- Etes-vous mariée ? Si oui comment aménagez-vous votre carrière à votre ménage ? 

10- Etes vous influencée par la gente masculine ? 

11-Avez vous déjà été victime d'un harcèlement de travail ou sexuel ? Comment vous le gérer 

? 

12- Quel est vôtre montant salarial par rapport aux hommes ? 
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13- Quel est votre profil de carrière ? 

14 Etes-vous sous couvert de protection sociale ? 

15- Avez-vous déjà participé aux programmes de formation de la jeune fille et des femmes 

par l'État et la société civile ? Si oui qu’en pensez-vous ? 

16- Avez-vous déjà participé aux séminaires sur l'emploi des femmes ? 

17- Selon vous quel sont les défis et enjeux de l'insertion des femmes dans le monde de 

l'emploi ? 

V- QUESTIONS AUX USAGERS 

1 -Comment appréciez-vous les critères de sélection des femmes ? 

2- Les femmes occupent t'elles des postes spécifiques ? 

3- Quel est le pourcentage des femmes employées dans les entreprises privées de Yaoundé ? 

4- Quel sont les obstacles que traversent les femmes dans les entreprises privées ? 

5- Quelles sont les difficultés qu'elles rencontrent au travail ? 

6- Citez nous quelques mesures prises par l'État pour faciliter le recrutement des femmes ? 

7 -Avez-vous déjà participé aux programmes de formation pour la jeune fille et la femme par 

la société civile ? 

8- Quelles sont les organisations syndicales qui défendent les conditions salariales des 

femmes ? 

9- Quels sont les enjeux et défis des femmes dans le monde de l'emploi ? 

Pouvez vos nous fournir quelques éléments qui peuvent illustrer vos propos ? 

 

Merci pour votre bonne compréhension et contribution au développement de la 

recherche ! 
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Annexe n° 2 : Attestation de recehrche 
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Annexe n° 2 : Quelques demandes et autorisations de recehrche 
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Annexe 3 : Lois fixant les incitations à l’investissement privé 
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Source : Archives du Ministère des Pétites et Moyennes Entreprises 
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Annexe 4 : Lois modifiant et complétant les dispositions fixant les investissements privés 
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Source : Archives du Ministère des Pétites et Moyennes Entreprises 
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Annexe 5 : Lois Fixant incitation aux investissements privés 
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Source : Archives du Ministère des Pétites et Moyennes Entreprises 
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Yaoundé   21/07/2023 

2 Mbog Emmanuel 20 ans Etudiant Yaoundé 16/11/2023 

3 Solefack Nadine 27 ans  Ménagère      Yaoundé 27/7/2023 

4 Magne Elvige 24 ans  Gestionnaire des 

rayons 

Yaoundé    18/8/2023 

5 Tabi Oyaa 37 ans Cantinière Yaoundé 21/7/2023 

6 Mouchili  42 ans Agent des impôts Yaoundé 22/10/2023 

7 Eboa Germaine 31 ans Sans emploi Yaoundé 22/10/2023 

8 Ateba  29 ans  Caissière Yaoundé 23/10/2023 

9 Ambassa Victorine 34 ans Réceptionniste à 

l’hôtel palace 

Yaoundé 1/11/2023 

10 Fonga David 44 ans Délégué du 

personnel à 

Mentravel 

Yaoundé 4/04/2024 

11 Onana Ambassa Germaine 26 ans Employée dans un 

super marché 

Yaoundé 10/10/2023 

12 Medounga Julien 39 ans  Inspecteur de 

police 

Yaoundé 7/12/2023 

13 Anonyme 32 ans  Caissière dans une 

structure 

commerciale 

Yaoundé 17/12/2023 

14 Ngono Vivianne 28 ans Ancienne 

employée dans une 

parurerie  

Yaoundé 17/12/2023 

15 Anonyme 29 ans / Yaoundé 11/01/2024 

16 Bilounga Christelle 34 ans  Employée dans un 

restaurant 

Yaoundé 23/11/2023 

17 Ngo Ngue Janine 42 ans Chef du personnel 

à SIM 

Yaoundé 21/07/2023 

18 Owona Felix 57 ans  Chef d’entreprise 

de construction 

Yaoundé 11/11/2023 

19 Ayissi Valery 29 ans  Employée à Dovv Yaoundé 25/ 11/2023 

20 Onana Lisette 41 ans  Ancienne 

employée d’une 

structure 

Yaoundé 7/12/2023 

21 Ange Aurelie 32 ans Ancienne 

employée dans une 

structure privée 

Yaoundé 12/01/2024 

22 Donfack Clemence  27 ans Ancienne 

employée à Dovv 

Yaoundé 14/12/2023 

23 Endom Thérèse 30 ans  couturière Yaoundé 17/04/2024 

24 Kamga Pierre Jule 44 ans Chef de service Yaoundé 18/9/2023 
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dans une entreprise 

publique 

25 Amougou Théophile 52 ans  Chef d’entreprise Yaoundé 28/02/2024 

26 Youssouf Mohamed 39 ans Agent contrôleur 

au MINPMEESA 

Yaoundé  

27 Akono Evans 52 ans  Chef de service des 

équipes de la 

structure Géo 

fondation 

Yaoundé 20/04/2024 

28 Atangana Nicole 31 ans Employée à Safari 

Hôtel  

Yaoundé 8/01/2024 

29 Eloundou –Bosco 33 ans  Agent comptable 

de yofi 

Yaoundé 17/01/2024 

30 Yanga Mekok Roxane Jean Herna 24 ans Employée à IBC Yaoundé 6/05/2024 

31 Mesina Vanessa Carole 27 ans Etudiante Yaoundé 6/05/2024 

32 Mpenda Roméo 26 ans  Employé à 

SONECOM 

Yaoundé 6/05/2024 

33 Badan Doline 31 ans Agent commercial 

à Novia 

Yaoundé 7/05/2024 

34 Djogo Evariste 30 ans Chef d’entreprise 

PLECAM 

Yaoundé 6/05/2024 

35 Abada Abada 34 ans Hôtesse boutique Yaoundé 21/07/2023 

36 Nya Salomé 31 ans Agent de sécurité Yaoundé 21/07/2023 

37 Mpenda Léopaul 40 ans Enseignant Yaoundé 28/07/2023 

38 Atouba Marina 21 ans Etudiante Yaoundé 3/04/2024 

39 Mballa Laurette France 25 ans Etudiante Yaoundé 6/05/2024 

40 Oguenné Ulrich 53 ans Chef du personnel Yaoundé  
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